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BILAN TRkVAIL PARLEMENTAIRE 1954-1958 . 
-------------------------------------

a ) Matières sociales , économi ques et reventicatives . 

Propositions de lois . 

Allocation compensatoire de 200 fr'-,ncs par mo is à tous les pen
sionnés, à tous les bénéficiaires d ' allocations socia l es , ainsi 
qu'à tous les économiquement faibles dont les revenus sont in
férieurs à 3 , 500 francs par mo is. 

Dejace - S . E . 1954 

- Abrogation de 1 1A.R. du 26 .10 . 1953 modifiant l'arr@té du Régent 
du 26 ma i 1945 organ ique de 1 10ffice Nat ional du Placement et du 
Ch8mage . 

G. Glineur - S .E . 1954 

- Instauration d 1 un Service Nat ional de Santé . 

G. Glineur - S .E. 1954 

- Modification des orgnnes de sécurité et d 1 hygiène dans l es mines , 

G. Glineur - S . E . 1954 

( modifications et élargissenent des pouvoirs des délégués ou
vriers) . 

Fonds provisoire de sout ien des ch6meurs involontaires. 

G. Glineur - S .E. 1954 

- Fixation des minima de salaires· et traitements . 

G. Glineur - 0 . 0 . 55 - 56 

~( - Modi fication de l~ loi sur l a ?ension de retrqite et survie de s 
ouvri ers. 

G. Glineur ~ . o . 55 - 56 
(r evendications des fensionnés) . 

JS:'' - Moà.if ica tion pension de retr<l i te et survie des mineurs. 

G. Glineur - S . O. 55 - 56 

- Modi fi cation de la loi sur les maladi es professionne lles. 
G. Glineur - S . O. 56 - 57 

( Intro~uction de l 1anthraco-sili cose) . 

- Vacances des travailleurs . 
(instauration du double pécule) 

G. Gl ineur - s .o. 56 - 57 
Cor.1plétée er. 57-58 par un amendement instaur':3.nt 
le double ?Geule en 1958. 

- Instauration de la sema ine de 45 heures. 

La lmand - S . O. 55 - 56 

- N~tion~lisation des mines . 
Lrlmand - S . O. 56 - 57 
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- Adaptation de la taxe professionnelle . 

Lalmand - s .o. 56 - 57 
- Modification à la loi sur les accidents de travail. 

Amendements 
J . Terfve - S .E . 1954 

Sur la loi portant la pension à 28 . 000 rr . 

Sur la loi des 
Glineur G. - S . E. 1954 

pensions ouvrières . 
Glineur G. - S . E. 54 .. 55 

- Sur la loi modifiant la sécurité sociale . 
Glineur G. - S . E. 54 ... 55 

- Sur la ~e4sio.n des t~availleurs indépendants . 
Lalmand 54 - 55 

- Sur les réserves de Campine . 
Lalmand 57 - 58 

- Sur le Conseil des Charbonnages . 

Lalmand 57 - 58 
- Sur les ajustements en faveur victimes civiles de la guerre . 

Glin~ur G. 55-56 
- Sur la pension des employés . 

Glineur G. 55-56 
- Sur les nouvelles règles de sécurité et de salubrité . 

Glineur G. 56-57 
- Sur la loi de :;_Jension des ouvriers . 

Glineur G. 56- 57 
- Sur la loi relative aux va• ances annuelles . 

Glineur G. 57- 58 
- Sur le prélèvement . 

Lalmand E. 55-56 
~ b) Matières coloniales . 

- Suppression des corvées coutumières . 

Dejace - S . : . 1954 
- Etablissement de la liberté syndicale au Congo be lge . 

Dejace - S . E. 1954. 
- Abolition des peines corporelles . 

Dejace - S . E. 1954 
c) Matières militaires . 

- Limitation des effectifs et attributions Gendarmerie . 
(ceci à la suite des îusillades de Gr~ce-Berleur) 

Dejace - S . E. 1954 
- Amélioration du statut matériel des miliciens . 

Dejace - S . E. 1954 
(suite à la prolongation durée du service militaire) . 



... 
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Amnistie des infractions commises par des militaires de 1 1A. B. 
entre le 1er mai et le 31 décembre 1952 . 

Dejace - S . E. 1954 
(amnistie pour lutte contre 24 mois) 

d) Divers 

Pronositions de lois . 

- Pension de réparation aux fa r- illes des victimes de Gr~ce-Berleur . 
Dejace - S . E. 1954 

- Remboursement des amendes indûment payées par les planteurs de tabac . 
Dejace - S . E. 1954 

- Contre la propagande de guerre . 
J . Terfve - S.E . 1954 

~ Amendements . 

- Sur la question scolaire . 
Dejace - 54-55 

- Sur la redevance pour télévision . 
Dejace - 57- 58 

- Sur le fonds agricole . 
Le.lmand - 54-55 

- Sur le droit de préemption en faveur des preneurs de biens ruraux . 
Lalmand - 55-56 

Sur les pigeons . 
Lalmand - 55- 56 

- Sur la loi sur l'alcool . 
Lalmand - 55-56 

- Sur le remembrement rural . 
La.lmand - 55-56 

Interpellations 

- Sur la catastrophe des carrières de Florzé . 
Dejace - 24 . 6 . 54 

Sur effondrement prix du beurre . 
Dejace - 10 . 6 . 54 

- Sur de nouveaux accidents de carrière en O. A. 
Dojace - 24 . 2 . 55 

- 0ur l ' incendie charbonnage Patience et Beaujouc. 
Dejace - 26 . 6 . 57 

- Sur les retards à la réforme de la pension des minsurs . 
Glineur - 8 . 11 . 55 

- Sur sécurité sociale . 
Glineur - 6 . 3 . 56 

- Sur la catastrophe du Bois du Cazier . 
Glineur - 20 . 11 . 56 
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- Sur fermeture de Baume- Marpent • 
Glineur - 5 .2 .57 

- Sur l ' insécurité à la S . H. C. F. B. 
Glineur - 26 .3 .57 

Sur réforme ·.ension c es mineurs . 
Glineur - 29 . 3 .57 

Sur prix du pain . 
Lal~and - 24 .4 .56 

Sur les écha.ges commerciaux avec la Chine . 
Lalmand - 11 .6 . 57 

Sur retard pension des indépenQants . 
L2l~and - 12 . 11 .57 

- Sur grève diamantaires . 
Lalmand - 14 . 11 .57 

pas développé - ~rrangement avant . 

- Sur catastrophe du Rieu-du- Coeur . 
Terfve J . - 1.6 .54 

- Sur ~ormose et politique 6trangère . 
Terfve J . - 15 .2 .55 

- Sur nouvelle catastrophe Rieu- du Coeur . 
Terfve J . - 14. 2 .56 

Sur mines marginales du Borinage . 
Terfve J . - 14 .2 .56 

- Sur projets Marché Comr.iun - Euratom . 
Terfve J . - 20 . 3. 56 

- Sur grèves du Borinage . 
Terfve J . - 26 .6 .56 

- Sur nomination Speidel . 
Terfve J . - 5 .2 . 57 

r.j oute.r à cela 

::..es :n- !" en- :ons sur les Bud e-'-.s -

e~ :es ~r..:. __ c:_a~x -· e __ "' e .. à:'..sc~ss: ?O . 



Note fournie le 9 è~écerobre 1959 par tlonsieur le Ï'linistre du 
Com1:1erce Extérieur de Belgique en réponse à une question 

orale du député Théo DEJACE . 

BLOC:.GE P R LE TREASURY :>~P.h.RTHC' T DE V.ASHiiiGTON 

DES AVOIRS EN US DOLLARS iJ..L~T -:; EUS P..:.R LES R~S

SOR1'I~SANTS CHINOIS DANS L::::..S LIVRES DE L Bh.NQUE 

BE:LGE POUR L 1 ETRJ .. NGER (EXTREME - ORIEUT) , S . b. . 
:-:-: - :-:-:-! 

En 1949 , la Bank of China a prié la ~lupart èes Succursales des banques 
étre.ngères établies en Chine , y coi:1pris celles de la B".nque Belge p0ur l 1Etran
~Lr (Extr6me- Orient) , d ' effectuer , pour son cowpte à 1 1 ~tran6er , des opérations 
bancaires , notannent des ancnisseuents et ~es paic~ents . 

Une convention fut conclue à cet effet entre èiverses banques européeP~~os 
et la Ba'-k of China . 

En exécution de cette convention , les Succursales de la Banque Belge pour 
1 1Etranger (Extrftme- Oricnt) ouvrirent à la denande de la Bank of China , aupr~s 
de leurs correspondants ~ans ùivers pays , des lettres de crédit irrévoc~0les , 
lib:!llées en dollars USA 1 j_)OUr 1 1 i11portation è_e ,1archandises en provenance des 
Etats- Unis et de divers pays européens . La B2..nlc of China , en règle générale , 
versait à la Banque Bclse i)OUr l 1Etranger (Ex-cre1:1c- Orient) , une provision en 
~olle.rs USA au ~o~cnt d ' ordonner los crédits . 

Or , le Gouverneraent Anéricain décréta, le 16 CéceQbre 1950 , que la Chine 
tombait sous le coup du Tra dina' Hi th the Ene • .iy Act . 

Cette loi prohibait toute transaction en dollars USA , intéressant directe
oent ou indirectement ces ressortissants chinois . 3c prévalant de cotte loi , 
le Gouvernonent Américain bloqua dans toutes les bênques aux Etats- Unis , la 
totalité des avoirs des Succursales de Shanghai et de Tientsin . La n~me mesure 
fut étendue , le 6 janvier 1956 , aux Sièges de Bruxelles et de Hongkong . 

Par ce bloca o , la bo.:1que se trouvait entière2cnt paralysée dans son acti
vité , è..u fait qu'il était iL~ossible c.e dénouer un :;rand nombre d. 1 opératio:ns 
co:~erciales inter~ationales, sans asser par le narché de Ne~-York . 

SiEultanément , la mr~sorarie de \ashi1gto~ exi2ae.it que tous les fon_s 
c':i!'lo.:.s fii;ura .t sous lt?s ccmptes c la 3ar.q_ue ~cl:e pour l 16tra!l.ger (Extr~--e
Oricnt) , en dol e.rs UA, soie!l.t portés en u.~ cospte bloqué sé?aré, sans q oi 
la Ct::sure de coercition ne serait pas levée . 

Les dénarches entreprises à l ' époque s 1 ét~nt averees vaines , la B~nque "cl-c 
pour l ' Etranger (Extr~t:rn-Orient) , co:·.1I.ie d 1 ailleurs lt::s autres banques Guro
pécnnes égalcnent fra_~ées par le Décret du 16 ùéce~bre 1950 , se vit contrain
te , le 20 janvier 1951, de se sounettro aux exi~~nces èu Treasury Dcpart~cnt . 

~~ ~entant de 9 à 10 cillions de ~ollars us~, fi~ll.:'ant dans les livres 'e 
~a B~nquc Belge pour 1 1=tranger (Extrt~e-Orie~~) fut ainsi bloqué par orè'..rc 
d.~s au-iorités a."éric[;.ines . 

. .. / .. 
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... / .. 
Les nombreuses ~énarches entreprises par le Président do nos filiales de : 

New York, auprès du Treasury Departnent de viashington , pour obtenir le déblo
cage de ces fonds , de i;1~me que les interve11tions de notre A[1bassadeur à Vias- . 
hington auprès du State Departnent, sont demeurées sans succ ès ; les re?résenta
tions analogues des autres puissances europ6onnos intéressées subirent le m8nu 
échec. 

X 

X X 

Les relations juri~iques de la Banque B0lge )OUr 1 1Etranger (Extr$ne- Orient) 
avec la Bank of China, peuvent ttre précisées cow.;no ci - èl.essous 

- les conventions conclues par l~ B.B. E. (E .-0 . ) avec la Bank of China lui c on.
fiaient la mission d ' agir pour coi:1pto clo cette dorni ère , en qualité de man7 

de.tair e pour les p2.ienents à 1 1 extér i eur (as ap-onts for collection and pay
J11ent abroad). 

1 1 exécution de cette rüssion inpliquai t nécossaircnent 1 1 ouverture c: ' un 
conpte en dollars USA chez le corr csponc'..ant ::>..ux Etats- Unis de la B . B ~ E . 
(E.-0.), en contrepartie des dollars USA dont la Bank of China était crédi
t ée en ses livres . 

- ce compte ouvert aux Etats- Unis a été blo-lué )ar les autorités amer1caines , 
préc isément parce qu 1 il constitua it la contrepartie du compte ouvert par la 
D. B. E. (E.-0.) à la Bank of China . 

- le blocage dicté ?ar des considérations politiques étrangèr es à la B. B. E. 
(E.-0.) constituait pour celle-ci un cas ~e force Majeure . 

- en tant que 1:iandataire , la B • .J . E. (E .-0 . ) n 1 a pas à assumer los risques des 
opérations faites ~)Our compte de son nandat , en ùohors de toute faute de sa 
part . 

Il ressort de ce qui précède , que la Banque D_;lc;e pour l 1Etranger (Extr8ne
Orient) , n ' a pas l ' obligation de payer à lo. Ilo.nk of China la sonme en dollars 
USA dont e lle est créditée dans ses livros, avant que le blocage décidé par 
l es autorités américaines ait pris fin . 

8 déc&nbre 1959 . 



LES P:\RL.O::i'IENTAIR::~S CO'ldUNISTES 

rendent compte de 

40 M 0 I S D' A C T I V I T E • 
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LEUR CONCEPTION DU ROLE DE PARLEMENTAIRE 

Le rôle que s'assigne le groupe communiste au Parlement c'est de 

se faire le porte- pa role des tr~vailleurs , d'assumer la défense de 

leurs intérêts contre ceux des monopoles . A l'intérieur du Parlement 

comme à l'extérieur , il adopte une attitude de lutte de classes . 

C'est pourquoi toutes l e s interventions des parlementaires com~u

nistes ont été mRrquées pa r la préoccupation de 

- lutter contre les pressions de droite exercées sur le Gouvernement 

pour freiner ou s'opposer aux revendications dés classes laborieuses; 

- de refuser d 1 accepter l'argument invoqué spécialement . par les mini

stres socialistes de "l'art du possible 11
• Ils ont montré la direction 

dans l Llquelle le Gouvernement pouvait et ùevait s'orienter pour trou

ver les ressources nécessaires pour f ct ire droit aux revendications ; 

- de faire respecter la démocratie dans la vie politique du pays et de 

tendre vers un contrôle ouvrier . 

Il n'est pas présomptueux de dire que sans les parlementaires com

munistes , la voix des travailleurs , des progressistes , des amis de 

la Pnix se serait bien peu fait entendre au Parlement . 

========= 



- 31 MARS 1968 Elections législatives qui condamnent les 
structures traditionnelles du pays et ex
priment la volonté de la reconnaissance 
des 3 régions dotées de larges pouvoirs en 
matière politique et économique. 

Sont élus pour le Parti Communiste : 5 représentants à la Chambre 

et 2 représentants au Sénat. 

Il faudra attendre la mi - juin, pour avoir un Gouvernement . 

- 3 avril 1968 : les parlementaires communistes se mettent à l'ouvrage. 
Drumaux , président du groupe p~rlementaire propose aux 134 nou
veaux élus de Wallonie de discuter ensemble des problèmes de l'em
ploi et de la reconversion de la Wallonie . 

Le Parti communiste et ses parlementaires y voyaient le moyen d 1 

apporter une solution aux problèmes de la Wallonie et aussi une 
étape vers l'indispensable dialogue entre les deux commun~utés. 
Mais cela n'ira pas tout seul . 

- Le 25 mai 68, devant la lenteur des réactions, Drumaux propose à Merlo t 
de charger les chefs de groupes politiques au Parlement (Drumaux -
Jeunehomme - Merlot - P~tre - Perin) de se constituer en "puissan
ce invitante" . 

Ce n'est que le 5 novembre qu'elle pourra se réunir pour la premiè
re fois . 

- Le 12 juin 1968 (après d'infructueuses tentatives de divers formateurs: 
d'Alcantera - L. Collard et V. D. B. ), le PSB et le PSC signent un . 
accord (largement inspiré p~r V. D. V. ) pour la constitution du Gou
vernement . 

Le 25 juin 1968 Gouvernement se présente devant les Cham
bres pour la discussion du programme gou
vcrnemen tal . 

Les députés communistes démontrent quo la décentra l isation tant 
vantée par le Gouvernement n'est en réalité que le maintien de 
l'état unitaire avec des succursales décentralisées des institu
tions nationales . Ils dénoncent l'absence d'assemblées élues 
dotées de pouvoirs politiques , économiques et financiers réels . 
La lutte pour ces pouvoirs sera leur cheval de bataille pendant 
toute la législature . 

- Octobre- Novembre 68 : rentrée parlementaire . 

Les parlementaires communistes vont s'attacher à demander aux 
ministres socialistes, la mise en vigueur de mesures progressistes 
de défense des masses lcborieuses . 

. .. / .. 

" 
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- Sauvetage de la Wallonie 

- A la première réunion de l'assemblée des parlementaires wallons 
(5 novembre 1 68), les parleraentairGs communistes craignant les 
manoeuvres des ~ilieux d'affaires et des banques~ les pressions 
des parlementaires de droite pour enfermer l'assemblée dans le 
bavardage et l'académisme, p~oposent une série de mesures concrè
tes d'ordre immfdiat 

Examen prioritaire du problène primordial pou~ la Wallonie : 
la lutte contre son Jépé~issecent économique ~t transformation 
des décisions C01!lffiUn3S en rropositions cle loi déposées clavant 
le Parlement, soutenues par l'ensemble des p&rlementairos wal 
lons . 
Ils proposent notamment 

1) Conférence de l'er.iploi : pour mettre fin élu chômage et réali
ser les revendic-.tions syndicales. 

2) Initiatives industrielles publiques : pour préparer la re
conversion écono~ique et créer de nouveaux emplois 
indjspcnsables. 

3) Engager le véritable règlement des problèmes communeutaires 
par la négociation entre Wallons, Flanands et Bruxel 
lois. 

4) Réunion des élus wallons. 

Développement économique 

- L'approvisionnanent du pays en pétrole 

18/10/ 68 : interpellation du Ministre des Affaires Economique par 
le groupe parlemen~aire communiste sur le fait d 1 avoir octroyé aux 
Trusts du Pétrole une ristourne de 500 millions et d 1 avoir pris 
une décision aussi importa.'1te sans avoir consul té le Parlement2 

Les parlementaires c0mmunis~es préconise~t une politique énergé
tique glob~le ~t :ndépendante, une ~uthentique solution nationale 
et proposent ln créa"tion ù'unc Société -~tionale po~r la construc
tion et l'approvisionnement ùes installations portuaires et do 
pipe- lines oà seraient ~oprésentés et le Gouvernement et les syn
dicats (société plùcée sous le contr8le du Parlement).--"Ils deman
dent des cnranties pour la construction de Petrochim à Feluy. 

25/ 10/68 : nouvelle internellation 
~'----'-~·- . 

- Le Gouvernenent .J. décidé d:i sort d:1 pipe - line Rotterdam
Anvc!'s !,mis sans g<-<rz..1ties pour Feluy. Lo député com:nuniste 
mo_tre l'~~plou: des p~ivilègcs conseLtis aux trusts pétre
l· ers (?e7-r.:> ~i__ - Shc:._e e-:. ~sso) e"L ce avec u __ e te tale dés
:n ·o--: rc 2 _' égo::ra. d:.:. ?:tr!eme!'!°':. _ui n'a pas é"té inforné et 
est is de-r2 __ -.; :.e fu.:'.. ~ dCCor:p:.:. 

'arcel Cou"Laa · a cette ,_.ê:2e :;éa __ ~e d ?arlener:.,_ défe!! _e 

dossier Feluy. 

- La création d'un Office de Pro;~otion Industrielle 

Le 6.12,68 au ?arlo:Jent, Dr'..lr.!aux rappelle au Gouvernement le 
point 71 de la déclilration . gouv0rnero_;n:ale qui prévoit la créa
tion de cet 03P . I~ ... / .. 



5.-

Co projet ne demande, souligne- t - il, ni de majorité des 2/3 ni des 
arrangements "bidon ri. 
Il invite donc le gouvernement à prendre immédiatement des mesures 
concrètes pour le réaliser. 

FINANCES 

T. V. A. : Dès octobre 1 68, les parlementaires communistes dénoncent 
les dangers de la T,V.Ao qui selon les estimations de l'époque de
vaient rapporter 7 milliards à l'Etat mais imposer aux consommateurs 
une charge supplémentaire de 20 milliards . 

INDZXATION DES BAREMES FISCAFX 

Les parlenentaircs comraunistes luttent de façon constante pour une 
véritable indexation (éviter de puyer plus d'imp~ts du fait que la 
hausse du soût de la vie >.urait provoqué une augnentation -
insuffisante d'ailleurs - des salaires et traitenents) . 
Ils no veulent pas se ra on trer satisfaits d'une augr,ienta tien par 
exemple des minimd inposables qui aboutit à exonérer de l'impôt cer
taines cu.tégor::.es d' éc no·niquer.wnt faibles. En fait cela ne fait 
que maintenir une sit~ation existante. 

Pour éviter de perdre rles rentrées ftscal~si argument dont se sert 
constamment le gouvernement, les/g~furi1fü\'î~t:~sr~~oposent d' 1.ugmenter 
la charge fiscale des gros contribuables et de faire la chasse non 
pas contre le petit ccntribuable mais contre la grosse fraude fisca
le. 

Au moment oü en décembre 68 , un nouveau cdde des impôts sur les re 
venus est sou:üs au vote de l<i Chambre, les co•nnuni stes déposent 
des amendements tovl~n-~ à· 

1) application, dès 1969, de l'indexation des barèmès fiscaux 
en faveur des revenus allant jusqu 1 à 250.000 fr .; 

2) établisse~ent du t~ux progressif de la taxation des gros 
revenus comme suit : 

de 1 à 3 raillions 
3 à 5 r.iilli0ns 

plus do 5 millions 
ncment a pr6vu une atténuation de la 
les revenus se situatlt entre 400 . 000 

50 % 
55 % 
GO % alors que le Gouver

progressi vi té de l'impôt pour 
et 3 millions de francs. 

3) All~ger l'impôt des revenus cumulés des époux ; 

4) mener une lutte efficace contre la grosse fraude fiscale en 
établissant le cadastre d8s fortunes; 

5) prélever une taxe exceptionnelle de 1 ou 2 % sur les capitaux 
des sociétés atteign~n~ 100 nillions o~ plus. 

Mais ces amendements rmt été rejetés par la majorité PSB- PSC . 

PCRSPECTIVES FINANCIERES 

Le 6/12/68 : discussion du Budget des Voies et Moyens pour 1969. 

Le ministre des Finances , le Baron Snoy, se nontrc tr~s optimi s te 
au sujet de la solid~t~ du franc belEO, 

... / .. 
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Le d~puté DruD3UX lui oxpriBe sa préoccupation de voir surgir de 
nouvelles difficultés pour notre counerce extérieur , une croissance 
de le spéculation et des tentatives d 1 impo3cr au p~ys des u~sures 
suppl6mentaires d'custérité. 
Il dem~nde au gouvernemen~ quelles ;nesures il compte prendre pour 
protéger le pouvoir d 1 achat des ~~sses en cas de dévaluation du 
dollar et pour garantü~ le développcmc ~-~ i:.l térieur de notre économie. 
Pour éviter que les trGv~illeurs ne p~ient ies conséquences des com
bats que se livrent lea puissances fina~ciàres de$ Etats capitali -
stes, il propose : 

le blocage strict des prix à la consorunation; 
- l'interdiction de la spéculation sur les capitaux; 

le contr8le des change3; 
- un plan de mesures sociales capubies de stinuler la demande inté-

rieure en cns de difficultés sur :e marché extérieur . 

- LA DEFENSE DB L' EMPLOI 
Discussion Budget Voies et Moyens : le député Levaux rappelle 
l'opportunité diune Conférence Nationale de 1'1rnploi entre patrons, 
syndicats et Gouvernc>ïilen·~ pour e1.ipècher de nouvelles réductions 
d'emplois et pour en crée~ des nou?eaux d~s 1968- 69 . 
Pour r6pondre QUX propositions d'Agimont des régionales wallonnes 
de la FGTB, les parlement~ires communistes proposent l'adoption 
de mesures iemédiate::, et notamment 1 1 étaèliss8rnent de conventions 
régionales garantisF~nt l'errploi et assurant le contrôle ouvrier 
sur la balance de l'ecploi. 

Le 9/12/68 : 3U cours de la 2e réunion des élus wallons, Levaux 
propose une m~sure conservatoire à défendre ~out de suite par 
1 1 asseMblée, à savo::.:· : refuser toute fcr:'1et1.:re, tout licenciement 

de ratiJnalisation en 1969, qui ~3 seraient p~s accom
pQgnés de la création préalable o~ simultanée d'emplois 
nouve::mx en noabre équivalent dans les régions 4 

-1 a eussi proposer d'adopter _ Q résoluti~n d~ Conseil provincial 
de I! inL t et ~e dcpo~er ~o~s e~semb_e de3 anende ents au proje~ 
de éce1 tralis,.,tio_-_ écono, ique, a ... er.clene!!ts ~ui s' .:..:-.spiraient du 
ncraorandun d..l C,E . , appr:mvé par 'u::anin.:..té des élus ·;:lllons . 

Le 3.1.69, les parlementaires co_~unistes proposent aux autres 
groupes politique de i:assernblée de déposer en commun : 

1) une proposition de loi reprenant la proposition faite par les 
comr,mnistes l~ 9/12 en matière de r.iesures conservatoir-:s; 

2) des amendements aux projets Terwag~e - rindeQans de telle ma
nière que des pou\·oirs réels soient a-::cordés notamment en Qa
tière écononique, aux diverses instancos existantes ou à créer 
au ni-0au de la "allonie; 

3) une praposition QS _oi dota~t la .ct lonie d'un of:ice de prome
t.:.. n in.ustrielle do.~ les ini;:;ia~ives en natière d 1 .:..~vestisse ~ · 
ment pourron7., e .. cas de carer:ce du secï;eur pri •ré , ê;:;re réali 
sées par la s ~ . :!: r ou les sociétés de dén~loppenent, régio a_ 
auxquelles les ooyens nécessaires seront assurés . 

Ils dénoncent la faiblesse du PSB et de la démocratie chrétienne 
qui tentent de dissi~uler les capitul~ticns de leurs ministres de 
v~nt les forces réactionnaires au sein du gouvernement. . .. / .. 
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- L ' EMPLOI ET LE DEV~LOPPEr·i8NT ECONOMIQUE D1•~S nifüIONS 

- Région du Centre 

Le 6.12 . 68 , le député M. Couteau interpelle le Ministre des Affaires 
économiques et dénonce la dupGrie de la promesse de commandes de 
conpensation à l 1achat par le gouverne~ent belge de chars allemands . 
Il démontre que les engageErnnts préV'lS o..uraient du assurer 10 mil 
lions d'heures de travail alors qu 1 cn fait on n 1 est arrivé à 10 

·fois moins .. 

Ch~rbonnages du LimbourR : (13 décembre 1968) 

Suite à la décision prise par le Directoire Charbonnier de suppri 
mer 1 . 280 emplois dans le bassin charbonnier de l~ Campine, le 
député M. Levnux inter~elle le Ministre des Affaires Economiques, 
J . J . Marlot . 
Il propose : 1) de faire 2ppliquer Q~ Linbourg les accords de José
Batticc c . à.d pas d'embauche de travailleurs hors de la région 
aussi longtemps que tous les clineurs en chômage de la région ne 
sont pas reclassés; 

2) l'application de ln ncsure conservat oire proposée 
par les communistes à l'assemblée des élus wallons : suspension 

des licenciements et :ermetures en 1969 qui ne seraient pas 
compensées p~r la création d'un nonbrc égal d'emplois nou
veaux; 

3) la réunion urgente d'une Conférence Nationale de 
1 1 Emploi. 
Il s'élève contre l'autorisation accordée aux patrons charbonniers 
de Campine de conserver les terrains industriels sans contre- par
tie . 

- L 1 AFFAIRE ALLEGENY -· LONGDOZ 

( implantation à Genck d'une aciérie électrique à annexer à Al legheny 
- Longdoz) . 

- Première intervention des parlementaires communistes : (13 . 12 . 68) 
interpellation de Norlot : 

Ils s'insurgent contre l 1 arbitraire et l'anarchie de l'atti - ~ 

tude du Gouvernement. 
- Ils se font le porte- parole des organisations syndicales , en 

protestant contre la décision du Coraité rainistériel de coordination 
économique et sociale sans consult~tion préalable du Comité de con
certation de la sidérurgie . 

I l s se proposent d'intervenir à l'assemblée des élus de la province 
do Liège mais celle- ci n'a pu se saisir de l'affaire . Le ministre 
Merlot court- circuite la discussion devant l'asserab l ée en prétextant 
un incident de procédure . 
Il est soutenu dans sa position par Gilbert Mottard , dépu t é socia-
1 iste do Liège (non1aé ces jours derniers Gouverneur de la province 
de Liège) . 

- Le 7 janvier 69 : nouvelle intervention du député Levaux au Parle 
ment . 
I l dénonce la ~anoeuvre gouvernemental e qui veut donne une col ora
ti on linguistique à l'~ffaire . Il montre que l e Gouvernemen t a été 
plus soucieux des intérêts des trusts et plus spécial ement des 

... / .. 
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trusts américains que de ceux des tr~vailleurs (la rivalité avec 
la Société Armco- Pittsburgh a en effet joué dans la décision du 
gouvernement. 

Lorsque le Ministre Merlot prétend n'avoir pas les moyens d'imposer 
une politique plus progressiste ou d'assurer une distribution géo 
graphique des entreprises, le député Drumaux lui demandera ce qu'il 
a faiti en tant que ministre socialis'e , pour gagner ces moyens . 

Monsieur le Ministre n'a pas répondu à cette question . 

- Le 22 . 1. 69 : nouvelle interpellation Levaux à F. Terwagne, ministre 
a . i . des Affaires éconorniques,sur l'~narchie et 1 incoh~rence de la 
politique économique du gouverneLlent et sur le pillage des deniers 
publics au profit des tr~sts ot holdings, 

Pour reuédier aux conséquences fftcheuses pour los travailleurs de la 
fusion des charbonnages de Campine, il propose : la désignation d ' 
une Commission parlementaire d 1 enqu@te. 

Pour la sidérurgie : il propose un contrôle sur les inv~stissements 
et subventions; d'une manière g6nérale il propose au PSB l'élabora
tion d'un programme qui combattrait le pillage des deniers publics 
nu seul bénéfice des trusts et qui prévoirait des initiatives pu
bliques cohérentes - le tout, sous contrôle ouvrier . 

Il s'est heurté à une réponse év~sive du ministre qui n'a laissé 
entrevoir aucun moyen pour combattre le rôle des grandes sociétés 
financi~res ni pour instaurer le contrôle ouvrier, 

- Le 20 . 2. 69 : le groupe con~u~iste dépose une propos i tion de loi ten
dant à instituer une Commission u 1 enqu~te parlementaire sur les con
ditions dans lesquelles a été conclu l'accord du 18 septembre 1967 
avec les Directions des charbonnages et les conséquences que cet 
accord a eues pour le Trésor public. 

(Pour rappel : les sociétés charbonnières ont p~ conserver l es actifs 
non liés dir~ctement à l'exploitation et ont en outre reçu la garan
tie qu ' un capital es~imé à 10360 . 000 . 000 fr~ leur serait reoboursé . 
Or les sociltés procèdent actuellement à la r~alisation de ces ac 
tifs et à des rewbourscments de capital alors qu'elles s'étaient 
engagées à investir au Li~bourg) . 

- LES A. C. E. C. 

Dès que fut connu~ l'offre d'achat des cctions ACEC par Westinghouse 
et pour éviter qua les ACEC ne passent sous con~rôle américain, le 
député Glineur dépose un projet de loi contre - signé par tous les 
députés cot~runistesc (12,2.69) 

Le projet vise à pcroettrc à l 1 Etat belge d'acquérir la majorité des 
actions des ACEC et à doter la nouvelle société d ' un Statut de 
Régie Nationale . Ce Statut permettrait aux ACEC de poursuivre leur 
exp2nsion et aux organisations syndicales de faire plus aisément 
valoir leur droit de contrôle pour garantir l'emploi . 

Le 13 . 2 . 69 : p~r Georges Glineur interpellation de Leburton sur le 
point de savoir pourquoi 1 1 Etat belge ne rachèterait pas les actions 
des ACEC. 

. .. / .. 
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:rtéponse de Lcb'lrton. : Le e;ouvernèL!Gnt n 1 a p-.s 1; int~rntion d 1 utiliser 
de talles m&thodcs extr&racment conteuses ! 
Or, il no s 'c::..gissG.i t quG de clébo·..i.rser 11/2 ni J. liard alors que depuis 
10 nns, 100 ailliards ue crédits à long t~rme et à taux réduit ont 
été accordés à des ~ntreprises capit~listes par des institutions 
publiques, en vertu des lois dit~s d'expansion économique, 

- Le 25.2 . 69 : nouvelle interpel:ation c0 G!ineur,au sujet dos ACEC . 
Il ne s'étonne pas de l'attitude des capitalistes ~ais s'inquiète 
de .la prise de position des olnistres soci:ilistes . 
Il r:ippclle que la preoccup.::ition de.3 cor.Lœnistes c'est de sauvegarder 
notre écononie do la Jépend~nc~ étrangère . 
En refusant la prOJ?OSi tion eornr.mnistp, Leburton r.3fuse 3.UX travail
leurs la garuntie pAr l'Etat, du respect des pron•.sses patronales on 
r.1n tière ct. 1 e1nplo i, 

PLANIFICATION ET D8CErJTRALIS1\TION :CCONOMIOlrnS : PrtOJET DE LOI n° 125. 

- Le 20 . 2.69 : le groupe communiste dépos8 des amendements tendant 

1) à fixer le plein ~mploi conrne objectif fond2nental; 

2) donn~r la respons1bilité ùe 1!6laboration du plan au Conseil 
National de l'Ezp:nsion ~conoLliquc plut8t qu'à un bureau du 
plan, technique ec sans pouvoirs; 

3) à accorder à chacue conseil écunooique régional de réels pou
voirs de décisioE 0n ;Jatièr'~ économique n0tar:iment en les dotant 
d'une Société ré~ionale d'Invcstisseoent et de développement 
habilitée à prendre des initiatives pour réaliser le plein em
ploi et la pro1otion industrielle - ce y compris la création 
d'entreprises industr~elles 'ubliques . 

BUDGET DU TR:\V/.,,IJJ 

- Le 16.1.69 : le député Levnux interpelle le Mi~istre Major sur le 
f~it que los firnes étrangères installées en Belgique ne res
pecte p2s ia léCTisln.tion, les conventions et usages qui régis
sent los ra~p0rts entre los employeurs et leur personnel . Il 
cite plus particulièreaent le c~s de Ford-Genck ~a is de norabreu
ses autres entreprises sont dans le n&rne cas . 

Il propose à cet efiet : 

- de renforcer l'inspection du Trevail; 
de procéder à une re:onte et à uno extension des pouvoirs et de 
la compétence des cor.li tés d'hygiène i:;t dos conseils d'entrepri 
se et d'accorde~ la droit de veto aux comités d'hygiène tout 
au moins jusqu'à c0 que l~s conseils d'entreprise se soient 
prononcées; 
d'accorder au Conseil d'onircprise le droit de rûgartl sur l ' évo·· 
lution de l'cmpl0i, le3 licenciements, 1 1 erabauche; 

- de revoir le Statut d,~s délég2tions syndicales (qui date de 
déceï:J.bre 1947); 

- de voter une loi accordant aux travailleurs le droit de se 
réunir r6gulièremen~ en asseLlb lée syndicale à l'intérieur des 
usines; 
de pr8voir que l' Dide got~vernenenta le à certaines entreprises 
sera supprimée en cas de non respect des droits acquis par los 
travr>. illelrs~ 

••• /. c 
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Le Ministre Major a ~squivé la réponse, 

- Le 16 . 1.69 : le · député Couteau interpelle sur le chômage des jeunes 
et contre les discriminations sal~riales à l'égard des fe~aes. 
Il denande Ru tlinistre M[ jor à quoi servent les ~inistres sociali
stes au go~verneraent si c 1 ost pour y ne~or une p0litique réaction-
naire. 
Il demande : - l'instauration des crcdits d 1 heures pour les jeun0s; 

- le respect des dispositions du Traité de Rome pré
voyé:mt 1 1 ég:llis-:.tion des ré1nunérations entre hor,1r.1es 
c t fer.mes; 
que los patrons et co~pugnies d'assurances intervien-
nent financièrement dans l~ formation des travail
leurs en raati~re de sécurité et hygiène . 

LA REVISIOr~ DE LA COi~S rITUTION ET PROBLCME BRUXELLCIS . 

- En déce~bre 1968 - Bruxelles : Réunion des sign~taires du Manifeste 
àes 29,, 

Devant les diîficultés et inconvénients que suscite le projet gouver
nement"'l de St.J.tut de Bruxelles, les parle;-!Erntaires co1.:.uunistes et 
plus spéciale~ent le député de Bruxelles souligne l'i@portance pour 
l'ensenble du pays, d'une négocio.tion ontre francophonds et néerlan
dophones de Bruxelles pour éviter ainsi lG risquç d'une solution 
pour Bruxelles qui lui serait imposée de l'intérieur. Ils suggèrent 
que les organisations syndicales de la région bruxelloise prennent 
l'initiative de raottre les intéress6s en pr6sence. 
D'une manière génér:ile, ils soulignent que :!.es projets gouvernctîlcm
taux n'accorderaient en fait qu'qne ~utononie de façade tant en 
natière écononique que culturelle. 

- En janvier 1969: r.ianoeuvres du PLP pour régler les problèmes comnunau
t-:tires en "Table Ronde" on dehors du Parlement . Ils décident p::i.r 
conséquent de boycotter les séances publiques de la Chambre lorsque 
comnencera le débat sur la revision de la Constitution (le F.D.F .
R. :' . et V.U . s•a.lignentL 

Les co:1nunisttos, tout en n'étant pas d.' nccord avec les r.1auvaises 
solutions gouvern2 entales, dé~ident de participer aux débats. 
Ils ne V(nlent pas faire le jeu des pires adversaires du féd.éralisne 
et ~sti~cnt que le P~rle~ent rloi~ jouer son rôle, 
Ils refusc~t :c to .b·r dans le pa_ncau du P~P q~:. cherche à aboutir 
à t. ipartis ... e de f·ü t . 

DGFElSE 
Déjà lors de l~ d:scussion du prograft .e gouverneuent~l , les p~rle
nentairas com~unistes s'étaient élevés contre le naintie1 des dépen
ses énormes et inut:les telles que celles Jestinées à financer 1 1 

achat de ch:i.sseurs 0t-~irngc" ou de t<::nks 11 Léopard 11 et contre l'achat 
de nouveaux escorteurs pour la flotte oili te.ire . 
Les scandales, grands et petits du Shape ont particulièrement fait 
1 'objet d'interpellations p:>.r le S~n'lteur R. Foël . 

- Le l , 11 . 68 : il ~ de. andé au ninistre Seghers, ninistre de lu Défen
se nat:onale, l'utilis tio_ prévue pour l'incaubla contigu à la 
caserne !le 6, ruE:l des Soears · oircs à .fo .• s. à c.quelle des trav::mx 
i._port~nts étz.:'..er-1-t effectués - L s' ~- or. e auss:'.. è.u pr:x de ces 
travaux . . .. / .. 
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Réponse : amén.:igenent d'un club d 'o::'ficiers destiné à recevo ir le s 
officiers belges et étrangers se rendan t en miss i9n auprès du Shape 
- dont coût 3,939,615)1'.u(so.ns cor.1pter le prix de l'imneuble). 

(pour mér:10ire l 1 Eco l e Norr.1nle vois~ne ét:li t toujours à ce nouent 
à l' état de taudis alors ~ue pour ce prix on aurai t pu mettre à 
l a disposition des élèves une douz~ine de classes ?réf abriquées) . 

Au cours du débat au S~nat (20.12.68) : R. No~l d&nonce le scandale 
des 816 loge:,1ents construits pour le Shape et don t seu l euent 225 
sont occupés par des locataires et il dénontre q~e l'engageaent 
pr i s pnr le gouverner,1en't précédent, sans consul t _.ti on des Chanbres , 
est inc onstitutionnel . 
Il a , en ~onséquence, déposé avec le sénateur Lagasse un amendement 
t endant à suppri1\er cette dépense du budget de l a Défense nationale . 
Mais 1 1 arrnndenent a été repoussé . 

E~~~x~~~~=g~~~~~~ = LES P J~Nsrqus. 
- Le Protoco l e d 1 .J.ccor ~l PSC --PSB annexé à la Déc iara tion gouvernemen
t a le présenté (C:hanbro 25 . 6 r l968) pl'évoit en son point 127, d' aug
menter les pensions de 9 % en 3 ~ns , soit 3 % par an . 

Pour 196~ : le gouvernement propose : 

revenu garanti au:~ personnes ~gées à l'<lge nornal de la pension: 
30 .000 &. nécage; 20.000 W. isolé; 
une sonr:ie de 400 :i1illions ser:J. affec t ée à cette iaesure; 

- pension des salariés 
- a~joration de 3 % au 1er juillet 1969; 
- doublement du pécule de vacances; 
- pension des Indépendants : n~joration équjval ente; 
- constitution d ' une Corarnission d 1 étude des différents régimes de 

pensions. 
- Lors de l a discu3sion du budgGt , le déput é Glineur, se basant s ur 

l a situation réelle des pens i onné s dont le pouvoir d'achat en fait 
n'a coss é de baisser , préconise conne objectif n° 1 d'obtenir à 
60 ::i.ns une pension égale à 75 % du saio..ire du iaanoeuvre de l' Etat. 
D' ai lleurs l a batuille de harcèlenent qu 'i l ~'a cessé de cener 
s'inspire du progracme de la FGTB ••• et des pronesses é l ectora l es 

du P "S . B. 

- MALADH~S PROFESSIONNEL!J2S 

Lor s 'lu vote à la Ch:u.1bre de 1 ., loi sur l::i. réparation des Çl.onï11ages 
causés par l es ma l adi es profess ionne ll es , G. Glineur a empOché que 
se r éalise un ~auvais coup contre l e s pens ions des n ineurs victime s 
de l a silicose. Son nmendeiïl<rnt t end:rnt à obtenir que soit nis f in 
à l a discriuinntion èt::tb lie, dans la réparation des maladies profes
si onne lles, par L. loi du 24.12 . 63 et que le droit à la réparation 
soit <J.ccordé dès l e débi.lt de l a ma l adie - est retenu . 
Pa r contre , son nDendunent en filat ière de cunu l ~es allocations d

1
in

vali di t é et los pensions de retraite en proposant que la loi inscri
ve que l e cucul so i t calcul~ en se réf§rant au sa~aire journa li e r 
de 1968 et non de 1962. 
Cet amendeaent n'a pas trouvé d'appui auprès d 1 autres parle11entaires 
ualgré l'appe l l ancé par la Centrale des Mineurs FGTB aux parlenen-
taires socialistes. ., • ., /. 0 



12 . -

Malgré ses insuffisances, les co·;; . .1unistE:s votent la loi. 

LES AGRICULTEURS 

Le 20.12.68 : le groupe parle~entaire con.1uniste interpelle le Mini 
stre de l'Agriculture sur la néc~ssité ie s'opposer &vec la plus 
grande ferraeté au pr~jet de liquidation accflérée des exploitations 
agricoles familiales préconisé par le ,1~n 1-nsholt de la Co~nission 
européenne du Marché Connun. 
Il déuontre que le projet technocrntique de Manshol t vis.e à liquider 
la base nêne de notre écono:üe:: agricole. :;:i propose une poli tique 
agricole qui : 1°) 2.SSt:re 1-::;. stabilité d,es exploi t_tions fa..-:iiliales 
notamment par une politicue de prix rentables ixée-~ur la réalité 
du prix de revient; 2°) lutte contre les 11onopoles des engrais azotés; 
3°) qui lutte contre ceux qui se livrent à des abus dans le prix de 
location des t8rrains. 
Il propose aussi la création d'industries nécessaires pour nettre en 
conserve les produits excéùentaires et les envoyer aux pays en voie de 
développenent . 

CLASSES MOYENNES ET I iIDEP'SMDANTS 

T. V. A. : le 7,1.69 : les parle wntaires co;:,·:mnistes soulignent le 
d~nger dans la tendance du gouvernenent à s'en.prendre, en natière 
d ' i!:1pôts, ux petit;:; com.rnrçnnts. 
Ils denandent que dès nvant l'applicntion de la ':: . V. A., des 11esures 
soient prises pour garantir que la charge fiscale des petits comoer
çants ne sera pas accrue~ 

Pensions des Indépendants. 

Le 2.7 . 69 : au Sénat : A. Mathieu , au nom des co11nunistes , accepte 
de voter le projet de loi uajorant de 4 % la pension de retraite et 
de survie des,tr~vailleurs indépendants tout·en l'estinant insuffi 
sant . 
Pour eux, ce projet doit 6tre considéré conme un premier pas vers 
une rédéfinition du statut social des indépendants . 

INTERIEUR 

27 . 1. 69 : 1 . Glineur interpelle sur la dotation de l'Etat au Fonds 
des Co~ unes. Il s 1 él~ve contre les anputations prévues nalgré une 
certninc ~ugnentation, Le P . C. ne suivra pas les socialistes qui 
cette année, en raison de ln particip~tion nu gouverne~ent, approu
vent ces ! putations qu'ils nvuient condannées l'année pr6cédente 
lorsqu'ils étaient d~ns l'opposition . 
Glineur dépose un ar1Gndenent tendant à nugra:rnter la dotation d ' un 
rail~iard étant donné l~ situation difficile - parfois n8ne désastreu
se - dans l3quello se trouvent les cmJ~uncs . 

7. 2.69 : le député r::o:i1 uniste int8rpelle 18 Ministre de l'Intérieur 
su·r le 111'/orld Trad.a Cc::nter 11 • I 1 s 1 é.gissai t de r~énoncer . : 

1) les conditions insolites, très contestables et dounageables 
pour 1 1 intér~t public, dnns lesquelles ont été conclues des conven
tion~ imrnobili~rcs et financièr-s entre l;. ville de Bruxelles et 
cette société privée; 

2) le !!or~ rc pect .e l::i loi co_, :.un~le q• i interdit aux coc1 .:unes 
de tr i t.::r ...,, secre ~ es ffaires qui ctte .. t en cc.use 1 1 ir.térêt 
pub Le . . .. / .. 
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Van den Boeynants , échevin des Travaux publics de la ville de Bruxel
l es , qui a mené cette opération ot au seu l profit d'une société 
privée , a été malmené par l'interpellateur. 
Le Ministre Harncgnies a du faire une déclaration impliquant la condam
nation des néthodes euploy0es par V. D. B. 

SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE 

20 . 2. 69 : Lors de la discussion du budget , G. Glineur 

1) nontre conbien est dérisoire le budget qui concerne los soins 
aux .assujettis sociaux ; 

2) propose que le secteur A.M . I . dépende, non pas cor:ine c'est le 
cas actuellement du Ministère de la Prévoyance Sociale nais du 
départeuent de la Santé ; 

3) s'élève contre les l~nteurs et atermoicnonts en Datière de 
programrae hospitalier; 

4) demande que soit onfin organisée la rÉ:f·orr!le générale des C. A. P. 
pour qu'elles jouent un véritable rô l e social . 

JUSTICE : L'AMNISTIE 

24 .1. 69 : lors de la discussion pour la prise en considératio~ d'un 
projet de loi accordant l' a·.mistie pour délits contre la sûreté 
ext ér ieure de l'Etat, le groupe du parti communiste s ' é lève contre 
cette prise en considération et propose son rejet . Il refuse de 
concevoir une annistie en faveur de ceux qui en 1940-45 ont porté 
les aroes contre la Belgique . 

La prise en considération est rejetée par 107 voix contre 72 
(PSC flanand - V. U, + un certain noLlbre de députés socialistes 
flanands et pour l e PSC seulenent Harnel), 

II 

MA1tS 69 : EN DEHORS DU PARLEMENT 

- Préparation du Printeï~ps W""lllon : 

- Les organi sations syndica l es de Wallonie appellent à des jour-
n6es d 1 action wallonnes pour l a défense de l'emp loi et l e 
sauvetage de la Wallonie . 

Le P. C. l ance le raot d 'ordre de pouvoir wallon . 

- V. D. B. lance sa proposition de nouvelle constellation politique 
(nars 69) . 

- Le P. C. estine que l'heure do la décision es t venue . Les revendica
tions conuunautaires pour 1' enploi sont refoulées. Les i:ünistrcs 
socialistes ne jouent pas au gouvernement l eur rô l e de d~fenseurs 
de l a classe ouvrière. I ls font obstac l e au regrouper.10n t des forces 
de gauche nécessaire pour b~rrer l G route à ~a droi t e qui prend 
l' ava ntage. Les conmunistes proposent que l es ainis tres wa l lons du 
PSB sortent du gouverneuent. . .. / .. 
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Le 1er Mai~ Coll.::.rd lance son ::ippel pour le Ihsso:.blern:rnt à.es 

~~~~~~~~!~~~~~--------------------------------------- ---------------
Au Parlenent! les cownunistes vont s'attacher à donner une suite 
politique aux objectifs pour lesquels ils luttent avec la nasse dos 
trav~illeurs en dehors du Parlenent. 

T. V.A. : - le 7.2ft69 : lu groupe couJunis te dépo3e un aaendeaent au 
projet, tenda~t à réduire de 20 % les taux d'inpo;ition prévus et 
à inscrir e dans la loi la liste des biens et services sou~is à la 
T. V.A. 
Cet anender:ient c. été rejeté p r 103 voix (PSC- PS3) contre 59 (PCB -
R~1-FDF - V,U. - PLP) ·· najorité contre r.ünorité, 
Les coru·runistes se sont différenciés des autres intervenants en 
abordant es senti ·üler.ier.t 1 aspect poli tique du p.~oblèL1e . 

Ils ont d~nontré les conséquences très doru1ageablcs pour la nasse 
des consonï'.lateurs du i:!écanisne proposé et ont souligné les responsa
bilités décisives du PSB dan!" cc>tte opération dÉfendue avec vigueur 
par l es ninistros Snoy et Cools. 

- SAUVEG! RDE DE LA ·.1ALLOiHE et les orojcts de décentralisation éconorJi -
que . 

L 1 asscnblée des 6l11s '.!.allons (réunie le 24.4~69) vote une résolution 
unanine pour la sauvegarde do la ~Rllonie . 

Les parler.ientair..;;s c:or.nunistes den2.ndent alors des initiatives par
lencntJ.ires c0Di;,u1.es 9our concrétiser dans 1 1 ü,r:iédiat les objectifs 
concrétis6s dans cette résolution. 
Mais les rf.sistanc0s de droite et aussi celles de socialistes freinés 
par la présence de 2in~stres socialistes au gouverne~ent, n'ont pas 
pornis d'atteindre cc but. 

10 HAI 69 : Les parlc:-.ientcircs cor.munistes wallons ré:cla;;ent la con
vocutioL d'urge~ce du 6 rou o pcr~&ncnt de contact entre les par
le, entaires ... illlons et le Conseil ""cono~Jiq'le WGllon, pour prendre 
une série de rwsures destL_é>es à "!ccélérer l.:! décentr.:lisatior.. 
éconoi:üque., 
Ils envisagent no·i:..:-r:mcnt une dérn1r~ho auprès du Prenier ninistre 
et du Vice--Pre;.,.:.c!' '1.inistrc, pour obtenir que le projet de loi 
125 sur la plahification et la décentrnlisation écono~iquo ne 
soit p~s joint nux discussions sur la revision constitutionnelle ; 
ils pro?osent aussi une dér.arche Quprès des Présidents de la 
Cha1:ibrc et du 36nnt pour obtenir la discussion d'urgence par les 
2 Chanbres du projet de loi 125. 

L~ projet 125 (déccntr~lisation 6cono~ique) est adopté par la 
Ch&nbrc le 17 juin 69 . 

Le P . C. vote contrc 7 p rco que le projet refuse claire~ent aux 
régions les qoyons dont elles devraient disposer et que les anen
deL onts proposés par le P. C. ont 6té rejetés . Le projet est déce
vant et n8hlo dangerJux pnr los désillusions qu ' il provoquera . 

Les ~.~nde~ents de Levaux visaient à : 
1) assurer le plein ;;inploi - son amendement es t refu sé sous 

prétexte quo sa proposition allongerait le texte (un ru·1endeuen t 
de VoD.B~ visant à qccentuer le cRractère centr~lisateur du pro
jet a pourt~nt été accepté); 
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2) ~révoir ùGs obligations r~cllos pour les entreprises bânéficicnt 
d 1 aides octroyées par l'Etat . 
Cet ai:1ende1:1ent est refusé par les socinlistes sous prétexte qu'il ne 
pourrait être applic&ble; 

3) à no pas liniter les initiatives industrielles publiques dnns 
les seuls cas de carence du privé - sjnon on court le risque d 1 ici 
quelques années de prétexter que le sc~teur public est incapable de 
s ' occuper de façon efficac8 en ~atièro économique ; 

4) introduire, dans ln loi: lo contrôle ouvrier et syndical au 
nivoau des entreprises bé!1éficiant de lfétat (cet nnendeuont répond 
à la revcndic::ition niso en o.vant pm· le Front Connun Synd_ical) nais a 
néannoins ~t6 rejeté. 

Il a été 3.cquis, suite à l'exigence du gouvernement, que tous los 
nncndenents àe la ~ajoritl PSC-PSB soient retirés et que tous ceux de 
l'opposition soient ropouss6s . 

Lovaux a déaontré 1u 1 e~ fait de planification, il planifie essenticllo
nent le soutien ntJ.téricl et financier D.Dplific des pouvoirs publics 
à 1' industrie ~1ri véc, et en ùli t de d8ccrntrnli sati on, i 1 décentral isc 
la consultation à l'exclusion de tout pouvoir réel de décision aux 
régions. 

LA REVISION DE LA cmrS'rJ;füTION 

Elle rencontre de grosses difficultés on raison : 

1°) du refus systénatiquc du z,ouverneï.h:mt de ternir conpto de la 
volant~ qui s'est expriaée en faveur des 3 régions dotées de larges 
pouvoirs en :.,a t5.èro poli tique et écononiquo et d'accepter de procéder 
à dos consultètions des populttions concernées l& où il y a contesta
tion sur les linitos dos r6gions; 

2°) los difficultés pour le gouvornonent do trouver ln najorité 
constitutionnelle exig~e pour pernettre ln revision. 

Los parlGnentaires ~onc•1nistcs dans une r~solution (10 juin 69) con
statent que les propositions du gouvern0~ent n2 constituent qu'une 
parodie de réfor;:ic destinée à naiYJ.tonir l'essentiel des structures 
unitaristes et centr~lisatriccs qui ont f~it laur tenps . 

Leur position consistera : 

1) à participer aux séances publiques du parle~1ent pour défendre 
leurs positions (ils se distancent donc du PLP et du FDF qui décident 
de boycotter 10s séances); 

2) à no pas accorder au gouvornencnt lo quorura constitutionnel 
indispensabl~ pour faire adopter dos solutions qui n 1 i rai ont pas 
dans ln voie du f&dérali3ne. 
C1 Gst cc quo le s6natour nené No~l défendra au S~nat l e 11 . 6 . 69 . 

En outre, il d6~osern une proposition de loi (appuyée par le Sénateur 
L~gasse) introduisnnt ' dans la Constitution le Dro i t pour les Belges 
au Roforcndun d 1 Initiative pcipulaire . 

POUR BRUXELLES : le groupe cor.u.rnnisto dépose , l e 24 . 6 . 69 , une proposi 
tion du loi instituant un statut de Bruxelles, capital e de l a Be l gique 
féd(ralo . (il sorQ pris en considération par lG par l enent le 
21. 10.69) . . .. / .. 
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Ce statut tient c01:ipt .... du :rôle splcHique d~ Bruxelles c9r11ra.e c·api tale 
et du fnit qu'à Bruxelles coexistent u~o majorité francophone et une 
minorité néerlandophone , 
Le but est donc de créer les conditions pour que les deux vivent on 
harmonie et que les droits des uns et des autres soi0nt respect~s 
d'égale manière. 

La preraière ~tape consistera à délimiter l os limites territoriales. 

DEF.E1fSE DE L'EMPLOI 

- Situation à lï entropriso : uivre et Zinc dans la réBion liégeoise : 
1 député M. LE;vaux intcr!°-cge le ninistre Loburto.:-i .sur 1 1 avenir de 
l'industrie des c ~taux non ferreux et se fait l 1 interprète de l'inquié
tude qui s'expriuc dans la région (l~ mai 1969). 
Il montre cor.ibien une :i.ntervcntion des pouvoirs publics s'avère indis
pensable pour la création d 1 ~ctivités nouvelles qui assureraient le 
maintien et le développcLlunt de l'e2ploi. 
Le 19 raai le député rend compte aux tr~vailleurs de l'entreprise. 

Les ii1enaces sur les Cockcries ,9.u Mar]...J. 

Lo projet conçu par V.D.B . d 1 un aménngeuent du territoire qui favorise 
la spéculation foncière et qui répond à sa conception de Bruxelles , 
"ville d.e services", rncn .ce 1500 à 2000 cnplois oux Cockerics . 

Lo 24,6e69 . le groupe parlor.ientaire du P.C, se fait le porte- parole 
des orgnnisations syndicales de la région de Bruxelles et il obtient 
du Parlement unnnine le vote d'un ordre du jour nettant en échec les 
projets do V. D. B. 

- LA DEFEHSE NATIONALE 

7 , 3. 69 : discussion du Budget - Chambre 

Lo groupe pnrlementaire P . C. dfa1ontre que la politique r.ülitaire de 
la Bolgique est étroite~cnt liée à ses options en politique exté
rieure et il dénonce l'escnlQdo des dépenses Llilit~ires • . 
-Il souligne que le budget des dép~nses railitaires est le.triple de 
celui prévu par la S.:mté Publique et le logement . 
Ils réaffirment la position des corn:rnnistes pour la dissolution si 
rnult~n6e des 2 Pactes (inpliquant des m0sures de désarmement et que 
los troupes étrangères, quelles qu'elles soient , rentrent dans 
leurs pays respectifs. 

S6nat : A. Mathieu a plaidé pour une 
réduction des dépenses milit~ires au b&n6fice de dépenses socinlLs 
et d 1 éducation beaucoup plus urgentes . ·Il der:w.nde une réponse posi 
tive de la Belgique à l'appel lancé à Budapest pîr les pays du P2cte 
de Varsovie po~r une conférence sur la Sécurité européenne . Il pro
pose une réduction d'un cilliard au profit d 1 ocuvres de vie et sou
ligne la répercussion qua pourr~it avoir ce geste syr.1bolique . 

25 . 4 . 69 : Chal~re : Des h~uts gradés ~ilitnires interviennent dans 
les afîaireswli tiques , contrairer:1ont à ce qu ' exige le règl enent 
milit&iro . D' où interpellation par le porte- parole du P. C. qui dé
pose un ordro du jour dcnanda.nt au Ministre do faire ta i re les 
colonels trop bavards et trop ambitieux , et de leur rappeler qu' il s 
n'ont pas à interv0nir dans l~s affaires politiques. 

. .. / .. 
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AFFAIRES ETRANGERES 

Discussion par M. Druoaux du budgvt, ~ lQ ChP~bre le 7/3/69: 
pour lui, l ' exercice Harmel (préssnté à l a dernière séance de 
l'OTAN) ne t2nd qu'à prolonger l'OTAN. 

Il propose la neutralité ~ctive et demande au gouvernement 
d 1 établir un pla..11 do dégag1:::nent prcgressif à l ' égard de 
l ' Alliance Atlantiq_ut: . En attendant, il préconise le bloccage 
de toute aggravat ion. 

Au S6nat, le 21/5/69, RLné No~l attaque c eux qui invoquent 
la r~frottable int ervent ion ~ilitaire en Tchécoslovaquie mais 
r ofusbnt d~ conda:r:!Ilor les ~gcressions sanrlantes des U. S . A., 
que CL soit à Saint JJoriingue ou ·1u VietnaD, ~ans parler d~ c e 
qui s e passe en Grèce ou dans l~s colonies portugaises. Lui 
aussi , il plaide pour une politique de neutralité active et 
démontre que l es justifications d 1 H~r~cl aboutissent à renfor 
cer l' i r,nobilis11e :ltlantique 1 périlleux et coûteux . 

INTERPELLATION AU MINISTRE DES cœ<:MUNICATIONS 

Le 25 mars 1969 : catQstrophe f erroviair e à La Louvière qui 
coüt e la vie à 15 personnes. 

Le 21/5/69 au P3rl~mént~ le dépu~8 Coute~u dénonce les vrais 
responsables ds la catastrophL : 
1) la politique dite de "rg_tionalisation" dt:: la SNCB qui con

duit à un dé~antèlement du caractère public de la société, 
2) les carences de la SNCB en matière de sécurité ·du personnel 

(créées par le souci de rationalisation), 
3) les conditions de travail indignes imposées aux cheminots. 
Il demande au Ministr12 de fairE '>dcettre par la SNCB les solu
tions préconisé es par les organisa ions syndicales. 

EDUCATION I~_,.,_TIONALE 

Le 4/6/69, R<Foül propose :iu Sénat l'organisation d ' un"' Confé 
rence Nationale pour unt:. nouvelle politique scolaire , réunissg_nt 
les représentants qualifiés des enseignants, parents , étudiants , 
pouvoirs publics , syndicats, partis politiques. 
Il A.djure l t? lVIinistre soci!lliste d 'ribandonner le pro jet qu ' il 
a rçpris à son prédécësseur PLP sur le problème du ststut du 
personnel enseign2nt 0t qui mét en cnuss 10 droit de grève . 

Le _vîinistr Dubois serait dans ce cas en contra-
diction ~vec les positions qu ' il a lui -~êoe défendues lorsqu'il 
n'était pas ministre . 



Discussion du Budget 1969 

Lt: 2/7/69; les cornnunistes ont refusé de discuter en juillt:t 
un buè.get de 50 milliards dont plus de la moitié a déjà 8té 
dépensé. 

Par a ill eurs , ils ont demandé des garanties pour l'enseig~e
ment universitair~ d~ l . ;Etat. 

DISCUSSION DU BUDGET -.:n LA .t:rtEVOYAl'TCE SOCIJ,L=: 
----------

Le 7/3/69 à Ja Ch3.:J.1JT8J n~Glincur : glob2lc:rr:mt est i me--t - il9 
la poli tj_que sociale è.u GouverY1 euen-t: actl:cl .:ie se différE:ncl8 
pas de c1.,lle du Gouv"'r~1"'nt-:nt p.cé ,{clt;·rit Si des lois nouvelles 
avantageant les trav:jlleurs sont votées, des n illiers de 
travailleurs n r en b 8:npf lnient :pas dar ... s lo. r:~ali té , parco 
qu 1 elles sont :?..'~cor:p:::. ~n ( :.:-2 d 1 a-'J.gi'.1-.;;n-tations ccc charges socia·
l es à support 8r :;r .. r :.J s tr2.-mill8lJTS, Il Drc:;œ:ient e en f a-.ri:;ur 
de la pensior. b. 60 <::Jl; •;_ !]').On-tant G.c 73 % du sal a ir e ce.lculb 
sur la moye!'j.l'le à s 5 ;ie:..tltnŒes ?..nnées ) e 19. carrière ~ 

Il dénonce l'or~_cntatio:n d.; 12 poli.tique soc i ale du Gouverne
ment co:r:m1e oppc,sé~ c.v'" int,~rCts di-) la classe ouvrière . 

Au Sénat, A . Mathie1;._ jntervü')nt pou:;.· que :!. AivlI devienne un 
véritable servisc ~u~lis. 

En ce qui concerr.;_e 2.e projet ét!lhl.issant le "revenu rninimun 
garrmti 11 pour l es pL.r:onnes 21.g-é r 3 . :i ..i. est d'ace ord a vec le 
principe mai s dénon~e la réa ~i~é qu~ cGnd~irait à accorder 
une pension de 55 Jrs p~~ jnu- c à d. une interv ention in
féri eure aux subsjdc..S G..C~Ol d é.J pc;.r les CA:? r Il réitère S8. 
proposition~ r~jetÉe en Co r:1ict:,jrm, d'éta.)lissenent d'un i m·
pôt do solidarité de l % sur :_es r,.;venus dGprissant 500 . 000 Fr.s. 

Pensionnés Di neurs 
-------

Le 25/ 4/69; Gli:r~ Pur p.lc:.ide cr.. faveur des pensionnés r::ineurs 
e t protesG8 coLtre 16 Jent~u~~ niaes pqr l e Gouvernement à 
régl e r le probJ ei:1,:, du cuLul c~os pensioris de r etraite avec la 
rent e en réparatlon pour ~aladie prof0ssicnnelle. Il réclame 
1 9 parut; ion des .:ir::-<~tés d; exécv.tion de J.a loi du 4 décembre 68 
sur l es maladies profess1on~lles. 

Le 4/6/69 7 d:.i.scusc;ion du pro jet de l o i du Gouvernement pré
voyant une augr:entat >m des pe~rnions de 12 % étalée sur 3 ans. 

Glineur constate au~ si ce projet est le bienvenu, il ne cor- · 
respond nas ~ux besoins profon ~ des travailleurs ni aux con
ditions ~d vie ré.li s~ 

C 1 est pourquoi) lJ re~rend s: proposition d'une lère ~tape de 
75.000 Frs pour un D~~PGC et 60.000 Frs pour un isolé 
accepter ces pro,osjtions 7 strait oi~pl~rnent pour les partis 
aux pouvoir, le TC.f pect Ù\;; leurs cTI[;'.lger-:ents, 



Discussion du projet d lol oodifisint l'AMI 

Les Conrriuni etes ont refusf de voter cc projet bien qu'ils 
aient ét~ d ' Rccord sur dE'ux des quo::tre objectifs , à S'lvoir: 
1) extension de 1 1 AMI à 1' •mse:-.blc de la population; 
2) extension et unifc~tion du stqtut social des cédecins , den-

tistes Gt pharnacienf, 

Mais ils ne pouvaient OP1..rqu0r leur accord sur la fix11.tion des 
nouvelles règles p •1r les ressources de l'AMI ni sur la modifi 
c~tion des règles as calcul des fr~is d''1.dI'1inistration des 
organisces assureuré . 

Le Parti CorT1uniste 2 expliqué son o:pposi tio11 au plur·üisJ!:C 
des uutu'1.l:::.. tés qui provoquC:. des d épensos adh.j_nistratl vcs par
ticulièr ~Gent onéreus~s. Il esti~e qu'il doit faire place 
dans un avenir ra1rproché 8 un Service National de Santé et à 
des services sociaux régionaux placés sous le contrôle des 
organis?tions ouvrières. Il s'oppose égqlc~3nt au projet qui 
renforce les pouvoirs du s~rvicc de contrôle ~édical des 
patrons et permettra d'acct-ntue:;::- la chasst- aux J'1a1Pdes: le 
plus souvent au détri '"':E.nt de 1:1 sMt é des trBvailleurs. 

Projet de loi octroyant riux h.:ndicapés des B.llocations 

Discussion à l~ Ch'li:Jb c le 2/7/69 . 
ConstE. ant que l~ pro jei; goi.;.vernenent 1 se li!:Ü t<:ü t à octroyer 
une .lloc~tion ux so:::uls h~ndicqpés à 100 % alors que le Con
so:::il Supér·bur es h nàic pés réclw:;.c un raite_ .. en"t unifor~e 
à tou 1 s ha~dicapés que:l q~e soii; 13 ~ tu~e ei; l'origL~c 
des .q_ffeci;ions. G. Glineu.,... dépose un -'-'en c..:.en~ vis2nt à 
ne tre l' 3.lloc~tion s1:,éci'1.lt- pr{vue en faveur àes h~ndic "!.pés 
à 100 % sur le G~~c pieù que celle déjà octroyée aux estrcpiés 
~utilés à 100 <fa. 

A lEl. de;::l,;'1.nde du Ministre::, cet .:::.m.cndenen fut rejeté. Corr:pte 
tenu du progrès qu'il constitue par rapport au néqnt du passé, 
le Parti Co:~nuniste n vot{ le projet dans son entiéreté (ce 
fut ur.:. vote w:_anine) • 

Tr v·il des Etrange~s 

Le 26/3/69 à la Cha~brs~ Coute~u interrogé le Ministre sur les 
m.esures annoncées co~trs les tr~v~illeurs étrangers . 
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AGRICULTURE 

Lç 4/6/69 , lors de ln discussion du budget de l'agriculture , 
le député co:::m:rnniste dér.ontre que seuls les holdings tirent 
profit d0 la politique 2gricole é opt<e, tqndis que 1 1 exploi 
tation fanilial3 est graveD~nt menacée . La Belgique n ' avait 
pratiquem8nt plus rien à dire; il ne lui rest e qu'à entériner 
les décisions de la politique MonsQolt. 

VICTIMES DE LA GUERRE 

Le 18/6/69 est discuté à la Chacbre le projet de Loi TI8.jOrant 
le t'lUX d"0s pensions de gw.,rre, ét'lblissant un régi::ie de 
liaison des rentes de vicrrc à l'index des prix de détail, 
nodifiant certaines dispositions des lois sur les pensions de 
répar::>.t ions., 

Le projet est satisfaisant à plus d ' un égard~ a dit Glineur , 
et rejoint de nonbreux ar::i.ende:oents co!llD.unistes déposés déjà 
sous le GouvL;rnurnnt précédent} nais le contentieux qui exis 
t e entre le Gouvern81::ent et lt:0s victices du devoir patrioti 
que reste pendant et Glineur propose le dépôt d'un projet de 
loi réglant définitive:ocnt ce contentieux par étal eaent sur 
les années à venir . 

INTERIEUR 

Le 4/6/69 "lU Sénat , A. M.?"thisu intervient en f'lveur du droit 
de vote à 18 Pons , nais insiste pour que CE; droit soit accordé 
aussi pour les législA.th'"t;S . 
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III . 

OCTOBRE 1969 : Rentrée Parlementaire 

- Le Gouvernement s'enlise de plus en .plus dans les problèmes 
de la Revision Constitutionnelle malgré l'installation 
du groupe de Travail des 11 28 11

• 

Les luttss sociales et batai~les contre la hausse des prix 
vont prendre de 1 1 ampleur. 

Déjà le 24/9/69, devant les atermoiements, les pressions de 
la droite, le groupe par~eruentaire PC propos0 publiquement aux 
élus wallons qui se récla . .rn.ent de la démocratie et des travail 
leurs~ de prendre 1 1 i~1tiativ3 de convoquer l ' Assemblée des 
Parlemsn_taires wallons pour définir les droits réels que la 
Wallonie réclame, 
La proposition reste sans suite . 

REVISION CONS.TITUTIONNELLE 
Appréciations sur les travaux dos 11 28 11 

Le 7/10/69, le Groupe PRrlementaire constate qu ' il n ' y a pas 
de solution démocratique val2ble sans négocietions entre les 
Communautés. 

Ils soulignent que le :tlainticn d'un seul éta-u passe par la 
reconnaissance de l'cxistance des 2 communautés e~ des 3 
régions qui composent la Belgique . 

Ils déplorent que la majorité de la Conférencs s ' engage sur le 
c h amin d'une décentralisation régionale non démocratique et 
d'allure corporatiste. 

C'est pourquoi, ils précisent les conditions auxquelles ils 
pourraient acc~pter un accord 

quv les organes culturels et économiques régionaux soient 
conposés uniquewent df élus directs 

que le Conseil d'agglo~ération de Bruxelles soit élu , dès 
la première élection , au suffrage universel et direct et 
par un seul collèg0 électoral 

que les organes régionaux disposent de pouvoirs réels de 
décision 

que le territoire des régions économiques corresponde à 
celui des 3 régions r~connues : Flandre , Wallonie , Br uxel
l es~ 
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Le 7 i11/69 Drumaux déclare que c'est l'impasse . Le 
regroupement des progressistes constitue un \préalable à 
une solution des problèmes coI!lillunautaires et non l'enverse . 

Déclaration de Drumaux au PPrlcnen"t le 23/12/69, just i fiant 
à nouveau la présence des . cor:-c:.mnist es : 

1) le Parlenent doit faire son travail 
2) empëch~r ~ue ne se crée une situation favorable 

aux r::!- né vS tri ua.,,..-'ci stes 
mais il r~nd le GÔuverne::llent rc~ncnsable de la 
situfition en n'ey~n~ pas ~avoris~ la recherche de 
bonnes solutions . 

Le 24/2/70, devan~ la nouvall~ propo iuion gouvernamen ale , 
soutenue a.119. fois yar Ve.r..d1:::n :Boeyr..un"Gs, Cool3 .at ·rervmgne 
(qui eux se rev:c.nd.i qu0r.. t :iu î éd8ralisrnE::) , déclaration de 
Drumaux : les nou~elles p~opositions tendent à désamorcer 

•Ïes-fedéralisme. ét à mettre en place un é~at qui garantirait 
les intérGts de la bourg~oisic. 

En ce qui concerne Bruxelles, son député précise que le PC 
n'accepte ni tâche d 1 huile économique 

ni carcan li:1guistic;,_uc , 
Il faut fixer les liCTi~çs tlu territoire, et consulter les 
populations intéressées. 

En juillet 1970> la revision de la Const i tution est toujours 
bloquée. Les Parlementaires communistes rappellent que 
l'échec est dû au fait que le Gouvernenent sous un pseudo
régionalisme a voulu m8intenir les ccnceptionq unitaristes , . , . 
perimees. 

Pour accélérer la solutïons fédéraliste 7 ils appellent le 
Mouvement ouvrier à agir et à SI? départir de ses illusions 
sur les mérites du projet 125 invoqués par les ministres 
socialistes et les dirigeants rsB . 

DISCUSSION DU BUTIGET DES VOIES ET MOYENS POUR 1970 

Indexation des Barènes fj_scau,'C . 

~Alors qu'en octobre la FGTB avait réclamé une véritable 
indexation, ·1a prGssion publique ralentit t.t s'inter~ompit 
même au monent où .le 18 nover.ibre s' er.tane au Parlement la 
discussion de ce budgGt . L~ député coW!:luniste est seul pour 
réclamer l ' indt.xation des b'.lrè:...,,cs fiscaux pour les revenus 
allant jusquïà 250 . 00 Frs . 
Il rappelle au au Vic8-Premier Ministre qu ' il a jadis procla
mé qu'il n8 fallait pas réaliser l'équilibre budgétaire sur 
le dos des trav9illeu~s, 
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L'emploi 

- le 10/12/69 au Parlement , le député communiste nontre l ' inco- -
hérence de la politique du Gouvernement . 
Elle· s'avère incompatible avec l'objectif de plein emploi : en 
pleine haute <' Onjoncture , il prend des mesures "anti- surchauffe" , 
des I!'lesures de freinage à une expans ion réelle et qui lèsent l es 
travailleurs . 

- Lors de la discussion du Budget de l'emploi au Sénat , Mathieu , 
l e 24/2/70 , s ' inquiète du maintien du taux relativement élevé 
du chômage en Wallonie, malgré la haute- conjoncture ~ cell e- ci 
doit bénéficier à tous les travailleurs (holà!!les et fe~!I'.les) . 

AFFAIRES ECO OMIQUES 

Les Prix 

Pour éviter que les contrats - prograram8( fixation desprix) inven
tés par le Ministre Leburton nt servent en d~finitive l e patro 
nat , le groupe parlenent&ire con~uniste dépose l e 23/12 . 69 un 
amendement tendant à faire consulter l~s conseils d'entreprise 
avant t oute conclusion définitive d'un contrat progra:rune . 

Les coIJmunist es dénoncent le danger de l .q forr:rnle -de suppression 
du respect des prix maxi mur:-1 qui en fin de compte risque d ' abou
tir à l a suppression des prix "limit e " . 

La grève des mineurs du Limbourg pour l a défense de l eur pouvoir 

d ' achat . 

Le 9 janvier 70 , l e Bureau Politique du Parti Communiste charge 
le parl ementaire co.ITJL1uniste d ' interpeller . L' interpellation 
qui a li eu l e 20/1/70 , souligne que l a responsabilité du Gouver
nement , le souci prioritaire du Gouvernement doit porter sur la 
satisfaction des revendications des Dineurs puisque pendant des 
années il a j eté des milliards à la têt e des patrons charbon
niers . A cette prise de position , l e Ministre Leburton répond 
par un plaidoyer en faveur du capitalisme . Il affirme que l e 
programme des mineurs est l e meilleur qui soit e t il est de leur 
intérêt de ne rien perturber afin d ' évit er une accélération de 
la f ermeture des Dines . 

Le 5/2/70 : nouvelle int erpell at i on sur l a décision profondément 
r egrettabl e prise av~c l' accord du Gouvernement , de r ejeter , 
sans discussion ni négoci~tion préalabl es , les r evendicp,tions 
légitimes des 15 % posées par les u ineurs . Ille rappelle que 
les accords pris e~ déce~bre 69 et janvier 70 à la Conférence 
rat ional mixt e des .. nes 1' ont été s.3.Ils consultation des 
_ineurs . 
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- Le député Levaux s'adresse aux parlementaires socialistes 
liégeois pour leur demander d'appuyer la revendication d'indexa
tion des barè~8s fiscaux. 

Le groupe des Parlement~ires CoQEJ.unistes déclare, dans unu 
résolution du 7/11/69 : 

La décision gouverneméntale fait fi des revendications des 
organisations syndic~lcs; elle est dérisoire et n8 concerne 
que 10 % des salariés, ceux dont lss revenus n'atteignent 
pas 70 . 0QO Frs. · 

Ils insistent St.Uprès des travailleurs et auprès de leurs organe•s 
qu ' ils interviennent auprès dos élus des autres partis afin que 
puisse se dégager à la Chambre une majorité qui déciderait de 
l'application d'une véritable indexation. 

21/11/69 : nouvelle déclaration du Groupe Parlementaire Commu
niste : puisque le Gouverneoent prétend que l ' indexation des 
barèmes fiscaux, telle qu'elle est préconisée par le PC et les 
syndicats coüterait ·à 1 1 état environ 3 milliards , les Parlemen
taires proposent que le taux de taxation des bénéfices de plus 
de 3 . 000 . 000 Frs des sociétés soit porté de 30 à 40 %. 
Le 23/12/69 : Le Gouvernement procède à unG adaptation sous la 
pression des syndicats et de l'action du PC à l'intérieur et à 
l'extérieur du Parle~ent, d~s barèmes fiscauY . Le Gouvernement 
a consenti à lâcher un peu de lest. Le bénéfice de l'adaptation 
s ' étend aux revenus jusqu 1 à 8 . 300 Frs par mois, alors qu ' ini
tialement le projet se linitait aux revenus de 5 . 800 Frs par 
mois . 

Lès Communistes montrent que le Gouvernement aurait pu faire 
bien davantRge et ils avaient indiqué la voie : la taxation des 
sociétés dont les bénéfices dépassent .3 millions par an . 

Au Sénat , .M.athi E:u revient à charge evec les propositions commu
nistes , mais celles- ci sont repoussées par la majorité PSB- PSC . 

Lo 22 mai 1970 : la loi sur l'aœénagement des barèmes fiscaux 
est votée - aucune des propositions du Parti Comnuniste n'a 
été acceptée . 

Décentralisation éconb.ique (10 125) 

- Loru de la discussion du projet ae Loi 125 en Co~mission du 
Sénat (juillet 70) , le Parti Communiste dépose à nouv eau des 
amendements tendant à l~octroi de pouvoirD r~els . 
Ils sont rejetés . 

- Le projet étant reveru à la Cha::1bre le 7/7/70, 
les Connunistes votent à nouveau contreo 
Jus t ification Il (125) pernettra aux grosses sociétés de 

réalise~ leur propre plan économi que en l'inté
grant dans c·elui du gouvernEoment , tout en béné
ficiant d 1 qvantages économiqu s , financ i e r s et 
fiscaux énornes . 
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Le 10/2/70 : l e problème revient devant l e Parlement 
- Les Patrons et le Gouvernement ont l a même position : l es 
mineurs doiv ent être r aisonnabl ds s inon c' es t l a rupture de 
l'équilibre économique . 

Les parlementaires co~~1unistes , proposent eux pour trouver 
l es ressources nécessaires pour payer les augmentations récla 
més , - d ' établ ir un i mpôt sur l es super- bénéfices des sociétés , 

- de r evoir l e statut des Charbonnages en les mettant en 
Régie ou en l es national i sant , 

-de réunir une Conférence Nationale du Travail , COI!ll~e l e 
réclament l es Syndicats , 

-d e constituer l P CornDission d'Enguête demandée déjà il y 
a 1 an , sur l a fusion des Charbonnages de Campi ne . 

A défaut de telles nesur es, ls Gouvcrn,;...ent apparaît cOITLîtlE. 
complic e du pillage dbS déniers public s par les sociétés char
bonnières . 

Discussion du Budget des Affaires Economiques 

Le Député Drunaux , aux Ministres Delmotte et Leburton , sur 
l' économie générale du budget : 

Il n ' y a pas de politique économi que dans l e pays~ l ' in 
tervention du Gouvsrnc::ient se fait de façon empirique et 1 
l a planification est illusoire : l a décentralisation doit 
s'accompagner d'une nécessaire dénooratiaation des organes 
de décision , m~i s l' ~tat se berne à f inanc er l es initiat i 
v es du privé et elles seules tirent profit de l'argent de 
l a coll ect ivit é (voir l es 210 milliards dépensés en 10 ans 
en ~alloni e a lors que l'indus tri e a regressé - voir l a 
situation du Bor in'lge ) . Il faut pour chacune des 3 régions 
un pouvoir d ' invest iss em~nt public . 
Les nesur es anti- surchg,uffe servent en définitiv8 à 
justifier une c e·rtaine austérit é et à appuyer l a résis
t anc.e pat r onale 'lUX revendications des travailleurs . 

Les ACEC 

Le r echat des ACEC p~r Westinghouse se réalise l e 26/12/69 . 
Leburt on a accepté l a cession sans consult a tion des syndicats . 

Bien que l e Gouvernement ai t promis d ' ex iger des garanties de 
la part de Westinghouse et d ' 3pport er sa propre caution , la 
situation n'est pas claire . 

C' es t pourquoi , le Groupe parlcLèntaire c or.u:nuniste , souligne , 
lors de l a discussion du budget , que l' . 
dans l ' état actuGl des choses , l ' essentie l devient la garantie 
du maintien et du développement de l' empl oi , de la recherche 
et des droits acquis en matièr e de libertés syndical es . 
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Il demande que Leburton exécute rapidement l'engagenent pris 
de réunir la nouvelle Direction ACEC 9 ·.les syndicats et le 
Gouvernement . 

Il propose que le Gouvernement achète un certain nonbre d'ac
tions pour avoir sa place au Conseil d'Administration . 

Réponse de Leburton : il n'a pas le droit de douter d~ la 
parole donnée par Westinghouse sur los garanties . Il déclare 
ne pas ~tre désarmé en cas de non respect de l'accord . 

12/5/70 : interpellation en même temps que Moreau et Califice : 
les prétendues garanties sont illusoires puisque les ACEC doivent , 
pour toute négociation inportante en référer au préalable au 
·siège-de Westinghouse aux Etats-Unis et ce n'est pas le stqtut 
de soci6té de droit b~lge qui protège les travailleurs . 
Il s'6lève contre la décision du Gouvernement d'octroyer un 
subside de plus d'un :.:i.illiard aux ACEC-Westinghouse alors 
qu'il a refusé, sous prétexte du coOt trop élevé , le rachat 
des titres ACEC par l'EtAt pour l! milliard . 

La grève génér3le au Charbonnage du Hazard, pour un accident 

r!lineur, provoqué p2r le partonat . 
Interpellat ion par le député Levaux au Ministrè Leburton (5/5/70) 
Le partonat utilise l'incident pour justifier ·ultérieurement 
des réductions d'emploi, peut-être .:::iêne .la fermeture . 
Le Gouvernuoent devrait intervenir auprès de la direction Char
bonnière pour l'amener à une attitude plus raisonnable . 

Le Gaz naturel ·-

Interpellation du député Couteau le 13/1/70. 
Après le. sinistre de Haine- St - Paul, qui a provoqué 8 décès et 
47 blessés et détruit plusieurs maisons, le Député Couteau 
n'accepte pas la version officielle qui camoufle les véritables 
responsables et se retranche derrière une calamité naturelle . 
Pour lui , c'est le profit qui est passé avant la sécurité . 
I1 met en cause tant la société nixte Distrigaz , chargée de 
commercialiser lq distribution du gaz en Belgique , que l'Etat 
qui . détient une partie du capital de Distrigaz et n'a pas 
cherché à imposer le respect des règles de sécurité . 

A cela , 10 Ministre Leburton rétorque que les capitaux fournis 
par 1 1 .t.t'.lt à Distrigaz n'-- lui donnent pas la moindre possibili
té d ' intervention . 
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TRAVAUX PUBLICS 

Les travaux portuaires 

Se référant. à la d-éoission rapportée du Ministre De Saegher 
au sujet des problèmes portuaires , les communistes font remar
quer aux Mi~is~res socialistes qu ' ils n ' ont pas eu la même 
attitude pour défendre les revendications des 22 . 000 mineurs 
limbourgeois en grève . 

Dans son intervention du 27/l/70 , le député Levaux refuse de 
s~engager dans une discussion technique . C' est dans le cadre 
de gqrqnties réelles d ' emploi pour l~ 7allonie qu ' il pose 
les problènes en iusistant pour un plan glob~l de Trqvaux 

publics . 

Devant des réponses contr:i.dictoires des Ministres Cools et De 
Saegher , il craint que le Parlenent soit r:üs devant le fait 

accompli . 

Il souligne qu ' il n ' y q pas une véritable politique nationale 
des Travaux publics . Il denande à connaître les compensations 
prévues pour la Wq,llJ·nie après la décision de créer une écluse 
de 125 . 000 tonnes à ZeE:.bruges . Le pipe-line :vers Liège sera
t -i~ construit ? La sidlrurgie et la pétrochiaie seront - ils 
concentrés autour des ports ? 

Monsieur le Ministre se dérobe et prétGnd ne s ' occuper que de 
l' infrastructure et non p~s de la localisation des entreprises . 

Le d8put6 corn.r::iuniste s ' ~lève contre la privatisation du port 
d ' Anvers , dénoncée par la CGSP . 

Il suggère une Régie d ' Etat par les Tr~vaux Publics . 

Il expri::::ie la crainte ·que des initiatives industrielles publi
qu~s ne se réaliseront pas tant que tous les avantages des 
crédits de l ' état seront qccordés au privé sans contrô l e des 

pouvoirs publics . 

Pip!!-line Rott erdar.1- Anvers 

Le parlementaire cor:inuniste exprime se réprobat i on devant des 
projets calculés en fonction des seuls intfrêts des promoteurs . 
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PREVOYANCE SOCIALE 

])éfici t AMI 

Glineur au Parlenent l e 12/12/69 , nontre corn1E-:nt on pourrait 
efficacement réduire l e défici t e de l ' AIVII, évE1lué à c e moment 
à près de 3 nilliards , s~ns chercher des solutions par des 
cotisations supplénentaires à ch~rge des trav~illeurs , des 
malades et des r etrait és . 

Il propose : ' 
- de t axer l es sociétés d'assurances , dont l es profits augmen
t ent par l' extens i on d.e l' Assurance Maladie Invalidité à toute 
l a population nais sans pour aut ant pernettre qu' 8.ugment E-
l es coût des polices d ' assurances . 
- de nationaliser l e secteur par un impôt spécial . 
- de taxer l'industrie des nédicaTients sans permettre une aug-
mentation des prix d~ détg.il des produits pharmaceutiques . 
- de procéder à la suppression du pluralisne des nutualités , 
par l'instaura tion d'un Servic e National de Santé . 

Telle n ' es t pourtant pas l' or i entati on du Gouvernenent puisque 
son projet est directenent inspiré de c elui de l a FIB . 

Au Sénat , Albert Mathieu denande l e' 23/1/70 , que l' ensembl e 
des problènes de l'INAMI soient r evus e t spécialement c elui 
de l a v ente des spécialités . Il r epr end l es propositions 
f a it es p'lr Glineur à la Chanbr·e . 

AFFAIRES ETRANGERES 

])iscussion du budget 

Le 10/2/70 , l e député ])rumaux dénonce ·dans l a conc eption euro 
pé enn e du Gouvern~ment l e danger de création d ' un pouvoir poli 
tique supra-national . ])ans l es relations Est - Ouest , il sou
ligne l es contradictions de l a politique de Harnel qui en fait 
est c elle de l'OTAN . 

La Belgique doit avoir une politique autonome . Il propose 
la neutralité act ive . 

Extension de l'agr ess ion &~éri c aine contre le Cambodge 

Int erpellation. du député ])ru~aux (le 5/5/70) : la Belgique doit 
se désolidariser de c e t t~ nouvelle agr ession et en informer 
ses a lliés à l'OTA...~ . 

Il demande au Gouvernenent d ' appuyer tout e initiative condui
sant à un règlenent du conflit sur ln base du retrait de toutes 
les troupes air.éricqines et de c elles de leurs al l iés . 



Le 2/6/70, le député Couteau interpelle sur ia constitution 
d'une coo:!ission pour la créotion d'une "Division spéciale 
anti - subversive" , qu 'il qualifie d'instrument dangereux contre 
l es courants progressistes . 

Le 10/3/70 au Sénat , lors de la discussion du budget , A. Mathieu 
intervient : 
1) sur los logements inoccupés construits pour le Shape 
2) pour connaître les co~pensations prévues aux achats de chars 

Léopard . 

INTERIEUR 

La répression 

Le Groupe parlementaire Comnuniste intervient pour protester 
contre l'intervention de la police et des forces de répression 
contre des travailleurs en grève . · 

- l e 2/12/69 : après l'intervention contre les travailleurs en 
grève de chez Citro~n ; 
Un ordre du jour de protestation du groupe PC est contre 
signé per V. Larock et De Serano . 

- Le 7/1/70 : à propos de la grève à Michelin (Leeuw St Pierre) 
A une question posée par le député conmuniste sur le rôle de 
la gendarnerie , l e Ministre H:i.rmegnies bl'lnchit "l' autoritl ", 
qu i selon lui s ' est conportée sans qu 'il puisse lui faire le 
moindre reproche . 

- Le 9/1/70 par le député Levaux , à la suite de l'intervention 
à l' ent r eprise Texter . 

ENSEIGNEMENT ET EDUCATION NATIONALE 

L ' annonce d ' un8 int erpellat ion par 18 député Drumaux pour que 
le Centre univèrsitaire de Mons obt i enne lG statut d'Université 
d ' Etat , a fait accll~rer l' Gxacen du problème et l a décision 
du Gouvernc:,,,,1Gnt . 

A la séanc~ de l~ Chœibre du 5/5/70 , le Ministre a annoncé la 
décision fevorablc . 

DISCUSSION DU BUDGET AGRICULTURE 

Le 19/3/70, l e d~puté co~nuniste constate l' éche c de la po liti
que agricole du Marché Co1.'1rlun . Il propose pour l'im.I!1édiat, de 
~égionalis er l a politique agricole . Avec dès parlementaires de 
toutes l~s autrE:s frqctions politiques , il demande au Ministre 
de l' Agriculture d0 nt faire , au cours des négociations, aucune 
concession de natur~ à réduire les r Gvenus profess ionnels des 
agricult eurs . 
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PARLE'MENT 1970- 71 
----------------------------------
L' année sera marquée par l'entrée en application de ia T. V. A. et par 

des luttes des travailleurs indépendants et paysans pour la défense du 
pouvoir d'achat . 

La perspective d 1 éventuelles élections anticipées pèse sur le gouverne
ment . 

Les élections communales du 11 . 10 . 70 démontrent particulièrement à 
Bruxelles que l ' électorat rejette la conception gouvernementale en matiè 
re communautaire . Le gouvernement pour tâcher d ' en sortir de ses diffi 
cultés "globalise•• les problèmes .• En juillet, il obtient le vote d ' une 
série de lois et en septembre , pour éviter d ' aborder de nouvelles diffi-

-cultes , fait prononcer la dissolution des ·charabres ~ 

REVISION CONSTITUTIONNELLE (les partis de la majorité plus V. U. et 
P.v.v. ) 

BRUXELLES 

Après que les partis de la majorité soutenues par la V. U. et par le 
P. V. V. aient fait pa sser au Sénat le vote de l'art . (3 ter) en juin 
1970 concernant le statut de Bruxelles, votes qui ont ,provoqué la 
constitution par le F . D. F . et le P. L. P. du Comité de Salut public , le 
député communiste tient une conférence de presse . Il alerte l'opinion 
publique sur le fait que ce vote peut créer les conditions d'ouverture 
vers un gouvernement tripartite ou un pouvoir fort (V . D. B. et Van Auden
hove) . 
Il souligne qu'il n'y a pas de solution valable en dehors d'une négo
ciation réelle entre les 2 communautés . La véritable défense de Bruxel
les doit éviter de pousser à l'affrontement entre les 2 communautés . 
Il souhaite que le mouvement ouvrier, aux prises à ce moment avec de 
nombreux conflits sociaux , puisse contribuer à barrer la route aux 
aventuriers et à l'établissement d'un statut réellement démocratique de 
Bruxelles . 

- Au lendemain des élections communales du 11 octobre 1970 , qui , à Bru
xelles, ont exprimé l ' opposition du corps électoral au compromis gou
vernemental et la volonté de la reconnaissance d'une région bruxelloise 
bilingu~ , le groupe parlementaire communiste provoque un débat parle
mentaire sur les leçons que le gouvernement doit tirer du scrutin et 
sur les responsabilités qui pèsent tout particulièrement sur les mini 
stres socialistes qui ne prennent pas les mesures nécessaires pour pro
céder à une véritable décentralisation avec des pouvoirs réels aux 
région·s . 

- Le 10 . ll .• 70 : une déléga tian du groupe parlementaire communiste se rend 
chez Eyskens pour préciser les conditions minimales requises pour 
que les communistes demeurent en séance lors du débat sur la revi
sion constitutionnelle (son but c ' est d'enrayer une escalade linguis
tique qui pourrait ouvrir la voie à un 11 pouvoir fort 11

) . 

Conditions : 

abandon du projet 11 d 1 institutionnali ser" le carcan autour des 
19 communes de Bruxelles . 
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- ne pas bloquer la possibilité de consulter les populations sur la 
fixation des limites de l'agglomération bruxelloise; 

- instauration de la liberté du père de famille pour le l. 9 . 71 . 

- vote préalable du 107 quater sur l'organisation des régions politico-
économique . 

A l ' issue de cette démarche , ils précisent qu'ils réservent leur posi
tion et prendront les décisions qui s'imposent en fonction des ' proposi 
tions que fera le gouvernement~ 

- Lorsqu ' après d'interminables marchandages entre ~e gouvernement et 
le P . L~P . , le gouvernement parvient à présenter au vote de la Chambre 
les articles de revision de la Constitution , le groupe parlementaire 
communiste vote tontre : les nouvelles dispositions prévues par le 
~o~vernement , loin d'éliminer les obstacles au fédéralisme et m~me au 
régionalisme , tendent au contraire à les enforcer . 

INSTITUTIONS 

Devant le risque grandissant de voir le gouvernement et les partis 
traditionnels ne pas respecter l'engagement pris d'instaurer le 1er 
septembre 1971 , le libre choix effectif de la langue dans l ' agglo 
mération bruxelloise , l'ensemble du groupe parlementaire communiste 
dépose le 23 . 6 . 71 un projet de loi visant à assurer aux habitants 
de l'agglomération le droit et les moyens de faire instruire leurs 
enfants dans la langue de leur choix dès le 1er septembre 1971 . 

~ . . 
·' ,. Projet de loi de constitution de groupes linguistiques dp.ns les 

deux Chambres , 

Le Sénat adopte le projet par 123 voix pour et 8 abstentions (FDF- RW) . 
Le P. C. vote pour - également à la Chambre . 

~ Création des Conseils culturels : (projet n° 400) 

Le gouvernement finit par trouver une majorité (avec l ' appui du PLP) 
'pour voter le projet , mais le groupe communiste vo t e contre - son 
amendement tendant à rétablir le parallélisme entre l'autonomie cul 
turelle et l'octroi de pouvoirs aux régions ayant été rejeté . 

(Le vote de l'article 107 quater (réforme des régions) est reporté) . 

AFF AIRES ECONOMIQUES 
==================== 
EMPLOI et EXPANSION ECONOMIQUE 

Absorption des Ateliers Pégar~ (à Andenne) par la firme américaine 
Kearnay- Tricker . 
Le député Levaux interpelle le Ministre Leburton (16 . 6 . 70) sur la 
décision d'accorder à la nouvelle firme une aide de l ' Etat d'un mon
tant de 250 millions échelonnée sur 5 ans , alors que précédemment 
le gouvernement avait supprimé l'aide accordée à Pégard . Il demande 
au Ministre pourquoi il n'a pas soutenu Pégar~ en transformant les 
créances des organi?mes publics en parts bénéficiaires . Il veut éga
lement savoir si le rlinistre soutiendra la déÏégation syndicale dans 
ses efforts pour le maintien de l'emploi et quelles mesures de con
tr8le il a envisagées . 
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Le.ministre élude les problèmes mais prétend que Pégard était incapabie 
de se restructurer . Il promet toutefois de consulter les travailleurs 
avant la conclusion d'accords définitifs, 

- Décision de fermeture d~ Fabelta - Alos~ (400 travailleurs) 

Le 16 . 6.70 : le député comouniste demande une intervention urgente du 
gouvernement pour f~ire respecter l~s accords de 1969 prévoyant le 
maintien de l'entreprise au moins encore pendant 3 ans pour assu-
rer sa reconversion. 
En cas de carence de l'entreprise, il demande au gouvernement de 
prendre lui - même les mesures qui garantiraient ~e maintien de l'em-· 
ploi . 

Menaces de fermeture de charbonnages - Petit Fr~~ Aiseau Préales 
u Farciennes. 

Interpellation des Ministres des Affaires Econnmiques et de 
l'Economie régionale par Ga Glineur le 20 . 10 . 70. 

Il dénonce les duperies dL Min1st~e qui d'une part ~onfirme par lettre 
de septembre 1970 que ces puits ne seront pas fermés mais d'autre part 
ne fait rien pour s'opposer à des mesures arbitraires prises par le 
Ministre de l'Emploi qui tendent à réduire la main d'oeuvre et à justi
fier ainsi la fermeture dJ ces charbonnages sous prétexte de pénurie de 
main d ' oeuvre. 
Le député demande que le .ainistrc tienne compte de3 revendications syn-
dicales en faisant respe~ter des engageDents antérieurs selon lesquels 
des reconversions doiven~ précéder les fermetures . Il s'oppose à toute 
fermeture dans le cadre du prograi~ne ~1- 75 et propose de réexaminer 
les problèmes en 1976-77 lorsque les couches sero~t épuisées . 

Décision du Directoir Charbonnier de procéder de 1971 à 1973 à 
9 nouvelles fermetures de ~i ts don-r, 8 si tués en tlalloniec 

Interpellation par G. Glineur le 2,i2c70 . 

Il rappelle au ministre les revendications du dernier congrès de la 
Central~ des Mineurs FGTB qui s'opposent à de nouvelles fermetures . 
Il souligne qu'en l'absence d'un plan gouvernemental de reconversion des 
régions touchées, la décision du Directoire est en contravention avec 
les accords de Zwartberg (assurer le reclassement avant toute fermeture) . 

Il demande : - des mesures gouvernementales pour assurer la réadaptation 
et la requalification dans d'autres secteurs économiques ; 

- pendant au moins 4 ans, maintien du salaire obtenu 
dans la mine ; 

·· pension après 25 ans de mine et 30 ans pour les ouvriers 
de surface ; 

·- conventio~ d'une Conférence nationale traitant de tous 
les aspects de la situation charbonnière . 

Leburton répond que les principes seront respectés alor s qu ' il sai t très 
bien que des mineurs licenciés précédemment sont encore toujours en 
chômage. 



- Discussion de la ~oi sur l'Expansion économique : ~énat (14.12.70) 

A. Mat~ieu montre que ce sont surtout les grandes sociétés industriel
les qui seront les bénéficiaires des avantages consentis aux investis
seurs et de surcroit elles ne devront fournir aucun0 contre- partie 
Il souligne en outre que telle qu'elle est conçue! :a loi est un in
strument supplémentaire au service de lrunitarisme et donc en contra
diction avec lraspiration dec or0an~sa~ions syndicales et féd éralisan
tes à une véritable décentral isation économique. 

Grève à la Vieille Montag"le à Balen Wezel : 

Interpellation par le député L. Van Geyt le 10 ~ 2 . 71. 

DEFENSE DE L'EMPLOI DANS L.SS REGIONS DE CHAn.LEROI ~T DE LIEGE 

Interpellations de Cools, devenu Ministre das Affaires Econo
miques; pa~ Glino~r et Levaux les 3 et 10 rrars 1971. 

Elles port~nt su~ · 
· - la diminution du vol ~e gl~bal de l'ecploi dans les divers s1eges 
des ACEC-Westinghouse ma~gré les engagemen~s pris par la direction de 
l'entreprise; 

·- le dévoloppomc~~ d~ ~hG~age à la FN-Hcrstal; 
- sur le chan~age qu'c :ercent les patrons d 1 Abcx ~our maintenir des 

subsides de l'~t~t; 
- sur des aides acco:.'t'{ 3S à Cockerill. sans cor.tr$le • 

. Les dép.utés comm1:"1istc.:- denandent la suppression des subsides de l'Etat 
lorsqu'elles ne servcn,~ pas à maintenir le ni vea11 de l'emploi et que 
leur util1sat:.on n 1 e3t -;:ias soumise au contrôle 0 11vrier dans l'entre
prise. 
Ils ·demandent à connai ,r0 lf"· montant des subsidr s accordés à ces di
verses ~ntreprises et. ?Our Abex ils proposent l e mise sous séquestre. 

Cools rejet·~'J c0s r-::vcrdi:::ations . i 1 ne veut pas de rupture unilatéra-
· le de contrats qui pourrait, selon lui, conduire à des licenciements . 
Il refuse de cornmuniquur le montant des aides octroyées . Ce n'est pas 
dans les usages, prétc~d-ilo 

Projet de -~:_o.L_§.ur le_ C'2._n-:rG::.c des Prix. 

InterpeJlation de Cools par Levaux (27.4.71) 

pour montrer qu'i~ est p~3sible d'appliquer dès maintenant , sans atten
dre le ·:ote de sa loi, des mesures qui enrayeraient efficacement la 
hausse du cent de la v5.e ; 

indexe.:' ~.es baremcs fiscau~: 
abaisser certair.s taux abusifs de la '.L, V . A. 

Mais Cools réponù q'.le :--'il s't:J.git de valoriser le pouvoir d ' achat du 
consommateur il faui::. au'>ci assurer une capacité concurrentielle à 

·1 1 industrio. 

- En Conmission des .~ffai1cs Economiqu~s de la Chambre (11 . 5 . 71) : Drumaux 
dépose unG séria d 1 amond)men7-s tendant à établir le contr8le sur tous 
~es prix et spécialeme1 t ceux de monopole (pétrole - gaz - é l ec tri c ité -
services publics~; 



- à mettre les dossiers de demandes de hausse de prix à la dispos ition 
des parleuentaires et à subordonner ces dr~ andes à l'avis ~otivée du 
Conseil d 'entrepise; 

- à prévoir dans la loi l'organisation de l'enregistrement comptable 
dans un délai de 6 mois . 

Tous ces amendements ont été rejetés . 
Le projet est voté à la Chambre le 3.6.71 et au Sénat le 16.7.71. 
Les communistes vo t ent pouro 
Mathieu au Sénat justifie le vote d'un projet qui a été vidé d'une bonne 
partie de sa substance mais dont l es principes sont justes et doivent 
obtenir des me sure s réelles d'exécution . 

Projet de loi sur l es pratiques du commerce . 

Au Sénat (en juin 71), A Mathieu plaide en faveur de l'interdiction pure 
et simplü du système de ventos à primes destiné seulement à app~ter le 
consommateur déjà leurré par la publicité. 
Il souligne ln nécessité d'un contrôle au départ, chez le producteur, 
pour vérifier si les prix sont ou non surfaits . 

- Grève des ACEC de Herstal et de 11 The National" . 

Interpellation Lcvaux 18ô5.71 à Cools et Major . Il demaride au Ministre 
des Affaires Economiques d'user de l'autorité que lui confèrent les 
subsides importants accordés à l'entreprise par l'Etat, pour imposer à 
Westinghouse le respect de ses engagements en matière d'emploi . Il re
proche l'absence de contrôle sur l'usage dos subsides publics. 
Qua~t au 11National" , il propose au gouvernement de mettre l'entreprise 
sous séquestre . 
Le Ministre Major répond qu'il ne peut développer l'expansion économique 
en dictant aux patrons ce qu 'ils doivent faire. Sa position de 11neutra
lité" l'amène à soutenir les patrons dans leur offensive contre les 
syndicats. 

Menaces de fermeture des Fonderies Samson 

Alors que se déroule la bataille des travailleurs pour assurer l'emploi 
dans l'entreprise et pour redresser la situation économique désastreuse 
de la région Seilles-Andenne 

A. Mathieu (Sénat) interpelle les Ministres des Affaires Economiques et 
de l 'Economie régionale . 
Il fait de sérieuses réserves au sujet de la promesse de recasement f aite 
par lès ministres alors qu'i l s savent qu 'il n ' existe aucune nouvelle 
entreprise dans la région et que celle-ci se trouve particulièrement à la 
traîne quant au redressement économique . Les lois d ' expansion économique 
ne s ' y sont guère fait sentir~ 

Les ministres ont différé leur réponse . 

Menace de fermeture des Cristalleries du Val St-Lambert . 

Pour répondre aux voeux des travailleurs qui préconisent une solution 
publique avec contrôle des travailleurs et des syndicats pour le choix 
de la solution , les comr..unistcs proposent au Min:iS;re : 

- transformation de l'entreprise en Régie ou en entreprise oixte avec 
da larges pouvoirs de gestion au profit des pouvoirs publics. 
Le Gouvernement reprendra ultérieurement le contr8l e de l'entreprise par 
le biais de l a S . N.I,, mais el l e maintiendra l a présence des Banques en 
remplaçant les représentants de la Société générale par ceux de la 
Kredietbank. 



---

- La bataille pour l ' emploi aux ACEC- Westinghouse 

se poursuit au Parler:1ent (le 22.6 . 71). Les revendications du Front 
·· Coat1un syndical des ACEC font 1 1 objet d 1 interpellations si::1ul tanées 

des députés Gl inne (PSB) - Calefice (PSC) et Drumaux et Van Geyt 
(P . C. B. ). Il s'agit d 1 ob~e~ir 1des garanties immédiates nouvelles pour 
que le volume .d 1 emplois/sg1~estabilisP dans les 4 sièges et que la 
vente de la c~blerie de Charleroi à CEAT reprenne les garanties dues 
aux travailleurs . 
Le député Drumaux insiste auprès du gouvernement pour qu'il do~ne une 
sui te urgente à la demande du Front co,Tiimn syndic2l d 1 orga:.iser , sous 
son égide , une rencontre au sommet syndicats - pa~ron~ - gouvernement 
pour amener les patrons à pr~ndre des engagements fermes au lieu de 
s'en tenir à des déclarations d'intention . 

Il faut aussi que le gouverner.1ent précise son attitude quant à la 
généralisation des accords des ACEC- Charleroi à l'ensemble des sièges . 

Le Ministre déclare avoir i~noré la vente de la câblerie jusqu'au 
jour où la décision qvait été prise et bien qu'il considère insuffi -

·santes les garanties actuelles , il ne se considère pas armé légale
ment pour intervenir . 
Pour lui , le moyen d ' ag~r c'est la négociation tandis que le député 
Drumaux lui reproche de ne pas se battre pour créer des majorités qui 
lui permettraient de faire voter une législation protégeant l'intérêt 
public . 

Le député L. Van Geyt de son c6té souligne l'importance des problèmes 
discutés pour l'ensemble des sièges des ACEC. 

· Lorsque s ' est tenue la réunion au so1n,aet le 7 . 7o71 (en présence des 
Ministres Cools· - Anseele et Delnotte) , Cools a refusé de discuter 
dq problème du contr6le ouvrier uniquement pour le cas conaret des 
ACEC . 

En ce qui concerne les garanties d'enploi , il a estimé que les engage
ments avaient été respectés et confirmés par l ' intention de Westing
house de réinvestir.en Belgique une partie du produit de la vente 
de la câblerie - il a reconnu cependant que son plaidoyer n ' avait pas 
complètement convaincu les syndicalistes . 

LES PRIX ----------------
Le 19 . 2 . 71 : Interpe l lation par L. Van Geyt 

pour un droit d ' investigation plus sérieux au profit de. l a 11 Commis
sion de régulation des prix" et pour une nouvel l e enqu~t e sur les 
~udgets ménagers comme le réclame le~ organi sati ons syndicales. 
Il demande au Ministre de refuser de souscrire à des contrats pro
gramme du type électro- ménager ou boulangerie . 

Pour le I1inistre, le souci dominant c'est ad ' étaler" les .augmenta
tions des prix . 



Interpella tian de Drur1aux sur 1 1 ensemble de la 

POLITIQUE DES PRIX (29 . 6. 71) 

36.-

Il attaque le Ministre en démontrant que les mesures qu'il a prises 
ne peuvent assurer une stabilité suffisante des prix . 

Les contrats-- programme ne concernent en g énéral que des secteurs 
d'importance décisive . 
Dans le secteur électro-ménager : il clénontre qu'en fait le conven
tion établie permet d'échapper au contrôle et à l'obligation de 
demande préalable d'autorisation de hausses de prix . 

- Il demande pourquoi certains prix ont été augmentés en dépit de 
l'avis défavorable de la Commission des prix (primes d'assurance 
automobile) . 
Quant à certaines diminutions de prix imposées par le Ministre 
(6 % sur les produits pharmaceutiques), le député communiste démon
tre comment cette diminution peut @tre contournée . 

- Mais -c'est dans le secteur pétrolier (qui refuse de soumettre ses 
prix à l'examen de la Commission des prix) que Drumaux démontrera 
la faiblesse du gouvernement à l ' égard des monopoles et demande 
quelle sera la position du gouvernement à l'expiration de l a conven-
tion début juillet . · .. 

En ~e qui concerne le projet de loi dit Cools sur les prix , 7até 
par la Chambre , est encore pendant • .. . .. ... . . . •• .,! •••• à ce moment
là devant le Sénat, Drurnaux veut savoir ce que deviendra "l'enregis
trement comptable (contr8le des comptabilités) . 

La réponse du Ministre revient à dire que toutes ses nouvelles 
dispositions se ramènent en fait à poursuivre simplement ce qui 
existait déjà ant érieurement . 

Quant à la politique des prix , il avoue qu ' il ne peut pas toujours 
tenir compte de l'avis de la Coramission des prix . 



> •• 

) ( . ·-
EMPLOI, TRAVAIL ET ECONOMIE REGIONALE POUR LA FLANDRE 

- Grève à Sidmqr (3.500 trav.) 
portent sur d~s revendications s~l~riales. 

Le Groupe Parlementaire interpelle pour obtenir l'interventirm 
des pouvoirs publics auprès de la direction de l'usine puisque 
40 % dBs investissements (8ur les 8 milliards qu'a coûc;é l'in
stallation de l'entreprise) sont d'origine publique . 

- 4/2/71 : dépôt par le Député M.Levaux d'une proposition de 
loi modifiant la Loi du 15/7/64 sur la durée du travail dans 

les secteurs publics et privés 1 proposant d'uniforQiser à 42 
heures la durée hebdomadaire du travail . 

- Occupation de l'usine Armco-Pittsburgh 

pour exiger la réint'gration de 2 délégués congédiés par le 
patronat c Le député Le,.·aux (le 27/ll/7v) demande au Ministre 
Major quelle intervent~.r:m il a fa:i.t\3 auprès de la direction de 
l ' entreprise pour obtenir la réintégration des délégués. 

· ·. - Discus 5;ion du Jjudget c!u Travail ( 22/1/71) 

M. Couteau montre la faillite de la politjque du Ministre 
dans 3 sect'eurs : chôrr age 

j em1es 
traYail des femmes 9 

secteurs où le Ministre ne s'est en rien distingué de la politi
que d ' un ministre crmservat'eur, 
L'amendement du Groupe Crmmuniste tendant à inscrire dans la 
loi le droit des jeunes et des femmes à un salaire égal peur un 
travail équivalent, a été ~ep~ussé. 

- Les crédits d:heures pour les jeunes 

Les manifestations des jeunes, fin avril, dans diverses vil
les du pays pour faire valoir cette revendication, nnt trouvé 
leur prolongemert au Parlement par l'intervention du député 
M. Couteau qui veut que le Ministre précise quand il se décidera 
à donner satisfaction à cette revendication . 
Il rappelle qu'après une démarche du Front Commun Syndi cal , le 
9 décembre 1970, le Gouvernement a chargé le Ministre de présen
ter une réponse qui est encore +.oujours attendue . 

- Discrimination à l'égard des handicapés 

Intervention du dép~té M.Couteau le 8/6/71 pour mettre fin 
aux discriminations e11 matière d'allocations de chor:iage et ce 
Ealgré des no~breuses dénerches des 1rganisations de défense 
des handicapés et un evis favorable de l'O~E -. 
Le Ministre ~aj r estime que son départe_ent avait déjà fait un 
gros effort et qu 1 il n2 pcuvait aller plus loin . 

' . 



FINANCES ET BUDGET DES VOIES ET MOYENS POUR 1971 
. .) b 0 --

Le 2/12/70, le porte-parole communiste discute l'ensemble de 
la poli tique gouvernementale et reprend notamment dans .. les do 
maines de la fiGcalité, de la protection de l'emploi 1 les propo
sitions faites précédemment par le Gr~upe Communiste . 

En matière de Défense Nationale, il s'élève énergiquement 
contre la nouvelle dépense de 1,7 milliards étalée sur 5 ans, 
imposée au pays par l'OTAN pour financer l'achat de nouveaux 
avions. 

Se faisant, 1 1 interprète de l'inquiétude des Travailleurs à 
la veille de l'en~rée en vigueur de la T . V.A . , il propose de 
l ' ajourner d'un an. 

Bien que le Ministre des .l!'inances ait admis que le problème 
de la hausse des prix était préoccupant , il a néanmoins catégo
riquement repoussé la propositi~n coomuniste. 

T . V. A. 

Le député Levaux de rn w.de au Ministre Snoy (le 20/1/71) 

1) Qui payera les 20 nilliards qui ne seront pas décaissés par 
les milieux d 1 affaires ? 

2) Si le Gouvernement fera procéder à l'enquête sur le budget 
des ménages réclamé par la FGTB - dans l'affirmative le délai 
prévu ? 

3) Si oui ou non~ il indexera les barèmes fiscaux en 1971 ? 

T . V. A. et les Fill..U:::~:--; COMMUNALES 

Le 27/1/71 , le député Glineur discutant la dotation du Fonds 
des Communes dans le Budget de l'Intérieur pour 1971, s'élève 
contre le refus de détaxation au profit des Provinces et Communes 
pour les travaux de v o ierie et de construction . 

Il propose pour l'immédiat : 
1) un Arr~té Royal assujetissant - même partiellement - les corunu

nes au régime de détaKati0n de la T.V.A . ; 
2) d'inscrire au budget~ avec effet immédiat, une première sub

venti0n aux Provinces et Communes, destinée à pallier les 
effets de ·1a T.V.A. (il propose un montant de 450 millions). 

Le Ministre Harmegnies refuse, alors qu'il sait que par le 
truchement de la T . V.A . , de nnuveaux cadeaux seront offerts aux 
grandes sociétés . 



INDEXATION DES BAREfu:::S FISCAUX 39.-

- Lors de la dis0ussicn du budget des V0ies et Moyens pour 1971, 
le député Ccr.:imuniste dépr)se un amendement introduisant l ' indexa-
tian réelle des barè~es fiscaux et propose pour 1971 une idexa-
.tion de 7, 5 % pour c cr::penser les effets de l'entrée en vigueur 
de la T.V.A. Il propose de dininue~ de 7 7 5 % les revenus 
taxables inférieurs à 250.000 Frs. 

- Le 5/4/71, Eyskens ann nce un accord Gouvernemental pour pro·
céder à une adapatatio.1 des barèmes f consist int à accorder 

des avantages réduits et limités dans le temps aux petits reve
nus. 

Le groupe Parlementa~re déoontrera qu 1 il s'agit d'une indexa
tion "bidon" qui ne correspond null8r:ient à la revendicati0n syn-
dicale d'une véritable tndexation. 

- Le 9/5/71, interpella ~j ,~n de L. Van Geyt au ·v.rinistre Snoy au 
sujet de sa oini-·réform,:;. :::._ denanà.e pour 1 r immédiat , l 'a'.itoma
ticit é, de l:adaptatLon les barèmes à l'index.qui n'est pas prévu 
par le projet gcuver.nen:. n·cal 7 e-c demande tou+ au moins une 
revision périoJique au moins une fois par an correspondant à 
l ' entièreté de la bausGe. 

Le Mini st_'e :.i1.voque ·_es iŒpérat ifs budgéta Lres pour refuser 
ces propositions" 

Lorsque le déput8 cc~.muniste souligne .la récessité de la lutte 
contre la grande frai.,: .e fisca:i..e, et non pas contre les "brfcn
leurs" de la fraude, ~e Min-:.stre -ï;rnuve qu; .;_l est suffisan::nc- . t 
ar:oé avec l'ordinatetr .:Ge"rge". .. 

.Les d~putés Van G.e:rt et Glineur ont déposé des an1endements 
reprenant les propJsi~irns exposées au Minjstre. 

- Revendicati~ns des emEloyés de la Banque Nationale et de la 

Société Nationale de Crédit à l'Industrie. 

Interpellation de L.Van Geyt : les resscurces nécessaires pour 
satisfaire les revendications doivent être cherchées du côté des 
gros bénéficiaires de la T.V . A. et non du côté des petits reve
nus, 

Le. Ministre Snoy brandit .le danger d'inflation qui pourrait 
résulter d ' une poussé salariale trop accentuée . 



40.-
FINANCES 

Crise monétaire de mai 1971 

Intèrpellation, le 5/5/71 de Cocls par Levaux au sujet de l'im
portation en Belgique de l' inflati)n des Etats-·Unis . 

Le Ministre Coo1,s conteste que la poutisée inflation.piste et 
l'érosion du dollar soient la conséquence de l'afflux de dcllars 
dépréciés en Europe et en Belgique. Il veut faire croire qui il 
est capables d'indépendance et qu'il combat l~s responsables 
de l'inflation ·' 

INTERIEUR 

Projet de loi eur18?agglomérations et les fédérations de 
communes 

Les communistes votent contre (le 16/7/71); justification: 
- les transferts de pouvoirs aux nouvelles institutions sont 

des plus limité~i 
- statut arbitraire in1)osé à la régirm bruxelloise (oode 
d'élection non déoocra~ique au collège d'agglomération). 

AFF AIRES ETRANGERES 

- Avant l'Asseoblée de l'ONU 
Réunion de la Co~u;;jssion des Affaires Etrangères le 14/9/70 

pour entendre un exposé de Haroel sur les problèoes internatio
naux de l .; heure~ 

Le député M. Drumaux condaone nettement les détonrneoents 
d'avions mais sruligne que ce n'est pas une pratique généralisée 
P?Ur tous les ccurants de résistance paléstinienne. 

Sur la Sécurité européennes il a rappel{ la nécessité de 
reconnaitre les frontières actuelles, la R .D. A. et d'admettre 
les deux états alleoands à l'ONU. Il a aussi préconisé le re
trait général des forces r.'.lili taires cantonnées à l'étranger. 

Le MinistrE' a trouvé les prop0siticns COIY'i.IDUnistes "prématu
rées". 

Sécurité européenne 
Interpellation du Ministre par M.Drur:iaux , le 27 /1/71. 
Il pose une série de questions précises sur la position de 

la Belgique en réponse aux propositions faites par d'autres 
Gouvernements pour faire avancer la Conférence sur la Sécurit~ 
Européenne. En guise de réponse, le Ministre a opposé le pré
alable du règleoent du pr~blème de Berlin ce qui revient à 
ôter à la Belgique toute pcssibilité d'initiatives proprese 



41 .-
Extensinn de la guerre au La"s_ 

Interpellati ·'n de M.Druoaux (le 17/2/71) sur l ' attitude que 
compte prendre le Gouvernement belge vis à vis des Etats - Unis" 
Il deoande en ~utre sj le G-uvernement est prêt à ~ppuyer des 
initiat~ves q1.ü seTaient prises dans notre pays en vue d'aider 
les peuples en lutte notar.1!".lent jn fou:::nissant les .!I1édicaoents 
et instruoents chj_rurgicaux d 'nt le Gc.,uvernc!'nent révolut i~innai-
t e du Sud-·vietna::::i a un bes·in urgen+ L', ,pérat ion pcurrait .· 
elle être popularisée par la R.T.B.? 

Le Ministre H:irne:i... esc""r:iote 1' ess\....ntiel du problèr:ie .Q .. wnt à 
l ' aide: il n e soQ~eite ~is un8 acti·n au ptofj~ d'une partie 
et pas de l'autre. 

- Réunion de l'OTAN à L:sbonne 

Le 20/3/71 au Sénat: !, .Me:.th1 eu der1ande au l\Lnisi:;re _de justi
fier les fournitures 9 pg,r le. Belgique 9 d' an:ies au Portugal des·
tinées ·à combat~re les ~euples en Jui:;te pour ~eur libération . 

- Discussion c?-2?: 'tmdge!__;~ç.u::.· 197~ (avril 1971) 

Drunaux ~ Il faut as :?'...Ter 1 ! j_ndépendanc e de 1 ' Europe et se 
distancier de J. 1 0TAN. Il demande la réponse ciu Ministre à la 
récente prop•.sit~. 'n 'G.e - ;URSS de réunir un; Con'férence des 5 
puissances nuclsé.ü:ces c t de signer des accorcls comoerciaux à 
long terrn.e 

Le débat démontre q~e s 1 affr~ntent deux co~ceptions différen
tes de poli. t:i qr .. e étra11g8:~e 

- Signature des acco1·Js sur Be:rlin 

Drunaux derande au .iébut de septeobre 197 .·. une réunicm d:ur~ 
gence de la Cr·uoissi' :'l des Affaires E-l,;rangè:2es. 

La rép :nse du Minis"'.;re est di:-'..atoire. 

PREVOYANCE SOCIAI.E, 

Déficit 1te· 1·1 JdVlI 
- Interpellaticn le 3/ll/7C p::::'opositions du groupe Parleoen-

taire cc·nmuniste : 
Une fois encore, il s 1 élève contre les projets inspirés par 

l e F.I.B. 7 qu-: tendent à i~égler les problèoes , not .amoent le 
déficit de 5 milliards sur le dos des travailleurs. 

Les solutions co~nunlstes visent non seuleoent a ~ssainir les 
fipences de l 1AMis nn~1 à lui assurer des structures en rapport 
avec l'inportance et 18 n{cessité d'un service national de 
santé. 



Elles se résunent à : (': 42. ·-

1) Fusion des unions des rmtualités en une mutualité unique; 

3
2) augmentation de l'intervention de l'Etat dans le financewent; 

) applicaticn au profit de l'AMI, d'un iopôt spécial sür les 
sociétés d'assurance vie et les sociétés qui fabriquent ou 
inportent des produits phar~eceutiques; 

4) refonte des nét:!:odes de dispensation des snins de santé, 

- Lors de la discussion du budget P' 1,.,1-ï'.' 1c~l-~ 
Alors que le;s ~rganisaticns syndicales se refusent égalenent 

à faire suppor~er de n0uvelles charges par ~es Travailleurs, 
le Ministre De Paepe se déclare déçu par cette position et refu
se d'accepter une concep~icn aussi individualiste ! 

G .. G~tnem. .. 7 le 25/'2..IT. s: ,~, èvc à nouveau contre l'orientation du 
GouverneCTent qui tend à résorber le déficit-par la réduction des 
dépenses à faire au profit des travailleurs. 

A nouveau, il indique d'autres r:ioyens : 
- une ponction sérieuse dans les dépenses nilitaires ; 
- taxes suppléoentaires p0ur les industries chir::üques et pharna-

c eutiques et le.s sociétés d 1 assuranc.es-vie; r .. 

- la nise en place d'un service national de santé. 

- Lors du dépôt du Pro~et De Paepe sur l'assaiuisseDent AMI(l971) 
Glineur répète qu'il est inacL"J.issible que :..:e Gouverneoent 

cherche à endosser aux T~~availleurs la charg1~ du déficit. 
' 

Le transfert d 1.une partie des c·otisati_ons ouvrières à charge 
des patron.:>" ne change rien à ce point dé vue et le projet 
n'apporte aucune précisi::--n quant à la participati'n de l'Etat. 

Il s'élève contre l~ d8cision de la Ccrrll:'lission de la Prévoyan
ce Sociale de dlléguer au Gnuvernenent des pouvoirs du parle
cent et lui pernettre af si de prendre toutes dispositions sans 
contrôle. 

11 exige une solution globale au pr0blè~e. 

- Les pensi'Jns: 

Intervention de Glineur le 26/2/71 : l'augœentation de 5 % au 
1/7/71 des pensions ne compensera pas les effets de la hausse 
du coût je la vie. 

C'est pourquoi, G.Glineur propose 
octroi aux retraités salariés et aux allocatai res sociaux.,d 'un 
13e mois de pensi0n ou d'all0cations sociales. 
- Pour les pensionnés oineurs : il réihtroduit sa proposition 

d'une pension égale à 75 % du salaire ~oyen ; 
- Il soulève à nouveau ses propositions en faveur des victimes 

des naladies professionnelles; 
- I1 dénonce le oode de calcul de la pension anticipé des inva

lides et prisonniers de guerrer 



Grèves des 36 . 000 oineurs pour leurs pensi··ns : 
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Le 30/4/71, G. Glineur répercute leurs revendications au Parle
ment et rappelle aux partis gouvernementaux leurs· promssses 
élec tIDrales d~ 1968 portant sur la pensicn à 75 % du salair e. 

- Incendie d ' un hone de Vieillards à GGsselies (nov . 70) 

Le· député Glineur dénonce le nanq.ve de subsides du départe:r-1ent 
de la Santé Publique pour organiser un véritable équipenent 
social . 

EDUCATION NATIONALE 

- Discussion du budget 1970 (en octobre 1970) 

Le député cono.uniste souligne le retard appcrté à la co:CTTiuni~ 
o cation du budget. 

D'une P.1.anière générale 9 il regrette le nanque de r;10yens finan
ciers pour réaliser les réfornes projetées. 

- La semaine des 5 jours 

A la Chanbre, le d6puté coo.o.uniste fait un réauisitoire très 
sévère des cç·ndi tions d6plorables dans lesq_u€lles cette réforne 
est organisée, faute de ooyens financiers. Il reproche aux 
Ministres de ne prévoir des subsides , pour l8s activités spé
c i ales , que p0ur 25 % des élèves~ Il oontre que dans ces con
ditions la réforoe9 bonne dans ses principes; est conpronise 
dès le départ . 

Au Sénat , R. Noël nontre aussi les graves insuffisances des 
moyens nis à :a disposition des écoles pour appl i quer valable -
r::ient la réforr.1e : · 
- p~s d ' équipement socio- culturel pour recevoir les enfants le 

saoedi- oatin; 
- subsides déris ires pour réaliser les activités prévues pour 

les oercredi - après - oidi; 
personnel suroené, DRl préparé et victioe du retard de paye 
oent des traitements ; 

- vétuaté des bâti~ents scolaires . 
Il pl aide en faveur d'une oeilleure prép~r2tion des ens eignants 
assortie de neilleurs traitenents . 

- Projet de Loi sur la Réforue de l ' Ense i gneoent 

Malgré les insuffisances , les co~nunistes votent pour. 
(René Noël s ' explique à ce sujet au Sénat - in invoque les oênes 
argunents pour la se ~ine des 5 jours) . 

.· 
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- Octroi du Statut d'Universités d'Etat aux Centres 
Universitaires de Mons et d'Anvers. 

44.-

Les députés c0m..Bunistes votent pJur. 
Pour 1 1université de Mon~, dans le conflit au sujet du siège 

de l'inplantation de la Faculté de Médecine, le député Drunaux 
et le Sénateur Noël(au cou~a do la conférence de presse du 
22/5/71) plaident pour ~o~s et pour une décision à prendre par 
le Conseil d'Administration de l'Université. 

Jls invitent les Ministres Harmegnies et Dubois dont les 
points de vue s'opposent, à venir s'expliquer à Mons au cours 
d'un débat· public. 

- Financement des frais de fonctionneuent des Universités 
te Gouvernement fait voter le projet dans la bousculade. 

Les Cornnunistes votent contre : la discussion du pro .jet a 
été réalisé au sein du Conseil National de la politique scien
tifique sans contact avec les universités . 

Le financement de la recherche limite la recherche à une 
fonction accessoire des universités . 

- Transfert de l'Ecole d'Horticulture de Vilvorde 
Là aussi, le d?put6 coonuniste souligne (le 20/10/70) les 

insuffisances budg6taires et rappelle que le Premier Ministre 
lui avait cependant pro~is qu'un effort spécial serait fait en 
cas de nécessité. 

TRAVAUX PUBLICS 

- Discussion du budget (25/5/70) 
Levaux dénontre qu'en fait (si l'on tient compte des crédits 

effectivenent utilisés en 1968 et 1969), le budget est équiva~ 
lent à celui de la Défense Nationale et estime donc que le 
Ministre n'a pas à crier victoire pour ses réalisations . 

-Dans le donaine des autoroutes., il souligne la nette diff é-
rence entre la Flandre et la Wallonie quant au nonbre de 
K.r;i construits. 

Il s'élève contre lq conception arbitraire du Ministre en ce 
qui concerne l'inportnnce des voies hydrauliques défavorisées 
par rapport aux Ports alors que 1 1 enseoble du pays bénéficie 
du po~p~ge des eaux en Wallonie . 

Il insiste sur l'absoiue nécessité de réaliser enfin des 
liaisons convenables entre nos ports et la Wallonie . 
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DEFENSE NATIONALE 

- Discussion du budget ·à-··1a -chatJ.br_e le-· 7 l-4/71 

Levaux non-t re que ia hausse du budget · (qui de 1971. à 75 aug-· 
tilente"ra de 20 %.) d"écoule en ordre principal de notre dépendance 
à 1) égard de· 1 1 O~AN o_.., A:- l.!appu~ .Q.e s>a thèse 1 il ci te la nasse 
des dépenses inutil~~ _qüe la ~6litique du dépa::::'tement iopose 
au p~ys (750 millions c0noe frais de participa~ion de la Belgi
que à l 1 entretien des troupes US stationn6es en Europe; les 
frais de stationneoent de troupes ·belges en R.F . A ~ ; le renouvel
lement des stocks de .nuni tions; achats de cha·~ s, renouvellerient 
d 1 + ) ' ' escor .,e"t.:rs .... 

C'est pourc1uoi le g::::'~upe Parle::ientaire Corm miste . vote;ra 
contre. ce .. budge t qui va à 1 1 encontre· de ce qu ·2 devrait être la 
poli tique étrangère de :1ot re pays" 

-Le Ministre :rie contt:"' C-e d; ailleurs pas que sa poli tique de 
Défense Natic:1::i.le e.x:p:·1ôe celle du Ministre des .Affaires 
Etrangères .. 

SANTE PUBLIQUE 

- L~~I_ech~?.'. 
Tiiscussion du budget à la Cha.Li.bre le 26/5/70' 

G.Glineur soulève l ~ problène de la pénurie des crèches dans 
le pays et celuj_ ~es ~rÉdits dérisoires prévus par la déclara
tion gouverneTientale à cet effet (50 millio~s par an et de 
surcroit mal utilis{.·). Etant donné qu'à ce nonent 1 l es orga
nisations syndicales n:étaient pas parvenues à ~~.nettre d ' ac
cord sur 1 1 m~ü.~.sati.)n du boni d 1 un milliard des caisses d' allo
cations faoilia:·~s, Glineur propose la cré~tion d ' un.fonds des 
crèches à alinenter par l'Etat _et pa~ une éotisation patronale 
généralisée. 

Il nontre qussi qu'il ne faut pas .s'orienter vers la créaticn 
de crèches par les entreprises elles- nêoes (elles sont peu pra
tfques et :;_~isqv.en-4_; de susciter une dépendance non souhaitable 
à l 'égard des patron$, 

- L·.:i pollutiog 
D::i..scussion dn budget 1971 (le 24/3/71) 
L~ député Couteau frit des propositions conc r ètes . 

Il est::.:ie 
1) ~ue le d0partenent de la Santé Publique doit pouvoir i nter

venir dans les déci3ion§ du Ministère des Affaires Eo onor~----~ 
1uant à i·impl~nt~tLon d 1 entreprises·industrielles non 
salubres, - . 

2) :ï_l propos!:? une sériL de mesures de protection du consor.lr'.la
~eur dans le do~qine des produits ali~entaires ; 

3) j_l plr:.id.e en f P.veur ch, lq ~ul t iplic ation des espaces verts 
trop souvent s2crifiés à la spéculation foncière . 



·. 
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- Les Logenents sociaux 

Une coordination entre les diff srents départenents ninis
tériels éviterait certaines situations scqndaleuses de logenents 
sociaux nouveaux r::.:üs inoccupés f.g,ute d'une infrastructure. 

~ Le Statut des Inrirnières 

_ La députe Glineur denande que le Ministre hâte la procédure 
freinée par les Chanbres syndicales et établisse un statut 
professionnel pour tous les travailleurs de la santé . 

Il propose la consti tùtion d'un groupe de travai l pa t:'. la 
Co~JJJ.ission du Parlement, 

- Projet de Loi Nanèche sur les Hôpitaux 

Intervention de A. Mathieu au Sén8t (le 5/5/71 ) 
Inspiré par les travaux du G.EeR . M. et notannent de ses jour

nées d ' études de '"lars 1969; Mathieu expose le conception des 
Parlencntaires Corn.nunü,tes en natière de nédecine pr.é,lentive 
qui doit cesser d;être le privilège de quelques -uns et doit 
être considérée corme nne nécessité·. 

Un progrès serait as3uré dans l ' ir~1Ëd iat par la création de 
centres de d€pistr1ge obligatoires, mais il Énuoère une série de 
propositions très concrètes qui peroettraie~t d ' organiser la 
véritable wédecine pr cventive . 

Il rappelle au Ministre qu'un arrêté royal de 1967 avait in
stitué une coor:ission d'étude de la politique de la santé et 
il deaande au Ministre pourquoi ses propositions ne son pas 
sounises au Parlenen~. 

Pas de réponse du ~inistre. 

Loyers Sociaux 
Interpellation du Ministre Breyne par le député co~uniste 

Van Geyt sur les Lesures qu'il y 'l.ur:=ü t lieu de prendre pour en
diguer la h2usse très sérieuse des loyers des loge~ents sociaux, 
plus élevée que celle du secteur libre. 

Le Ministre déavoue les hausses due s à la T. V. A. et reconnaît 
que le rythoe de la hausse du coüt de la construction rendra la 
situation des faoilles uodestes inextricable s i on ne recour t 
pas à des réfornes strlcturelles . Il dit y tenir beaucoup oais 
est dans l ' inpossibilité de les réaliser. 

Il a oêne fait appel au soutien de l ' opinion publ i que et 
particulièreoent aux associ~tions de locataires pour l ' aider à 
réaliser un assainissesent devenu urgent . 
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JUSTICE 

- Mesures du ~inistre Vranckx contre les étudiants étrangèrs 

Le député co.T'.li~tmiste, le 11/12/70, se fait le porte-parole 
des revendications des 5tudiants peur obtenir un"statut" . des 
étudiants étrangers qui les 1ettrait à l'abri de l'qrbftraire 
du Ministre et de la Police. 

- ~ro~et_j.0 Loi sur les naturalis2tions 
Levaux (en juillet 1971) dépose des anendenents visant à 

faciliter et dé~ocratiser l'accès à la naturalisation pour les 
travqilleurs étrangers : 
- éviter l'irrecevabilité pour des raisons politiques et finan-

cières; .. 
- suppriner la différence entre grande et petite naturalisation; 

prévoir ~u sein du Conseil consultatif des représentants des 
iI!'nigrés. 

.• 
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S_e_asio 6_5/ 6 6 BURNELLE E Chambre 

Proposition de Loi 

instituant une consultation populaire au sujet des 

réformes institutionnelles de l'Etat belge 

document n° 3I (I965-I966) - N° I 

du 9 novembre 1965. 



Session I966-67 Drumaux Marc Chambre 

QUESTION ORALE 

à M. le Ministre des Affaires étrangères concernant l' 

existence d'un mouvement néo-nazi en Allemagne 

faite le 8 décembre 1966. 



Session 1967-68 BURNELLE, Ernest Chambre 

Demande d'interpellation au Premier Ministre sur " les 
responsabilités du gouvernement dans le grave retard à règler 
dépocratiquement le problème de l'expansion universitaire 
et en particulier de l'u iversité catolique de Louvain , 
sur le caractère inadmissible des interventions de la 
gendarmerie dans les manifestations et organisations estu
diantines" • 

développée le .: 
,,!. { J 



Session 1968- 69 COUTE U arcel Chambre 

Proposition de loi ( .r...· COLLABOR TIOI; VZC .m KNOOPS) 

iodifiant la loi electorale co~munale et abaissant 

l ' âge d ' éligibilité de 25 ans à 2I ans 

Doc . 330/I 



Se.;.Jion I968-69 COUT U Marcel Chambre 

Pr position de 1oi .-

odi ~iant la loi de neptembre I948 portant or anisation 
de l ' économie , en ce ui conce1·ne la section IV relative 
aux conse~ls d ' entreprise • 

prise encens . 4. I2 . I968 

document n° I65/I 



B ambre Moulin G. Session ' 66 - 1 69 

Intcruellation à les ministres des 

économiques et de l ' intérieur sur 11 la menace 

contre l~ GëJ.rantie d ' emploi et l ' expansion in

dustrie:le , que constituent : I) les conceptions 

et leu décisions de la ville de 

ère d ' a::iénagement du territoire et de dévelop e

ment industriel ;2° les spéculateurs fonci rs et 

i obiliers" . 
dévellopée le 24 . 6. 69 



CHAMBRE 

Proposition de loi 

MOULIN GASTON Session 69-70 

organisant le statut de Bruxelles 

de la Belgique fédérale. 



Sei:;sion 70.71 .10ULI...- Gaston Chambre 

De mande d'int ruellation 

à . • le Ministre le Premier linistre) sur 11 la nécessité de 

tenir compte des résultats des dernières élect~ons coümunales 

afin de prendre les meoures permettant de résoudre , de façon 

démocratique, les problè es linguistiques et com .. 1unautaires 11 

développé~ le 27 . ro . 1970 



Chambre LEVAUX , Marcel 7I-72 

PROPOSITION DE LOI - tendant à &ccor der aux étrangers 

les droits de vote et d ' éligibilité aux conseils 

communaux , de fédérations de communes et 

d ' agglomérations . 

Document n° I82 n°I I9.4 . I 972 



CH..J.tBRE DRUM UX Session 7I-72 

INT~RPELL TION U Ministre de la justice à propos des 
activités d'organismes de police à 
l'égard des militants du parti com rrunis te 

-et d'autres organisations démocratiques 

d é veloppée le I3.6.I972 



CH .BRE V ·; GEYT Louis Session ' 71 - 72 

Proposition de loi 

organisant les régions en ~pplication de l ' article 

107 quater de la Constitution • 

H0 317/1 prise en CO sidératio le 28 . 6 . 1972 



Annexe n° 2 

PROPOSITION DE LOI 
modifiant la loi du 20 . 9 . 1948 portant organisation 
de l'économie, en ce qui concerne la section IV 
relative aux conseils d'entreprise . 

================================================== 

Développements 
============== 

Mesdames, Messieurs, 

la loi portRnt organisation de l'économie et définis 
sant notamment lR mission des conseils d ' entreprise existe 
depuis 19 ans . Elle n'a pas subi dc~uis lors de modifica
tions fondarncntal~s . 

Or, ces conseils d'entreprise auxquels la loi du 20 
septembre 1948 reconnaît des pouvoirs en matière sociale ne 
disposent que de moyçns très limités en matière économique , 
plus particulièrement pour la défense du niveau de l'em~loi . 
Aus ei,, les organisations syndicales réclament - elles 1 ' ex
tension des pouvoirs des conseils d ' entreprise . 

Il est nécessaire d ' introduire dans la loi une défini 
tion·nouvelle €t pr6cis8 dé la mission du conseil d'entre 
prise, tendant q faire prévaloir l'intérêt de la collecti
vité au travers de la bonne narche de l'entreprise considé
rée dans sa fonction économique . C ' est pourquoi , il est pro 
posé une nouvelle rédaction de l ' article 15 de la loi . 

Le texte actuel permet au chef d'entreprise de se limi 
ter à fournir verbalement au conseil certains renseignements 
fort généraux . Cert E:~s , dans un certain nombre de cas, les 
délÉgués du personnel son parvenus en pratique à obtenir par 
écrit des informations plus nettes . Mais il est temps que 
ces changements d e fait soient précisés, étendus et consac 
rés par la loi . 

D' autre part, dans le régime économique ac tuel, le sort 
des entreprises , l ' expansion économique et le niveau del ' 
emploi dépendent encore exclusivement des décisions que pren
nent les détenteurs de c~pitaux privés . D' uné mani8re géné 
rale, un courant d ' opinion d~ plus en plus profond considère 
quG les conseils d'entreprise doivent non seulement être in
formés nais pouvoir intervenir à tem~s lorsque des mesures 
projetées peuvent modifier le volume de l ' emploi et les con
ditions de travail . 

En outre, il est devenu de pratique courante que des 
entreprises bénéficient d ' une manière ou de l ' autre du cré
dit public , de l'aide ou des commandes de l ' Etat . Le contrô
le spécial des entreprises de cette catégorie dont personne 
ne saurait nier la particulière nécessité , ne peut être 
efficace s ' il est exercé par les seuls pouvoirs publ i cs • . . . / . 
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Le conseil d'entreprise devrait jouer ce rôle de contrôle à 
l a base, aussi bien en matière de garantie de l ' emploi qu ' au 
sujet des investissements, des restructurations avec d ' autres 
entreprises et des projets de fusion avec d ' autres sociétés. 

Mais pour que ces ~issions des consèils d'entreprise 
puissent être accomplit;s :üeiner.ïent, les délégués représen
tant le pEJrsonnel doivent disposer de droits de recours, 
avoir accès aux documents Qe l'Gntreprise, se faire aider 
par des experts d~sign{s par les syndic~ts et enfin pouvoir 
réunir périodiqu2ment les trave.illeurs dans les locaux de 
l'entreprise . 

.. 

Pour ce qui concernG plus p~rticulièrement le recours, 
notre proposition pu~'11et e.ux D.emores du conseil d ' entreprise 
élus par le personn~l de c1isiT du litig8 la coomission pari 
taire régionale ou~ à son défaut, lE~ comr.c.ission pari taire na
tionale . En fait, il seralt souhaitable de créer des conseils 
régionaux interprofession~els dont la mission serait juste
ment d'intervenir en cas de litige. Les coa'llissions paritai 
res pourraient cerendant j0ut?r ce role jusqu'à ce que la lé
gislation soit corapl~tée sur ce point. Ce droit de recours 
s ' exercerait à propos def critères d'e~bauche, d'emploi et de 
licenciement éventuel pa:· les dsl{ ~u8s représentants du per
sonnel de tous les conse:'_ ls di .:;nt;repri se . Ils disposeraient 
ainsi de r;10yens nouveaux pm1r éviter le ch6mag2 , les licencie
ments et pour ~aintenir ou élever le niveau r~gional de l'em
ploi . 

En outre, dans le~ entreprises bén~ficiart du crédit pu
blic ou de l'intervention de l'Etat , ce droit de recours con
cernerait aussi -les plans d'investissement; les réorganisa
tions , les rationalisationJ internes ainsi que les fusions 
avec d ' autres eoc~éGés. 

Les idées contenues d~ns la p~Ésente proposition ont 
surgi au cours de discussions syndicales concrètes dans les 
entreprises. Elles correspondent à un besoin imriédiat . 

Marc Drun:aux 

Proposition -de loi 
=======~========== 

Article unique. 

L ' article 15 de la lai du 20 septembre 1948 est remplacé 
par l8s dispositions suivqntes 

Les conseils d'entrepTi5e ont pour mission de f a i re pré
v a l o i r l ' intérêt de la collEc~ivit~ au travers de l a b onne 
marche de l'entreprise considérbe dans sa f oncti on éco nomi qu e . 

• o e / o 
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A cette fin dans le cad:ré à8s lois, conventions collec
tives ou décisions de commissions paritaires, applicables à 
l'entr8prise : 

a) ils donnent le.Ir :rvü; et i'ormulent toutes sugges
tions ou objections sur toutes ~esures qui pourraient modi
fier l'organisation du travail, les conditions 'e trav1.il 
et le rendement de lien~r~prlse; 

Ils sont saisis èu plan d 7 investissement comMe de tout 
plan de r~structura~ion d~ l'sntreprise, de to~~ projet de 
fusion avec d'autres sacietés, troie moia avant leur mise 
en oeuvre, lorsque l'entreprise fRit appe: au crédit public 1 

sous quelque forme que c •; soit, ou bfn~ficie d•.: toute inter· 
vention ou comman1eE: de :.. 1 E.tat. P.2.r crédit pub-:.j_c, il faut 
entendre toute subventior, av~ncc récup8rable, tout subside 
ou crédit, toute ~ide fi11nci~re, en ce compri1 l'exemption 
d'impôts ou des taxes coisen~is par l'~tnt, les provinces ou 
les comr:iunes, ~-es étPbl·i_ ;;::ements publics placé.=i sous le con
trôle de ceR pouvoirs _JUJlic.:: ou encore les ir1.:-iti tutions pu
bliques de cr~di t ainsi ;ue:: lr s org:rnismes prj vés de crédit 
agréés pour l ~ exc§cutiun les loj s ù.' E :x.pansion <'conomique, de 
relançe région~le et ~e créJtion d'industries nouvelles. 

En cas de r8f J.s, , l'l. :--:.a j 01 i -i;; f qualifi te des délégués 
représentant le persmfü(, l: d: &pprouver ledit _9lan ou projet, 
la commission 'B.ritaiT<:> régionale dv secteur; ou à son dé
faut, la commission !)élr _._,ai rc nationale st::ra saisie du li ti
ge dans .les deux moü; .. Le p1an ou proj ~i; sen alors suspendu 
jusqu 1 au dépô ~ I)é11'." lqd_··_i u corr:rrùssion de ses conclusions. 

Les merr~bres ?lu.s .)Elr Je p':rsonn8:.i.. pourr-:-nt émettre tou-
te contreproposjtion ~céalable à l'adoption Je mesures qui 
pourraient, d 1 UnE:; mani·~rE) importante, r1odifi1~r: 

- le volun18 de _1_' e~npl ol 1ié1n ~ 1 1 entrGprise ainsi que la ré-
parti tian de la main r:: 1 0(;,u.v:rE: dans les dif:-'l'rents services, 
et d'une manière gén(rale. Jo~ conditi~ns dJ travail, le 
mode et le ni venu dE:s ·1~énuriératj cns, sal2ires et appointe
ments; 
- la nature et 1( ni-lenu de la production. 

Les conseils d · entrcprise sont saisls des mesures vj
sant 1' embauche et le 1üveau de 1: i:mploi des travailleurs et 
peuvent déter::iiner les c~itG:rGs ,\ suivre en la matière . En 
cas de refus, .J. 2-a ~Dajori té. des êiélég"t.,ér> rt:présentant le 
personnel, d'ado~~er CES critère~, la commission paritaire 
régionale élu s0cteur ou. à son défaut la commission paritaire 
nationale es"t saisie au litige. 

b) les conseils d' ~trJp~ise reçoivent du chef d'entre
prise les informati011s ;-,1r~ ri..);_nts de vue f.conomique et fi
nancier, selon les ::;.odaJ i tés suiY.ci11t"'s : 

1° Ils reçoivent ~u moias chaqu~ trimestra des renseigne 
ments écrits concernan+, ~.a prcductivité ainsi que des infor
mations d ' ordre g~néral rBl~tives ~la v~e de l ' entreprise; ... / . 
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2° Ils reçoivent plriodiquçment et au moins à la clôture de 
l ' exercice social , des renseigneaents , rapports et documents 
suscep ibles d ' éclairer le conseil d ' entreprise sur les ré 
sultats d ' exploitation obtenus par l ' entreprise . 

La nature et l ' aillpleur des renseignements ~fournir , 

les rap1)orts et docUPlents à cor:wrnniquer sont fixés par le 
Roi, par arrêté délib~ré en Conseil des Ministres 9 le cas 
échéant par Céltégorie d ' éntreprises , sur proposition ou 
après consultation du conseil professionnel conpétent, ou à 
son défaut , du Conseil central de l ' économie ou des organi 
sations les plus représentatives de chefs d ' entreprises et 
de travAilleurs . 

A la demande des ~embres du conseil d ' entreprise nommFs 
par l~s trAvqilleurs , les ra~ports et documents coœ~uniqués 
sont certifiés ex~cts et co ,plets par un reviseur assermenté 
agréé par le consGil professionnel co~pétent ou , à défaut de 
cet orfanismé , par le Roi, sur proposition des organisations 
lLs plus représentatives des chefs d ' entreprises et des tra
vaill~urs sal&rits . 

Le reviseur est dÉsigné par le conseil d ' entreprise . En 
cas de d'saccord au sein de ce dernier , il éSt~d~signé par 
le conseil professionnel compétent . 

Aussi longtemps qu ' une loi nouvelle n ' a pas r~glé le 
statut dêS revis8urs d ' entreprises , les droits et le devoirs 
de ces revis~urs , dans les limites de la mission visée à 
l ' alinéa précédent , leurs responsabilités vis - à - vis de l ' en
treprise sont conforoes à ceux qu~ définit l ' article 65 de 
la loi sur les soci(tés . 

3 ° Les membres du conseil recevront co:1.munication du rA.pport 
du reviseur . A leur requête , les membres élus par le person
nel pourront se faire accompagner en séance par un ou plu
sieurs experts désignés par la ou les organisations syndica
l es régionales a1ant patronné la ou les listes dont au moins 
deux candidats auront été élus . 

4° Cet ou ces expert(s) siégeant à titre ,onsultatif, auront 
la faculté d ' introduire toutr. demande orale ou écrit~ syant 
trait , soit à l ' ordre du jour soit à une demande d ' un mem
bre du conseil d'Entr~prise et rel~tive à le marche de l'en
treprise . 

5° Les mer,bres élus du conseil d ' entreprise ët les experts 
désignés doivent être Gi~€s par le chef d'Lntreprise dans 
l ' accomplissement de leur tâche . En conséquence , ce l ui - ci 

- donne toutesinstructions utilLs en telle manière qu ' il 
soit loisible à ces crsonnes d ' avoir accès aux docunents 
0omptables prévus par la loi ainsi qu ' aux carnets de com
mande; 

- apporte toute précision qui sera jugée utile ayant trait 
aux progra.nrrit-s d ' investisscr.lent, aux projets de fusion avec 
d ' autres sociétÉs , aux dc~andes de crédits , subsides , sub 
v entions , avances récup{rabl~s ou toute qutre source de 

... / . 
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financement, introduite aupres des organismes publics ou 
privés, en communiquant tout pl'ln d'investissl;ment; 

~adresse en c~s d'octroi de ces crédits, subsides, sub
ventions ou de toute autre source de financement, en ce 
compris les réscrvGs de l'entreprise, un rapport écrit 
concernant l'affectation de ceux- ci . Ce rapport sera en
voyé au moins huit jours avant la date de la réunion tri 
mestrielle du conseil d'Eutrcprise . 

c) l~s conseils d'entreprise donnent des avis ou rap
ports contenant les différents points de vue exprimés en 
leur s·ein, sur toute qu e stion d ' ordre économique relevant 
de leur com~étencG, telle quE celle- ci est d(finie au pré 
sent article, et qui leur a été préalablement soumise, 
soit par le conseil professionnel intéressé , soit par le 
Conseil central de l'Économie; 

d) ils élaborent et modifient , dans le cadre de la 
législation sur l& matière, le règlement d'atelier ou le 
règlement d'ordre intérieur de l'entreprise et prennent 
toutœmesures utiles pour l'infor ation du personnel à ce 
sujet; ils veillent à la stricte application de la légis 
lation industrielle et sociale protectrice des travail
leurs; 

e) ils veillent à l'application de toute disposition 
générale intéressant l ' entreprise, tant dans l'ordre so 
cial qu'au sujet de la fixation des critères relatifs aux 
différents degr8s de qualification professionnelle ; 

f) ils fixent les dates de vacances annuellês et 
établissent, s ' il y a lieu, un roulement du personnel; 

g) ils gèrent toutes les oeuvres sociales instituées 
par 1 'entreprise po ff le bi2n- &tre du personnel , à ~'loins 
que celles - ci n& soient laissées à la gestion autono~e 
des travailleurs; 

h) ils exat"inent toutes mesures propres ~ favoriser 
les communications entre le chef d'entreprise et son per
sonnel , notamment en employant lP ls.ngue de la région 
pour les rapports internes de l'entreprise; par ce il 
faut entendre, entre autres, les informations prévues aux 
littéras a) et b) du présent article , la comptabilité, 
les ordres de service, la correspond~nce avec les adminis 
trations publiques belges; 

i) se_on les modali~és eT con"itions à déterDiner par 
arrêté royal , les conseils d'en~re rist peuvent ê re 
habilit€s à remplir 1 s fonctions attribuées aux conités 
de sécurité et d'hygièn? , institués par l'arrêté du Régent 
du 3 décembre 1946 et par l'arrêté du Régent du 25 septem
bre 1947 ; ... / . 
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j) le procès - verbal des rpunions du conseil d'entre 
prise devra être affiché: dans les locaux accessibles au 
personnel pendant le mois qui suit chaque réunion du con
seil; 

k) lorsque la majorité des conseillers élus par le 
personnel en fait la demande , une asseoblée de travailleurs , 
appartenant à l ' ensemble du personnel ou à certaines divi 
sions ou services, doit se tenir prÉalableMent ou posté
rieurement à la réunion trimestrielle du conseil d ' entre 
prise . Cette r5union réservée aux travailleurs , à leurs 
dé l égués et experts se tibnt dans les locaux de l ' entre 
prise . Les heurds d8 réunion sont rétribuées comme des 
heures de travail . 

27 avril 1967 

]'!: . DRŒŒAUX 
E . BUR;\ EILE 
G. GLiîEUR 
L . TI l\tlERl'::ANs 
A. DEL~UE 
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Interpellation de Louis VAN GEYT au 1er Ministre 

et aux Ministres ·des Finances et des Aff.aires 

Etrangères au sujet de l'urgente nécessité d'adop

ter une politigue financière et indépendante des 

UoS.Aa, compte tenu de la crise du système moné

taire international et des perspectives - favora

bles gui se présentent en matière de Sécurité et 

de Coopération eurôpéennes. 

(Chambre 15 mai 1973) 

Monsieur l~ Président, 
Monsieur le Vice-Premier Ministre, 
Chers Collègues, · 

~.. . . 

En raison des congés de Pâques, de l'affaire Ibramco, et des 

difficultés budgétaires, la présente interpellation se déroule 

six semaines après l'introduction de sa demandea 

Je dois à la vérité de préciser que je n'avais pas particu

lièrement insisté sur l'urgence, car j'étais convaincu que l'ac

tualité du problème de notre politique financière et étrangère à 

l'égard des Etats-U~is se renforcerait, à fur et à mesure qu'on 

avancerait dans l'année 19730 En effet, lorsquià la fin du mois 

prochain les membres du gouvernement belge auront terminé de pré

sider divers conseils ministériels de la Communauté européenne 

élargie, la vie économique et politique du pays continuera à être 

influencée de façon décisdve par une évolu~ion de fait - recher

chée consciemment ou non - des rapports entre d'une part un ensem

ble constitué par les pays-membres de . la Communauté et les Etats

Unis et d'autre part par le reste de ~·E~rope et du mondeo 

Je parlais de l'évolution de fait de ces rapportso Ces der

niers subissent en effet une modification . très marquée dans divers 

domaines d'une importance décisive pour la population de toute 

l'Europe occidentale et plus particulièrement pour la population 

belgeo 

Pendant plus de 20 ans, Monsieur le Vice-Premier Ministre, 

l'Europe et le monde ont été dominés par des situations et des 

cohtradictions ayant pour origine la guerre froide et la polarisa

tion en deux blocs militaires politiques opposés qui en est résul-
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tée. Six pays d'Europe . o_ccj,_çientale, dont ·la Bé.lgique, ont créé, 

dans les conditions de l'époque, la "petite" C.E.E. L'écrasante 

majorité de leurs gouvernements successifs dont l~s nôtres ont 

pendant très longtemps subi avec docilité l'hégémonie non seule

ment politique et militaire des U.SoAo, mais aussi économique et 

financièreo Les Etats-Unis, outre le fait qu'ils constituaient 

.l'axe de l'OTAN - ce qui est encore le cas aujourd'hui - dispo

saient de surcroît d'une supériorité économique et financière con

crétisée en fait, par la domination incontestée du dollar dans le 

cadre du système de Bretton Wooàso Au cours de cette période, les 

milieux dirigeants de notre pays, depuis ceux du grand capital et 

ses représèntants politiques directs jusqu'y compris la majorité 

des dirigeants des organisations du mouv~ment ouvrier, açceptai.ent 
" 

avec symp·athie - et parfois même avec zèle - les orientations es-

sentielles et les options de la politique économique et financiè

re de . l'impérialisme du dollaro Je pense pour l'Europe à la poli-
'·' tiqu~ d'affrontement avec les p~ys socialistes, et plus particu-

.~ ' 

lièrement avec la République Démocratique allemande, ~énée par 
' 

Foster Dulles et ses successeurs en collaboration étroit~\avec 
\ 

\ 

les chanceliers de la CoDoUo · ·' 
. : \\ 

Pour l'Asie, je pense à la politique de boycott et d'enç;.~rclè\- .\ .. 

ment de la République Populaire de Chine ainsi qu'à l'~tro~~- '· \'\,_ ·\: 

guerre de destruction menée contre la ~éptlblique Démocratfqu~ du , . \ ' ., 
Nord Vietnam et contre les mouvements , d~ libération de l'en&emb~e \_ 

de 1 1 Indochineo ... : 
Enfin, sur le p~an de · l 1 éco~omie capitaliste ~ondiaJe, je peq

se à 1 1 expërnsion de's; .. mo'nopo.-les a~ér:i,cains, quasi sans entraves, \ · 

sous forme d"1 impl~nta.tions ind~st'f\_elles à 1 1 étranger et surtout 

en Europe occidentarè et aussi s'ôus forme de création et d '.utilisa-... .. 

tion d'un~ énorme masse ée dollars pour 1 1 achat d'innombrables . . / 

entreprises et' · pour des .opéraf;Lons ~urement spéculativeso 

Il faut p{éci~er , ici qµe, tant les dépenses et les investisse-
· .. 

men ts d 'ou tr·e-mer de 1' adminis·tration américaine - et en premier 
. '·. \;-- :>· . l 

lieu les frais d~ l~horrible guerre en.- Indocbine et ce4x occa-.... .• . 
sionn~s par la présence ~ilitaire américaine en Europe occidenta-



le, en Extrême-Orient et dans d'autres régions du monde - ainsi 

que les investissements des monopoles américains, ont été et sont 

encore à l'heure actuelle financés de façon déterminante, par un 

appel massif de crédito 

Plus précisément : il s'agit du fait que le système bancaire 

américain utilise comme mode de payeme nt international des dizai

nes, si pas des centaines de milliards de dollars, pour régler 

(contre payement· cher - mais ceci concerne plutôt le contribuable 

américain) les dépenses massives non .couvertes du gouvernement de 

Washington et des monopoles américainso 

_ Or, depuis deux à trois ans , Monsieur le Vice-Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs, et plus encore au cours . de la période qui 

s'est écoulée depuis la chute de notre précédent gouvernement, 

des modifications spectaculaires se sont produites dans le mondeo 

Elles prouvent ·que progressivement, et même très rapidement, nous 

entrons dans une nouvelle époque, ~ondame~talemeht différente de 

celle du quart de siècle précédento 

En effet, les rapports entre les pays des deux systèmes mon

diaux évoluent de l'affrontement vers l~ coexistenceo Je pense 

évidemment en premier lieu à l'immense défaite subie par le 

"mi 1 i tàry indus tr'ial establishment," des Etats-Unis, sui te à la 

signature des accords de Paris sur l'Indochine, eux-mêmes précé

dés par les visites sensationnelles du chef de l'Etat américain 

à Pékin et à Moscou ainsi que par l'entrée d~ l~ · République 

Populaire de Chine aux Nations Unieso 

Mais je vise également les changements survenus en Europe, où 

la politique de "roll-back" de Dulles et Adenauer a subi une défai

te probablement définitive, après la conclusion des accords inter

allemands entre la RFA et la RDA, et ceux signés par le Chance

lier Brandt, successivement avec les dirigeants de l'Union Sovié

tique et avec ceux de la République Populaire de Pologneo 

Je pense évidemment à l'ouverture des négociations bilatérales 

de Helsinki et de Vienne, visant respectivement la convocation de 

la conférence si longtemps attendue sur la sécurité et la coopéra

tion européennes, et des mesures concrètes de l{mitation de la 
·' 

course aux armements sur notre continento 
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Mais, Monsieur le Vice-Premier Ministre, il faut aussi 

souligner - et ce n'est certes pas le fait . le moins important -

que les rapports économiques, financiers et politiques entre 

les Etats-Unis et les pays de la Communauté économique euro

péenne ont subi des changements rapides et sensibles, après 

l'aba~don de 1 1 inconve~tibilité du dollar et -après les deux 

dévaluations importantes que celui-ci a subi en un an et 

demi .. Ainsi, le roi dollar a été brutalement déchu de sa 

gloire, sans pour autant être détrônéo 

· · A cela s'ajout~ l'accélérat~on de la concur~ence entre 

les monopoles américains, ouest-européens et japon~is sur 

le marché mondialo Dès lors on constate que la tension entre 

les Etats-Unis et la Communauté économique européenne s'ac

croît à fur et à mesure qu'approche la date ·du "Nixon-round", 

c'est-à-dire les prochains entretiens sur l'organisation des 

relati0ns commerciales internationales dans le cadre de l'ac

cord g~néral sur les tarifs et le commerceo 

··. Cette tension trouve son origine directe dans les exigences 

économiques et financières inouïes des dirigeants américianso 

Elles ont été exprimées d'abord par d'importants hommes d'af

faires privés et ensuite par des experts économiques de l'ad

ministration de Nixono Mais, au cours de ces dernières semai

nes, elles ont été annoncées très . ouvertement par le princi

pal porte-parole pour les affaires étrangères du chef de 

l'Etat américain, Monsieur Kissinger, et par le "Président 

1 u i .:..même o 

: ; 

En quoi consistent ces exigences, formulées à l'occasion de 

propositions émanant soi-disant de Kissinger, mais , confirmées 

ensuite par le Président Nixon lui-même ? 
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En premier lieu il s'agit pour les partenaires des Etats

Unis - y compris la Belgique - d'accepter à ' nouveau ~ou de 

continuer à accepter - le dollar inconvertible et dorénavant 

dévaluable au gré des USA, comme moyen de payement internatio

nal .. 
• 1 

Il s'agit d'autre part, selon les dirigeants américains, 

d'ouvrir largement leurs frontières, et plus particulièrement 

celles de la C .. E .. E .. , à l'importation, sur une grande échelle, 

des produits de l'industrie et de l'agriculture américaines, et 

ce sans: contre-partie notable .. Cela revient à dissoudre le 

Marché commun élargi tel qu'il vient de se constituer et à le 

transformer en une zone de libre commerce occupée par les mono

poles et les trusts américains .. 

Une troisième exigence des dirigeants américains réside dans 

le fait que leurs partenaires européens devraient prendre en 

charge une partie beaucoup plus importante des frais d'entretien 

et de stationnement des forces militaires américaines en Europe .. 

En quatrième lieu, ils exigent que les pays de la C .. E .. E .. se 

prêtent à une relance - tout à fait dépassée - de l'Alliance 

atlantique, en vertu de la quel le Washington serait. explicite

men t confirmé dans son "leadership" sur le plan mondial, tandis 

que les "partenaires" européens devraient se contenter de recon

naître que leur rôle et leurs intérêts n'ont qu'un caractère 

"régional" .. Au nom "des intére~t et des idéaux communs", il 

faudrait que les partenaires acceptent les exigences de l'insa

tiable expansion économique et financière par leur plus ancien 

-allié .. 

Il résulte de cet ensemble d'exigences que les pays d'Europe 

occidentale devraient sacrifier leurs intérêts les plus essen

tiels et tout particulièrement ceux de leurs populations labo

rieuses, sur l'autel de ce que l'on appelle la "nouvelle solida

rité atlantique'' .. ~e la sorte chacun des Etats concernés de la 

CEE, et donc aussi la Belgique, serait placé devant un coix vi

tal .. 



Monsieur le Vice-Prmier Ministre, mes chers Collègues, qu'adviendrait

il en effet si les membres de la Communauté Economique Européenne en 

généra~ et la Belgique en particulier devaient céder aux exigences de 

l'Administration Nixon? 

D'abord, il est clair que s ·'ils acceptaient de garder en stock voire 

d'accroître les montants considérables en dollars inconvertibles accu

mulés dans leurs réserves, ils continueraient à s'exposer à tous les 

aléas d'une politique monétaire américaine de plus en plus résolument 

axée sur i 1 inflai ion et le dumping" Car tous les discours sur la ré 

forme du système monétaire international et le rétablissement de la 

convertibilité du dollar sont manifestement platoniques, du moins dans 

la mesure où cela dépend des dirigeants américainso ur, la Belgique 

en particulier a déjà subi d'importantes pertes lors de l ' abandon de 

la politique de soutien envers le dollar peu après la deuxième déva

luation" Ces pertes se sont élevées à 5 milliards de francs belges en 

raison précisément de cette deuxième dévaluation du dollar puisque 

après les accords de décembre 1971 la Banque Nationale et le Gouve~ne

ment belge se sont trouvés dans l'impossibilité de se couvrir encore 

contre les risques de change, ce qu'ils avaient réussi à faire jusqu'à 

fin 19710 

Certes le non soutien du dollar et la flottaison d'une série de mon

naies européennes, dont le franc belge , vers le haut consacrent . dans 

une certaine. mesure les pratiques de dumping commercial par des manoeu

vres monétaires, effectuées par les Etats-Unis~ 

C'est ainsi que la dernière dévaluation de 10% du dollar annule et au

delà l ' effet des tarifs douaniers pour les produits industriels de la 

Communauté Economique européenne et procure aux monopoles et aux pro

ducteurs industriels américains un avantage énorme malgré les ccis 

d ' orfraie poussés par le gouvernement et les milieux d'affaires améri

cainso 

Mais à tout le moins il existe dans ce domaine des contre- mesures. ef

ficaces à condition bien entendu que la volonté politique de les pren~ 

dre existeo Cela est d'autant plus vrai qu'e0 acceptant à nouveau com

me moyen de ' paiement international des dollars non couver ts contre l e 

0 0 / 0 0 0 



7o-

risque de change, notre pays, nos dirigeants, comme d'ailleurs ceux 

des autre~ p~ys du Marché Commun offriraient un aliment primordial 

pour la poursuite et l'aggravation de l'inflation "importée 11 ,c·oàodo 

l'érosion monétaireo Chez nous, cela constituerait un facteur d'insta

bilité, de grignotage du pouvoir d'achat de très larges couches de la 

population et de distorsion des conventions économiques, financières 

et sociales, bien entendu au détriment essentielleme.nt de ia popula

tion travailleuse et des allocataires sociauxo 

Une telle acceptation laisserait en même temps les · mains libres aux 

sociétés dites supranationales pour poursuivre, même contre l'avis de 

nos gouvernants, la colonisation systèmatique de nos industries de 

pointe, pour spéculer à grande - échelle au détriment des monnaies et 

des économies Ouest-Européennes et japonaises, voire pour intervenir 

dans la vie sociale et politique de nos pays si celle-ci venait à 

prendre une tournure qui n'aurait pas leur agrémento Chacun sait bien 

que la société I~ToTo n'est pas seulement active au Chili ou en Améri

que latineo Chacun sait aussi que la société Caterpillar n'est pas la 

seule à se moquer des prérogatives acquises de haute lutte sinon tou

jours en droit strict par nos organisations syndicales et démocrati

queso 

Si les membr·es de la CoEoEo et la Belgique en particulier devaient 

d'autre part plier devant les exigences américaines en matière de 

"désarmement douanier européen" ce serait bientôt l'importation à 

grande échelle du sous-emploi et du chômage dans nos industrieso Le 

risque serait par ailleurs grand d'aboutir rapidement à une situation 
. .. 

qui conduirait à la ruine de milliers et de milliers d'exploitations 

agricoles, surtout petites et moyenneso 

Les exigences des dirigeants américains en cette matière sont d'au

tant plus exorbitantes que déjà les faits prouvent qu'au cours des 

années écoulées la balance commerciale des Etats-Unis envers la Com

munauté Economique ~uropéenne n'a pas cessé d'être excédentaireo Ils 

prouvent aussi que les mesures de protection tarifaire et autres, 

actuellement appliqués, protègent infiniment plus le marché américain 

par rapport aux produits européens que l'inverseo 
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De plus, il s'avère que les récentes propositions du Président Nixon 

au Congrès, visant à de nouveaux pouvoirs en vue des négociations sur 

le Nixon round, sont de telle nature que les éventuelles concessions 

des Etats-Unis aux partenaires européens pourraient être annulées au 

bout detpeu de temps par une décision du Congrès américain. 

Il est bien clair que si les gouvernements européens , et notamment le 

nôtre, devaient céder à ces exigences , on arriver ait très r apidem_en t 

à une situation grave tant dans notre industrie que dans notre agri

culture. 

Ce que je dis, relève d'autant moins du domaine des hypothèses qu'il 

est déjà clair que les récentes décisions de Luxembourg en matière de 

prix des produits agricoles déçoivent la grande majorité des produc

teurs_ des pays d~_Marché Commun et du nôtre. 

Elles déçoivent en raison de l'insuffisance de l'adaptation des prix 

à la production et ont été prises en fonction de li pression américaine 

contre le maintien d'une politique agricole européenne qui cherche à 

se p~otéger . contre un envahissement massif du marché européen par les 

productions américaines. 

En troisième lieu, si les membres de la C.E.E., en particulier la Bel

gique, d~vaient accepter le plan Kissinger de relànce de l'OTAN, ils 

r .isqueraient non seulement de compromettre gravement les perspectives 

nouvelles apparues en matière de détente, de sécurité européenne et 

de réduction des armements en Surope et dans le monde, mais ils ré

duiraient encore les possibilités de développement des courants d'é

changes entre no$pays et particulièrement la Belgique, et les pays de 

l'Est européen, alors que ce développement constituerait une compensa

tion e~ un contrepoids indispensable à la détérioration qui se dessine 

sur le marché capitaliste mondial. 

En outre, ils se livreraient pieds et poings liés au chantage à 

"l'ombrelle militaire américaine" par lequel l'administration Nixon 

cherche à faire payer ses partenaires et concurrents, mais surtout par 

les masses populaires d'Europe Occidentale, les frais de la poursuite 

de sa politique d'expansion politique militaire et économique. 

Or, i~ n'y a guère lieu pour les populations travailleuses et l'opinion 

démocratique de notre pays comme d'ailleurs de la plupart des pays de 
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l'Europe de l'Ouest, en particulier ceux du - Marché Commun, ~ de se sentir 

fort rassuré qu·ant à la vo-1-onté de nos dirigeants -(dont vous-:même, 
' 

Monsieur le Vice-Premier Ministre , et vos deùX collègues à qui j'avais 

également adressé cette demande d'i~terpellation)- d'opposer aux exi

gences de l'Administ~ation Nixon les ripostes qu'elles appellent ~mp~-

rieusement. 
Sans doüte n'y a-t-il pas que des points négatifs au tableau des réae-

tions de votr·e Gouvernement ~t de ses partenaires de 1 a Communauté eu-
'• ,., r 

ropéenneo 
Déjà vos prédécesseurs, , à la veille de vous céder la place, ont propo-
-' sé la reconnaissance diplomatique de la République Démocratique Alle-

mand:eo L'initiative belge fut la première parmi les pays membres de 

l'OTANo C'~tait là un témoignage de réalisme et d'appui aux aspects 
-· . . 

positîfs de :la politique du Chancelier Brandt qu'il convient de _saluero 

Il faut d'ailleurs espérer que ce geste sera bientôt suivi de la con

clusion d'un accord commercial avec la République Démocratique Alle

mande et de l'~nvoi d'une représentation commerciale à la hauteur des 

besoins dans ce domaineo Si, pour la reconnaissance diploma~ique, la 

Belgique n'a pas été la dernière, elle risque de l'être bientôt .. dans·

le domainè de la conclusion d'accords commerciaux avec c~ pays aujourd' 

hui reconnu par l'ensemble des pays de l'Europe occidentaleo 

Quant à votre gouvernement, il a certes été parmi les premiers en 

Europe occidentale, après la signature des accords de Paris, à se join

dre à la Suède et à la Suisse, pays neutres, mais aussi, au Dane~ark 

et à la Norvège, pays membres de l'OTAN, pour établir des relati9ns 

diplomatiques avec la République Démocratique du Nord-Vietna~:-C-•è~t 
une bonne chose, mais il faut également souhaiter que ces relations 

diplomatiques soient le prélude à une action plus ferme ,pour réclamer 

1 'arrêt des bombardements massifs par 1' aviation américain~-· ~Ùr-~ le- · 

Cambodge et les zones~libérées du Sud-Vietnam, et pour exige~ · ie respect 

~es accords de Paris par les Etats-Unis et le rég~me Thieu en parti

_culier en ce qui concerne la libération des prisonniers politiques, 
i la rétablissement des libertés démocratiques dans l'ensemble du Sud-

Vietnam, et la constitution de la commission tripartite avec des re

présentants du gouvernement révolutionnaire provisoire et de la 

troisième forceo 
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A cet égard, une prise de contact de votre gouvernement avec le gou

vernement révolutionnaire provisoire serait un acte positif o 

En outre, Monsieur le Vice-Premier Ministre, il ne nous est pas indif

férent - et de ce point de vue, nous regrettons que Mo le Premier 

Ministre n'ait pas pu entendre lui-même l'interpellation ~à nous pas 

plus qu'à l'ensemble des forces favorables à une politique" de paix 

que les principaux dirigeants du parti auquel appartient Mo le Premier 

Ministre, s'attachent à établir et développer des relations d'entente 

et de coopération directe avec les partis communistes et ouvriers au 

pouvoir en Union Soviétique et dans d'autres pays socialistes d'Europe, 

relations dont nous souhaitons qu'elles se généralisent en direction 

de tous ces pays sans exception, qu'elles fassent école parmi les par

tis socialistes de toute l'Europe occidentale et qu'elles favorisent 

le rapprochement entre partis socialistes et communistes à l'intéri

eur de chacun de ces pays, y compris la Belgiqueo Cette partie de mon 

intervention s'adresse bien entendu plus au Premier Ministre qu'à Mo 

le Vice-Premier Ministre qui est présent pour m'écoutero 

Mo Perino- Il ne faut pas confondre · entre les Premier Ministre de la 

Belgique et le leader du parti socialisteo 

Mo Van Geyto- Je suis parfaitement d'accord; c'est pour cette raison 

que j'ai parlé des dirigeants de son parti et il est évident que cela 

l'intéresse en tant que membre de ce parti essentiellementoMais, bien 

entendu, comme ce parti est un parti gouvernemental, cela intéresse 

également l'ensemble du gouvernemento 

Mo Perino- Les relations entre vos deux partis concernent l'ensemble 

des partenaires gouvernementaux ? Curieuse conception de la liberté 

des partis politiques à l'intérieur de ce pays ! 

Mo De Crooo- Je vous prie de respecter l'absence de certains collègueso 

Mo Van Geyto- Monsieur Perin, cette partie du discours ne s'adresse 

pas non plus à votre groupe : c'est absolument clair ! 

Sur un autre plan, nous avons noté ave~ intér@t quelques signes d'une 

aspiration à un certain distancement à l'égard des exigences de l'ad

ministration Nixon, et ce de la part de divers gouvernements de l'Eu-

rope occidentale, y compris ceux des pays qui jouent un rôle très im

portant~ 
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Je songe en particulier à la décision de lier entre. elles, face au 

dollar, les monnaies de six pays de la Communauté européenne et de 

certains pays associés, au moment de l'instauration des "cours flo4:

tants" fin févriero 

Je songe aussi aux réserves très nettes exprimées dans la plupart 

des capitales ouest-européennes - mais, à ce que je sache, moins clai

rement à Bruxelles jusqu'à présent- à l'égard du plan Kissinger, réser

ves dont le Président Nixon a dû tenir compte dans une certaine mesure 

notamment au moment de la rédaction du communiqué clôturant la visite 

du chancelier Brandt à Washington. 

Cependant, pour tenir tête victorieusement aux pressions de Washing

ton, il faudra bien plus et bien autre chose • D'autant plus que ces 

pressions se feront de plus en plus vives, à mesure qu'approchent, 

et la date des négociations du "Nixon round" et la perspective de ré

union de la conférence sur la sécurité européenne. 

Et cela, en dépit de l'espoir que d'aucuns pourraient caresser que le 

scandale inoui du Watergate et ses prolongements de plus en plus 

spectaculaires, pourraient suffisamment affaiblir la position du Pré

sident ~méricain et de son administration pour contraindre ces derniers 

de se montrer plus accomodants envers leurs partenaires et concurrents 

ouest-européens. 

(Colloques entre MM. Perin, De Croo et Parisis.) 

M. Van Geyt.- Monsieur Parisis, je crois qu'il est très génÉralement 

admis par exemple que ce scandale a été un des éléments du contexte 

des entretiens du Chancelier Brandt à Washington. ~ous sommes donc 

en plein dans le sujet, même si ce n'est pas votre avis. C'est le 

mien et celui d'un certain nombre de membres de cette Chambre ainsi 

que celui de représentants de l'opinion publique en dehors de cette 

Chambre. 

En réalité, si les dirigeants ouest-européens ne prenaient pas très 

bientôt la contre-offensive vis-à-vis des exigences des dirigeants 

américains, le contraire pourrait bien se produire. 

Je dis bien, Monsieur le Vice-Premier Ministre : "la contre-offensive". 

En effet, le noeud des pressions américaines, celui des exigences, 

ou des arguments à la base des exigences du Pré ident Nixon et de son 
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entourage, est axé sur le raisonnement suivant : Messieurs lesdiri
geants économiques et politiques d'Europe occidentale, cédez sur le 
terrain économique, financier et particulièrement sur le terrain com
mercial, sinon nous vous laisserons sans protection militaire"o 
A une politique qu'il faut bien qualifier de chantage, il est peut
être habile, dans un premier temps, de riposter comme le font divers 
gouvernements ouest-européens, dont celui de Londres, à savoir : 
"Séparons les problèmes . économiques d'une part, militaires et politi
ques d'autre part et en ce qui concerne les prblèmes de 1'6TAN, on 
verra bien ! Négocions d'abord et séparément les problèmes de vos 
exigences commerciales, financières, etcooo 

Il est peut-être carté~ien de répondre comme le fait Mo Jacques RUEFF, 
suivi par la majorité du Conse·il E_c.onomique et Social français, qu' · 
avant d'abolir les barrières protectrices ·de la Communauté Européenne, 
il faut restaurer, et cette fois garantir, la st~Silité et la conver
tibilité du dollaro En réalité, la seule manière de rencontr.er effi
cacement l'argumentatiJn américaine et surtout les puissantes réalités 
économiques et politiques qui la sous-tendent, consiste, à notre avis, 
à prendre cette argumentation au mot et à remettre en question fonda
mentalement, à lfalumière des profonds changemepts en cours en Europe 
et dans le monde,;prétendue nécessité de la protection militaire 2t 
de l'impulsion industrielle d'Outre-Atlantiqueo 

Il s'agit, à notre avis, au niveau de la CoEoEo et de chacun ou de la 
majorité des pays qui la composent d'opter délibérement pour une poli
tique étrangère et financière indépendante, clairement axée sur le 
développement de la coexistence, et le démantèlement des blocs politi
co-militaires, en même temps que sur des relations de véritable éga
lité, dans le respect de l'auto-détermination réciproque, entre les 
Etats-Unis et les états d'Europe occidentaleo 
A notre avis, une telle politique implique de la part du gouvernement 
belge,-sans attendre ses partenaires de la Communauté Européenne, qui 
ne pourraient éviter d'en tenir compte - des mesures ou des initia
tives résultant d'une orientation décidée vers les retrait des forces 
américaines ou, en tout cas, le retrait ~u gros de ces forces 
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D'Europe dans le cadre d'un Pacte de Sécurité Européenne qui prévoit 

le retrait de toutes le forces armées stationnées hors de leurs fron

tièrese Une exception pourrait éventuellement être prévue au profit 

de contin~ents limités des quatre puissances qui garantiraient l'in

tangibilité de la ligne de contact actuelle entre l e s Etats Membres 

de 1 'OTAJ.\J et du Pacte de Varsovie en attendant la dissolution défini-- - ... 

tive et simultanée de ces deux organisations politico-militaireso 

Deuxièmement : dans cette perspective, il faudrait une action systé- - - - 

matique pour faire aboutir, dans les meilleurs délais et en écartant 

tout préalable inutile, les entretiens d'Helsinki préparatoires à la 

Conférence Européenne de Sécuritéo 

Troisièmement : la renonciation à une politique militaire aussi coû- '· r 

teu se (même compte tenu des menues économies administratives annon-

cées par le Ministre de la Défense ~ationale) et qui va contre-courant 

de la détentee Cela signifie le retrait à court terme des forces bel-

ges en Allemagne et l'instauration en Belgique, sans contre-partie en 

matière de sursis ou de recrutement de volontaires de carrière, du 

service de dix mois, prévu par la déclaration gouvernementale, à par-

tir du 1er janvier prochaino 

Quatrièmement : l'instauration d'une règlementation et d'un contrôle 

stricts des mouvements internationaux de capitaux, y compris au ni 

veau des départements situés en Belgique de sociétés dites "multi

nationales" opérant sur placeo Cette règlementation devrait si pos 

sible être établie au niveau de la CoEoEo ou à défaut au niveau de 

l'Union Economique Belge-Luxembourgeoise, voire de chacun de nos 

pays individuellement ; 

Cinquièmement : le "gel" des avoirs en dollars de la Banque Nationale 

et des autres établissements bancaires, et leurs versements dans un 

fonds belge, sinon ouest- européen, habilité à racheter les participa

tions , contrôlables ou non, des sociétés américaines ou de leurs fili 

ales établies chez nous, et de les transférer à une i nstitution pu

blique chargée de les gérer en fonction d ' une politique de dévelop

pement indépendante et démocratique, sans ingérence des monopoles et 

moyennant un con~rôle des travailleurso 



Monsieur le Vice- Premier Ministre, le gouvernement dont vous êtes 

l'un des dirigeantSooo 

Mo le Présidento - Monsieur Van Geyt, je vous fais observer que vous 

arrivez au terme de votre temps de paroleo 

Mo Van Geyto- Je conclus, Monsieur le Présidento 

Le gouvernement tripartite dont vous êtes l'un des dirigeants, est-il 

disposé à s'orienter dans une telle voie et à prendre les initiatives 

nécessaires en vue de réaliser, au niveau belge, et de provoquer 

l ' impulsion au niveau de la CoEoEo de tout ou partie des objectifs 

proposés . ? 

E~t -tl disposé à tout le moins à amorcer un distancement vis-à-vis 

des "ultras" de l'OTAN qui, tel son Secrétaire général et ancien Mi

nistre des Affaires Etrangères néerlandais, Mo Luns, appuient ouver

tement le Plan Kissinger, et brandissent les foudres de la Justice 

à l'égard de gouvernements tel celui du Danmark ou le nouveau gouver

nement néerlandais, présidé comme le gouvernement belge par un Pre

mier Ministre socialiste - qui osent envisager de réduire leurs en

gagements militaires à l'égard de l'OTANo On peut avoir de sérieux 

doutes à cet égard, surtout lorsqu'on constate avec quel zèle le 

Ministre de la Défense Nationale s'attache à renforcer la capacité 

opérationnelle de nos forces à l'Est du Rhin,(dans la première comme 

dans la deuxième version de son Plan) même au prix d'une renoncia

tion à la réduction promise du temps de service ou au zèle avec le

quel il s'attache à doter nos brigades blindées d'un équipement des 

plus coûteux en dépit de la chasse aux exagérations budgétaires , 

pour employer une terminologie proche de celle du gouvernemento · 

C'est pourquoi, en ce domaine capital pour l'avenir du pays et de la 

population travailleuse, celui de la détermination de notre riposte 

aux prétentions de l'administration Nixon, plus qu ' en aucune autre 

matière, il appartient pensons-nous, aux forces démocratiques au 

sens le plus large - y compris celles organisées dans les rangs de 

certains partis de la majorité gouvernementale, le parti socialiste, 

notamment- d ' agir de concert en faveur d'une politique réellement 

indépendante. Cette riposte s ' impose en dépit de l'opposition des 

forces conservatrices au sein et à l ' extérieur de votre gouvernement , 

000/00 



et en dépit du souci des ministres socialistes et démocrates-chrétiens 

de les contrarier le moins possible, et de retarder, le plus possible 

des choix inéluctables entré une telle politique indépendante, confor

me aux intérêts des travaill eurs, et une politique de fidélité aux 

alliances de la guerre froide et de plus en plus contraire aux inté

rêts du payso (Applaudissements sur les bancs communistes) 

Mo le Présidento- La parole est à Mo Clerfayto 

• • • • • • 
• • • 

• 

Deuxième partie de l'interpellation de Lo VAN GEYTo 

Je remercie Monsieur le Vice-Premier Ministre de sa réponse et entre 

autres du fait qu'il a souligné que l'objet de l'interpellation 

touche des problèmes importants - ce que la plupart des orateurs 

ont également soulignéo 

J'ai constaté, avec une vive satisfaction, une assez. g~_a!f?~ conver

gence entre les divers intervenants au sujet de l'analyse des pro-

blèmes poséso 
C'est · aussi avec intérêt que j'ai relevé dans les répo~s~~ ou inter-

ventions émanant de la majorité, d'intéressantes nuan.ces. sur 1 a ma

nière de réagir aux problèmes posés par les données objectives sur 

lesquelles nous sommes tous d'accordo En deuxième lieu, il faut pren

dre en considération les réactions que ces données objectives provo

quent chez les dirigeants américains à l'égard de l'Europe occiden

tale et donc aussi à l'égard de notre payso Dans ce domaine, je con

state une certaine différence entre les idées ou principes avancés 

par Monsieur le Vice-Premier Ministre et les propositions du gouver

nement américaino C'est très important. J 'y ajoute immédiatement -

car c'est là la portée exacte de mon interpellation - : pour pouvoir 

tenir tête à la volonté des dirigeants américains (dans la mesure où 

celle-ci diffère du souci exprimé par le porte-parole de notre gouver

nement), nous ne pourrons probable ment pas nous arrêter à mi-chemino 
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Une revision fondamentale des relations s'impose : entre la Bel

gique (dans le cadre d'Europe occidentale) et les Etats-Unis d'une 

part et avec le reste de l'Europe d'autre parto 

Sur cet important problème, je voudrais encore dire quelques mots, 
' ' 

et r~specterai ainsi la promesse faite à Monsieur le · Présidento 

Monsieur le Président, Monsieur le Vice-Premie r Ministre, chers 

col lègues, nous avons entendu dan·s ce débat une série·· de profes

sions de foi dites européenneso Mais ce qui m'a fort intéressé,

et ce n'est pas dû au fià.sard~ ct:..est préc.isément un reflet du 

changement profond dans la situation obj ective- c'es~ que l'éclai

rage de ces différents plaidoyers était différent et même jusqu'à 

un certain point contradictoireo 

Je ne parle pas de la réponse de Mo le Vice-Premier Ministreo 

Mais, Mesdames, Messieurs, je regrette que seulement deux membres 

de la majorité, qui représentent deux des trois familles qui la 

composent soient intervenus dans ce débat alors que la troisième 

a été absenteo 

Mo Perino- Moi aussio 

Mo Van Geyto- Les deux intervenants ont prononcé un plaidoyer 

pour une Europe ultra-Atlantique, extrêmement liée aux anciennes 

fidélités unilateraleso 

Mo Parisiso- Vous êtes en train de transformer ce que j'ai dito 

Mo Van Geyto- J'ai entendu cela très clairemento J'ai même enten

du, Monsieur Parisis, que vous plaidiez pour qu'à Helsinki, les 

pays de l'Europe occidentale ne prennent · pas des dispositions qui 

s'écartent un tant soit peu ce celles de l'allié américaino 

C'est intéressant mais je crois que c'est assez différent de ce 

que l'on a pu entendre dans d'autres interventionso 

Si j'ai mal compris, veuillez m'en excuser mai,je crois que c'est 

précisément ce problème là qui est fondamentalo Ce n'est pas de 

savoir si la construction européenne est possible et souhaitableo 

C'est en tout cas une chose qui se trouve à la croisée des che

minso C'est-à-dire : ou bien une Europe Atlantique comme la veut 

Mo Kissinger et comme la veulent un certain nombre de gens en 
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Europe occidentale et je crois même dans ce pays et dans cette 

majorité gouvernementale; ou bien une ~urope qui cherche sa propre 

voie et qui s'écarte de la volonté des monopoles américains , qui 

s'oriente résolument vers la détente, la sécurité européenne et la 

cco~ération avec toutes les parties du monde, y compris les Etats

Unis, sur un pied d'égalité, mais pas dans le cadre de relations 

unilatérales du type d'un atlantisme rénovéo 

Mo De Crooo- Une Europe affaiblieooo 

Mo Perino- Mais vous êtes contre l'unité politique de l'Europe 

occidentaleo Pourquoi ? 

Mo Van Geyto- Vous dites que nous sommes contre n'importe quelle 

unité politique de l'Europe occidentaleo Nous n'avons jamais dit 

celao Nous disons que le problème qui se pose c'est de savoir si 

cette Europe occidentale en voie de rapprochement saura aller dans 

une voie de libre choix et d'indépendance à l'égard des forces ex

térieures ou bien si on veut s'orienter vers un atlantisme rénovéo 

Tel est le véritable problèmeo 

Je crois que dans ce domaine au Parlement, y compris parmi le petit 

nombre de présents, et dans la majorité gouvernementale dont nous 

avons entendu certains porte-parole, ce choix n'est pas encore faito 

Cela montre aux forces ouvrières démocratiques et progressistes, 

dans ce pays comme d'ailleurs dans les autres pays de l'Europe 

occidentale, qu'il y a des choix a opérer et des tâches extrêmement 

importantes à accomplira 

Je crois que pour opérer ces choix, ce serait une grave erreur, ce 

serait vraiment utopique d'attendre que l'accord soit parfait au 

sein des Neufo Dans ce domaine comme dans d'autres, il faut qu'au 

niveau de chaque pays on prenne le maximum d'initiatives qui aillent 

dans le sens positif d'une véritable politique de détente et d'in

dépendance à l'égard particulièrement du partenaire qui veut conti

nuer à nous dominer, c'est-à-dire les Etats-Uniso De ce point de 

vue là, le débat d'aujourd'hui montre qu'il y a des possibilités 

nouvelles qu'il conviendra aux forces démocratiques et progressistes 

d'utiliser au mieuxo 

Mo le Présidento- L'incident est closo 
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:Rùunion clu t;rou:tJc parlernent;:ü re co r1uniste 
le 28 sept . r.ibre ..,. à l n Chnmbre 

Pr ésents ; Marc Drumnux , J . Terfve 1 Th . Dojaoe , E , BurnPlle , G. Glineur , 
· - 1 , Timm0r,,1aüs , A. Dolrue , H. HoGl> J , VerstaJ.Ytwn . 

I . El action du bureau . 

Les propositions sui vantes sont adnises sans 0.isouusion et à 1 1 unanimité 
.., Président du grou;_Jc de liJ. Chï:...ubro et coordinnt::.on do l ' ::msei:tble du tra

vail parlonc:_tairo ; Marc DruiJnux , 

- ?r~sident du grou~du Sénat ; Joan Tcrfve . 

• 

- Secr~ta irE- tlu ' urcau : 'I'huo D, j:i.ce , cho.rgé des procès- vnrbaux , è.as liai -
sons 2.vec l es organes iat ,rn os clu Pcrlern'3nt o t de l 1:h1ion Interparl · r.J.en
t a ire . 

Les réunions du ,;rou)e auront li eu ..,:.1 )r incipe les mardis ID8.tin ou de 15 
jours en 15 jours , selon l ·:s :.1:cossitCs , Le burt.au so r é unit . lus souvent , 

II . R~~artition dos taches 

a) Délt::gations clans les cOI..ilissions )nrlonentn.ires • 

Remarques t 1) A la Chambre , il fRut obligatoilement d,)signe r l ~ s colil1:1issai 
res off0 ctifs et Sl'.))léants par Co·1lilission bien que nous n 1 y ayions qu ' un 
rc}ré sentnnt à titre consµltatif . 

2) Au S~nat, tous les sénat0urs ont , en princ i pe, le droit d ' as
sister à toutes l ~s 00;1nissions . 
Le tabl. au de r .:::)arti tion, :::iro~)Qsu ,)ar le bureau • est admis à uno seule 
r,10difioation ~Jrès : pou:ï.~ l 1 a. r;r ioulturc , à la Chambre , Dt: lrue sera off.ctif 
et Ti r.1mcr 1ans su,Jpléant ~ 
Il -.; st aussi e11tu1d.u que Vc::rstnp_ic;n (Sénat) peut suivre les qu8stio;.is ùe 
JusticE:: où il n d.0 la co,1pét'--nc0 rofessionnclle • 

Adhésion de_ :r:>ic'rre Le Grève (U . G. S , ) au grou~)e ~)arlenentair.e cor.lt1uniste , 
Suite à cettE, adhésion qui fera biE::nt6t l ' objet d t un oor.:ir.nt.riiqué counun , il 
est ad1:1is quo ?inrrc Le Grève _i ui sso C:tro lélégué effectif aux Affaires 
Econoraiques ou ~ la D~fenso Hationale , à 1 1Education Nationale et ~ la 
Justi c e , Il lui sera offert quulqucs suppl éances , 
Là où Lo Grèv:: i)rtHdra une ro_)réscntation effE.ctive 1 un cornJunistl se r a 
SU)pléant et vie -vorsa . 

b) PrGparEtion ~e l'action parlevKntaire contr ~ le gouvornemant 
réactionrnüre ---- --------- ----------

1 .- Financd_s_l:~)_l_i_q_u_,,_s_ 

Accord gén~r, 1 sur los lign~s directrices _Jro}osécs };Jar le :rnr au 
o:_))oscr clcs ar:;u.:wnts nouveé'.UX à la ca: ·)e.gne d ' Eysirnns au sujet des 
~~Lrnnccs :'u;)li r uos . 
Chaque parl 8Wmt~ ir comuuni.;te c:wreh0r;:i. dans l es dorJaines qui 1 ui sont 
impartis, ~l<S é;1oliciations , des faits 1 des chiffres sur le _Jill age 
du Trésor )nr l~s 3run~es ~ociétés ca it listes , 

2 .- ~estio..!!..ê...ll_a_tiona~es . 

Problème;. i --1po:..·tnnt 1,1,üs :_.1our leC1uel nous soiumes en rap;?ort nvcc le: 
H. P . '. . • nt 1 s l.j. rciouvements vnllons . 
lfous avons d'ailleurs d•:J)osé d&jà 1 

a) une) proporition dE loi r tour d'-s ~,ourons r 
b) une proposition d.e lo i consultation :_)opul aire t ... ' .. 
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3 .- C o~ Europée_nE.9..• 

J , Terfve situe l e. question .. E . 13urnellc , rappelant que le Parti n ' est 
pas ~our le Conseil de l ' Europe, invite l e groupe à réflé chir encore 

avant de se Jrononcer . 

Décision : J . TGrfve fournira une note . 

4 .- ProT.Josi tion cle loi : dé f en se de 1 1 ei·nloi 
Est à l ' étÛdc , On piendra avis -dcS° 4 moÜveucnts wallons 4 

5 . - Dcjace r epassera : 

à Glincur : L -i. question clos pc:nsions cl s scrvic3s ~mblics; 

à Timmerr.1an.E_ : la quostion él.es 0x::.Jrol:Jriations . 

6.- Fourons . Dc.jnce Gst char 0 é c.lo payer 1,000 f; ~ pour l o groupe parl0mcntairc 
C01li1U11isto en fave:ur des écolt..s franÇé'.isos dans lt..S Fourons . 

III . Cowrnnigué 

Drumé'..UX est chargé d ' un co.ri: rnniqué sur ln r é union du groupe 4 

Doj nce e st chargé d ' un t6légraHn e à la ddégntion belge. à 1 1 0 , r . u . pour 
1 ' ,, d.mi ssi on c:t.. l .'.:'. Chinu po:;ulairo à 1 1 0 .H . U . 

IV • Ini tiati Ve_§_ . Il c:st .Jnt<.:ndu que 11..; grouµL ~':-i.1 ·l '-'t1cnta.irc doit fnir < )rcuve 
d ' initiative . Il éditera un Bull tin d ' information dont Dl j .cc devra 
organ iser l é:. diffusion . 



, 
D.él€gations dans les comrü ssj. ons parlementaires 

Révision de la Constitution 

Affa ires Econoiliques 

Agriculture 

Classes iloyennes 

Affaires Etrangères 

Commerce Extér ieur 

Europe 

Défense Nation;:;_le 

FinMccs 

Aff~ires Générales 
et Fonction Publ ique 

'r ra.vaux Publics 

Communicq.tions - P .T . T . 

Chél_mbre 

E . Burnelle 
S. Drum;:;.ux 

E . Lo Grève 
S. Drurnaux 

E . Delrue 
S . Timmcrnwns 

E . Delrue 
S . Timr.1ermans 

"S . Burne llc 
S . Drumaux 

E. Druuaux 
s . Glineur 

E. Drunaux 
S . Burnc lle 

L • Dr w;1a ux 
S. Burno lle 

E. Drumn ux 
S . Glineur 

E . Glincur 
S . Timmermans 

E . Timracrnans 
S , Glinour 

E. Dclrue 
S.. T irnm\;.; r mrtns 

E . Terfve 
s. Dcjnco 

E. Noël 
S . Dejace 

E. Dejn.ce 
S . Ver stap~)en 

E . Verstap:,:icn 
S. Dcjnce 

E. Terfve 
S . Noël 

E, Terfve 
S . Dej a ce 

E . Terfve 
S . Dej u ce 

E . Noël 
S . Dejace 

E . Noël 
S. Ver staj_))en 

B . Dejace 
S . Noël 

E . Dcjace 
S . Terfve 

E. Dejacc 
S . Terfve 

------------- ------------------------
Travail et Emploi 

Pr6voywce Sociale 

Santé - Famille 

Education Nation;:;_lo - Culture 

Intérieur 

Justice 

E . Le Grève 
S . Glincur 

E . Glinour 
S. De lrue 

E . Tirm11ormans 
S . Do lrue 

E . Ti r,m,) rmnns 
s. Drunaux 

E . Glineur 
S . Tir.1mermans 

E . Le Grève 
S. Ti1:1:icrJllo.ns 

E . Dej ..,_ce 
s . Verstap) en 

E . Dejacc 
s . Verstappen 

E . Dt.;j o.ce 
S . Noël 

I: . lJoël 
S. Dej 2.CO 

E . Noël 
S. Dcj c:cc 

------ -----
E . Terfve 
S. Dcjnce 
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---------·-------· 
Comptabilit l 

N nturnli sat ions 

---- - - -----------~---
E • 'l' i mrnernan s 
Si Du l r ue 

E 1 Dc l r ue 
Si Ti n:.iermr'ns 

E ' Ti rnn-)r 1nnns 
s . Delrue 

-~-·--------·--- ---~-
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Réunion des groupes parlementaires 
Sénat et Chambre du PCB 

Le mercredi 22 avril 1970 . 

Présents : M. Drumaux, N. Lcvaux , A. Mathieu, G. Glineur . 

Excusés : R. NoHl, G. Moulin . 

Absent : Marcel Couteau . 

Ordr e du ,jour 1) désignation dt un Pré r- ident f .f . en remplacement du cama:i:aie 
Moulin malade . 

2) Situation santé du cde A. Mathieu . 
3) Ordre du jour de la Chambre de la semaine du 27/4 au 2/5/70 . 
4) Rappel de l'application des tlécidions antérieures . 
5) Comwunications. 

1) Le cdo Drwnaux propose G. Glint- ur comme Président f . f . des groupes parle
mcntairns - admis . 

2) Après échange de vues sur l' état do sai1té du camarade , i l est admis que 
Albert Mathieu sera en repos pendant trois semaines . Il suivra uniquement 
le projet 125 . 

3) Il est rappelé que les interpe llations de Marc Drumaux et G. Glineur vien
dront vraisor.iblablcmont à la Chambre mardi 28 ou mercredi 29 avril 1970 . 
Une quüstion urgente sur les brutalités de la police lors de la manifesta
tion universitaire cont r e le régirJL. des colonels on Grèce sera posée par 
l e cde N::-..rcol Lc vaux . 

4) a) Il sera r a ppelé a ux camarade Noël , l :...s am'2!nclcments prévus et à déposer 
au projet sur 1 1 onst:oigfüJmont spécial . Amundoments corr.:..spondant aux 
positions de la C. G. S.P . 
Au cdo Marcel Couteau, concernant la popularisation , par un comn uniqu.é 
au D. R., de ses am'3nd0m;..nts au proj e t relatif à l ' organisation du tra
vail . 

b) Le camarade Drumaux s 1 occupc.:ra dorénavant , a u parl ement , de toutes les 
questions r e l a tive s à 1 1 Lnsoignoment . 

c) Il est décidé d ' adhé rer au comité Europ~-Amériquc latine . 

d) Le cde G. Glinour rassc1ilblcra h ,s documents permettant l 1étudc d 1 uno 
proposition de loi visant ù la nationa li sation d..., s sociétés d ' assuran
ces . 

5) Communications sont données o.) dL.s lcttr _ s du cde Dcruytèr o sur les pen
sions ; 

b) dc.;s prévisions contenues dans le budget 
do la Chambre (page 2) et relatives à la constitution de secrétariats dos 
groupes politiqu0s . 

Lo Pr6sidont f . f . 

G. GLINEUR . 



Groupe des parlementaires communistes 

Réunion . du 2 . 12 . 1970 

Présents : Mathieu, Noël , Couteau , Levaux, Glineur, Moulin . 

Excusé : Drumaux. 

1. Problèmes communautaires . 

Le projet de loi légalisa.nt l ' appartenance des 6 communes à facilités à 
la Flandre , ainsi que les textes des articles 3 bis , 59 bis , 108 ter ne 
modifient rien à notre position quant au fond . 

Lo cdc Noël n ' approuve cependant la tactique que nous avons définie dans 
1 r éditorial du D . R . du 27 . 11 et que Moulin a rappelée dans la discussion 
dos Voies ot Moyens . 

Il regrette que les cdos Moulin ot Van Geyt aient été sans un camarade 
wallon chez Eyskens . 

Il estime qu ' une délégation dus élus vmllons du P. C. devrait se rendre 
chez le gouvernement . Il pense entre autre que les déput3s communistes 
ne doivent pas dét~rminer s ' ils entreront on séance en fonction de 
l ' attitude dos P. L . P. 

Il est contro la consultation dos populations dans les six communes . · 

Notre attitude, selon lui, est trop bruxelloise . Il faut tenir compte 
du fait qu'en Wallonie "on en a marre" . Il faut ' donc débloquer la situa
tion en entrant en séance sans attendre les autres . 

Lv groupe a rejeté la proposition d ' ordre du jour proposée par Moulin ut 
on a adopté un autre . (voir textes ci- joint) . 

Il ~st convenu de soum0ttro le problème au B. P. 

2 ~ Projet Leburton (Sénat) 

L 1 amendement communiste a suscité une réaction favorable . Lcburton fora 
U.."lo déclaration . 

3 . Affaire Van Dooren 

Jacques Moins est consulté sur cc qui pourrait Ctro fait au Parlc.;mcnt . 

4~ Mesures Vranckx contr0 étrangers . 

Une interpellation est déposée . 

5 . T. V. A. 

Une int0rpcllation sera déposée sur l t impréparation de la mise ~n place 
au 1 . 1 . 71 . 

6 . Réunions : Elles se ti~ndront les 2~ ut 40 m~rcrüdi du mois à 10 h . 30 . 

G. HOULIN 
Président . 



Texte adopté 

Les :;:iarler.10ntaires comm.mistes ont examiné les dernières proposi

tions du gouvl.lrnement relatives à la Constitution . 

Ils constatent que collee- ci restent un obstacle sériL:ux dans la 

marché vers le fédéralisme démocratique et l ' organisation des trois 

régions d~tées de pouvoirs ré&ls . 

Ils décident donc do s ' y opposer . 

Toutefois désiruox de mettre fin à la crise communautaire qui fait 

lo jeu dGs milieux d ' affaires s 1apprCtant à tirer profit de la T.V. A. 

et dos projets Leburton sur l'expansion économique , l os députés 

communistes condi tionncront luur attitude , quant à lüur présence 

cl.ans lo débat r:lardi prochain , aux résultats dos travaux de la Com

mission du la Révision do la Constitution . 

Texto refusé 

Les parlementaires communistes ont examiné los dernièr es proposi

tions du gouvernement re l atives à l a Constitution . 

Ils constatent que ccll~s-ci restent un obstacle sérieux dans la 

marche vurs le fédéralism0 démocratique et l ' organisation dos trois 

régions dotées ùc pouvoirs réels . 

Ils décidunt donc dû s ' y opposer . 

Dans 10 cas où certains muùbrus de l a Chambrù des Représentants 

décidaient dG volor au s1Jcours du Gouvc..rnvment en lui assurant le 

quorum roquis, los députés communistes estiment qu ' i l rüviundrait 

alors à tous ceux qui sont opposés aux projuts du Gouvernement de 

prenclro part au vote afin d\J démontr0r , 1..;n votant contre, que cos 

projets auront été adoptés par une rr1édiocro majorité . 



~o.ffiÀ ---
Réunion du ~rnuniste Chambre- Sénat 

Décisions prises 

Présents : Levaux, Drumaux , Glinour G. , Van Geyt, A. I!nthieu , M. Couteau. 
Excusé : Noël . 

Informations a) rélL~ion à 13 h . 30 de la section Belgique- URSS . Nogl y assis
t~ - ainsi que Levaux . ============ 

b) concertation publique sur l'avenir dv l ' agriculture à Hons le 
17 fé Yrier 19?: . • Noël sera sollicité :eour y rLprésonter le 
groupe communisteq 

c) Parlement 1..··,·::v-opéen - électi on suffrage universel -
Van Geyt rédig :;ra un projet de réponse. 

d) Réglementation taxis - rovenùications dos intéressé s. 
Van Geyt donnera son avis sur propositions . 

e) Statut syndical des agonts des Services Publics 
par G. Glinour - adressé accusé de réception . 

à suivre 

f ) Réception - Angola - Drumaux 11 . r~ésentera l e groupe . 

g) Commission spéciale - sont désii:;nés : Van Gcyt - l:ffoctif 
Glinour - suppléant. 

Activités Chambre- Sénat 

Projet portant création ut fonctionnement de "lfUniversi taire Inst«:;lling 
Antwurpcn11 • Lo groupe: votora l es aml..ndemunts Coppieters et du r;ouvorn1.,ment. 
Il votera lL projet après justification de vote du groupe pcr Drumaux . 

L'"' groupe votGra contrb amcndumont Schiltz au projet "modifiant la loi du 
20 septembre 1948, portant organisation do l'économie et la loi du 10 juin 
1952, concurnant ln santé et la sécurité de;s tr<i.vaillours". 

LL groupe votera CL projut . 

Proposition do loi complétant l'article 7 de la loi du 10 mars 1952 - orga
niqu(.; <l~ l 1Assist ancu Publique . 

Chambru --------------

L,~ groupe votera co projet . 

Les sénateurs communiste;s conditionn0ront l e ur vote du projet sur "les 
pratiques du comm'"'rco" à l ' acc(.)ptnt ion par le gouvornl!mL:nt d 1 am ... nclor 
l'article 38 . 
Une intorpeliation 20ra déposée au Sénat su;.· los conséquences de 1 1ar
rtté royal n ° 29 du _,O 12.1970 instituwi t uno provision en matière de 
T .V. A. 

int~rpellation déposée pa: M. Drumaux sur extension guerr e Indochino. 

QUi . .Jstions déposéos par Van Gcyt sur gr ève "Vieille f!I ontélgnl- 11 ~ Baelen 
- \'/C;zc l ot sur danger pour emploj du pursonnel dLs grands magasins de 
l e.. Bourse . 

Intcrpollntion Van Geyt sur manipulntion do l'index . 

I 1 est "nsui te procédé à ln désignation des délGgu~s communist l:s dans les dif
férentes coramissions (Chambre) - voir note iointo. 
ENFIN l e cdo Drumaux faisant état de l ; motion sur b. Guinée signée pn.r l._, cdu 
Mnthiou au Sénnt, q3time cutte prise do position r0g1· ..:tt nble ut invite les 
cnmarados à Ctr0 vigilnnts ot attt:ntifs quant à ln portée c~.Js résolutions qu 1 

on propose à 10ur approba tion. 

============ 



Réllllion du 25 . 2 . 1971 

du groupe parlementaire communiste 

Présents : Drumaux, G. GlinP.ur, Couteau, LLvaux, Van Geyt , Mathieu. 

Excusé : Noël 

1) Informations données. 1) Le cde Mathieu donne <les précisions sur l 1appel 
qu 1 il a signé; 

2) ~rojet de réponse ConGoil de l ' Europe : d'accord . 

3) droit d'accise gaz naturel - · .adresser un accusé 
de récelJtion . 

4) Délégation parlementair8 R.D. A. : 

en mai ~ : Problèmes internationaux et sociaux. 
Délégué du Parti : ifathieu Albert . 

en s 0 pter,1bre 197l : )Ouvoirs subordonnés 
aggomérations - communes . 
Dé légué du parti : G. Glincu.r . 

2) Conseils d'agglomérations G. Glincu.r fait part des avis de la Commissi on 
des Elus communaux et provinciaux . 
Examen des anendements présentés par Louis 

Van Geyt . Tout dlabord déposer amendements sur lesquels il 
n'y a pas de désaccord . 

3) Travaux Chambre - Sénat 

Couteau - Glineu.r rédigeront une propo~ition acco:dant èes allocati ons 
de chômage iëentiques aux femm~s qu ' aux homm~s . 

Interpellations Statut infirmières G. Glincur 

Problèm.:-s d.:is eaux - TlafflE:.s - : Cout<...au 

Grève employé s de la santé g6n6rale : Van Geyt . 

D~s questions seront posées par Couteau et Van Guyt . 

·.. G. GliniJ ur. 
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Monsieur le Président, 

1000 Bruxelles, le 8 février 1979 
18, avenue de Stalingrad 

Monsieur G. GLINEUR, 
Président de la Chambre des Représetnants, 
Palais de la Nation, 
1000 BRUXELLES. 

Le gouvernement démissionnaire habilité à régler les affaires courantes multiplie, 
en dehors de tout contrôle parlementaire, les initiatives dont il est plus que 
douteux qu'elles relèvent de sa compétence. 

La dernière en date concerne l'envoi de parachutis tes belges au Zaïre. Cette 
décision inquiète l'opinion démocratique de notre pays, cette inquiétude s'est 
exprimée jusque dan~ des formations appartenant à la majorité encore en place. 

Il nous pemble dès lors indiqué, alors que les nouvelles Chambres sont élues 
depuis près de 8 semaines, que s'instaure sans tarder un débat parlementaire 
à ce propos et que toute la clarté soit faite sur cette nouvelle intervention 
militaire au Zaïre. 

C'est pourquoi nous faisons nôtre la proposition du Rassemblement wallon vous 
demandant de réunir la Chambre dans les délais les plus brefs. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président à l'expression de nos sen-
timents · distingués. / ...--6 -----

L. VAN GEYT, député 
Président du Parti communiste 
de Belgique 

M. LEVAUX, 
Président du groupe 

parlementaire communiste 



---- / 
_.-() 

augustus 1979 

Aan de Heren 
W. MARTENS, Eerste Minister 
G. SPITAELS, Vice-premier en 

Minister van Begroting 
W. CALEWAERT, Minister van het 

Openbaar Ambt 
R. URBAIN, Minister van P.T.T. 

Mijnheer de (Eerste) Mini~ter, 

De huidige stiptheidsstaking bij de R.T.T. is een duide lijk 
voorteken van de ernstige sociale spanningen, die het ver
scherpte soberheidsbeleid van Uw regering nu onvermijdelijk 
snel gaat uitlokken, zowel in de openbare als in de privé
sektor .. 

Al te veel · feiten wijze~ er ·immers op,dat de inspanniRgen 
van Uw bewindsploeg "om de kostprijzen te drukken" en "om 
het begrotingsdeficit tE verlage~ 11 steeds weer in éénzelfde, 
éénzijdige richting zijn gekeerd, namelijk deze van het blok
keren van de inkomsten en sociale verworvenheden van de 
werknemers, van het inkrimpen van het tewerkstellingspeil en 
van het aftakelen· van d~ aan verbruikers en publiek geleverde 
diensten. 

Het steeds weer op de lange baan schuiven, ja het in feite 
sistematisch afwijzen van de meer dan redelijke eisen van 
het Gemeenschappelijk Vakbondsfront bij de R.T.T., inzake 
aanpassing van bepaalde weddeschalen en aanwerving van het 
bijkornend personeel, noodzakelijk voor de normale wcrkinB 
van deze openbare dienst, leunen niet alleen nauw aan bij 
de negatieve ontwikkelingen inzake onderwijs, inzake vorsing 
en inzake openbaar ·vervoer ·-te beginnen met het spoor. 

Zij steken meteen schril af bij het gebrek aan reaktie Corn 
het op z'n zachtst uit te drukken) van Uw regering, zowel 
ten aanzien van de investerings- en kapitaalvlucht vanwegc 
een reeks buitenlandse multinationals en Belgische financiële 
groepen, als t.o.v. zulke twijfelachtige praktijken zoals 
deze, welke aan het licht kwamen naar aanleiding van het 
"Eurosystem"-schandaal. Om dan nog te zwijgen over de er
kende 200 miljard jaarlijkse belastingsfraude, voornamelijk 
vanwege de zeer grote fo~tuinhouders, en over de fel omstre
den uitgaven voor de aanschaf van allerhande peperduur lucht-
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macht- err legermateriaal 

Geen wonder dan ook dat ~e werknemers van de R.T.T. en 
hun twee grote sindikale organisaties - die inmiddels 
zelfs werden vervoegd door de liberale bond ! - het af
wachten zijn beu geworder: ,·en dat zij duidelijk hebben te 
kennen gegeven, dat de stiptheidsstaking weldra zal aange
vuld worden . met "meerdere" werkonderbrekingen. 

In die voorwaarden meen i.1< er bij U ten sterkste te moeten 
op aandringen, dat de regering haar .houding t.o.v. de eisen 
Vèln lwt R. T. T. -pcrsonccl en zijn vakbonden snel en grondig 
zou herz.ien, zowel om de mogelij ke nadcligc gcvoll!,Cll Vl.111 

het konflikt voor de bevolking te voorkomen, als om de voor
waarden te scheppen voor een meer adekwate tewerkstelling, 
een betere erkenning van de beroepswaarde en de verdiensten 
van technici, bedienden en ambtenaren en bijgevolg voor 
een daadwerkelijk goede werking van deze belangrijke open
bare dienst ten bate van de verbruikers en van het publiek. 

Dergelijke koerswijziging zou trouwens meteen ecn stap bcte
kenen in de richting van een meer opbouwende en meer effi
ci~nte aanpak van de .problemen gest~ld door de krisis - in 
afwijking van een soberheidsbeleid dat er uitsluitend op 
gericht is de 11rendabilitGit 11 van het monopoliekapitaaI te 
vrijwaren, ten koste van het levenspeil, van de tewerkstel
ling en van de kansen op een daadwerkel_ijk~ ekonomisch~ 
wederop~evir.g zelf. · 

Hoogachtend, 

Louis. VAN GEY'I'., 
Kamerlid. 



Mijnheer de Algemene Sekretar:i.s, 

1·979 

Aan de Heer M. DE KERPEL 
Algemeen Sekretaris van de C.V.C. 
( Sektor R. T. T. ) 
Oudergemselaan 26 
1040 BRUSSEL 

Ik dank U voor het schrijven dat U me, samen met Uw kollega van 
de ACOD, hebt toegezonden op :~ 2 augustus j 1. , i. v. m. de door het 
Gemeenschappelijk Front op to11w_ gezette akties. 

Wat het inhoudelijk standpunt van de KPB en van haar Parlements
groep terzake betreft, meen ik U te mogen verwijzen naar de brief 
die ik op 23 augustus, daags na ontvangst van de tekst van Uw 
schrijven tot de Eerste Minister gericht heb tot deze laatste en 
zijn drie rechtstreeks bij het konflikt betrokken kollega 1 s· 
- brief van dewelke ik U inmiddels afschrift liet geworden. 

Uit het feit dat Uw jongste schrijven specifiek gericht is tot 
het parlementslid, laat me vePonderstellen <lat U uitkijkt naar 
konkrete initiatieven op dit vlak. Uiteraard ben ik bereid ook 
aan deze bekommernis gevolg te geven, bijvoorbeeld door stappen 
aan te wenden - liefst in overleg met kollega's van andere partijen, 
die eveneens positief zouden 1•eageren op Uw brief - voor een ver
vroegde bijeenkomst van de Kamerkommissie voor Verkeerswezen en 
P.T.T., in aanwezigheid van de diverse bij het konflikt betrokken 
Ministers. 

Graag kreeg ik dan ook terzake een teken vanwege Uw kollega van 
de ACOD, aan wie ik in zelfder voege schrijf, en/of van Uzelf. 

Hoogachtend, 

Louis VAN GEYT, 
Kamerlid. 
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